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1 Historique du document d’urbanisme 
 
La révision du Plan d’Occupation des Sols (POS) valant élaboration du Plan Local d’Urbanisme (PLU) 
a été approuvée le 24 avril 2013. Le PLU a ensuite fait l’objet de plusieurs évolutions : 
 

Désignation Approbation 

Révision du POS valant élaboration du PLU 24 avril 2013 

Modification simplifiée n°1 du PLU : adaptations du règlement 10 février 2014 

Modification simplifiée n°2 du PLU : adaptations du règlement 23 novembre 2015 

Modification simplifiée n°3 du PLU : adaptations du règlement 05 juin 2018 

Déclaration de projet emportant mise en compatibilité n°1 du PLU pour 
l'implantation d'une centrale photovoltaïque au sol au lieu-dit "Mourre dey 
Masquo" 

06 juin 2023 

 
2 Objet de la modification simplifiée n°4 du PLU 
 
En application de l’article L.151-11 II du code de l’urbanisme, la commune souhaite autoriser dans le 
règlement de la zone agricole : « les constructions et installations nécessaires à la transformation, au 
conditionnement et à la commercialisation des produits agricoles, lorsque ces activités constituent le 
prolongement de l'acte de production, dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice 
d'une activité agricole, pastorale ou forestière sur le terrain sur lequel elles sont implantées et qu'elles 
ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages ». 
D’autre part, à la demande du Conseil Départemental, les reculs des constructions par rapport aux 
routes départementales hors agglomération sont précisés dans le règlement des zone agricole et 
naturelle du PLU. 
 
3 Justification de la procédure de modification simplifiée du PLU 
 
En application des dispositions des articles L.153-31 et suivants du code de l’urbanisme, les 
changements apportés au PLU de la commune de Loriol-du-Comtat s’inscrivent dans le champ de la 
procédure de modification dès lors qu’ils n’ont pas pour effet de : 

- changer les orientations définies par le Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables (PADD) ; 

- réduire un Espace Boisé Classé (EBC), une zone agricole (A) ou une zone naturelle et 
forestière (N) ; 

- réduire les protections édictées en raison des risques de nuisances, de la qualité des sites, 
des paysages ou des milieux naturels, ou d’une évolution de nature à induire de graves 
risques de nuisance ; 

- d’ouvrir à l’urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neuf ans suivant sa création, n’a 
pas été ouverte à l’urbanisation ou n’a pas fait l’objet d’acquisitions foncières significatives de 
la part de la commune ou de l’établissement public de coopération intercommunale 
compétent, directement ou par l’intermédiaire d’un opérateur foncier. 

- de créer des orientations d’aménagement et de programmation de secteur d’aménagement 
valant création d’une zone d’aménagement concerté. 

 
L’ajout de dispositions réglementaires dans le règlement des zones agricole et naturelle ne relève pas 
du champ de la révision car aucun des points listés dans l’article L.153-31 du Code de l’urbanisme 
n’est impacté. 
 
L’article L.153-36 du Code de l’urbanisme définit le champ d’application de la procédure de 
modification du PLU. Cette procédure est à retenir lorsque la commune envisage de modifier le 
règlement ou les orientations d’aménagement et de programmation (OAP). 
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Ainsi, les évolutions de règlement envisagées dans le PLU de Loriol-du-Comtat entre dans le champ 
de la procédure de modification du Plan Local d’Urbanisme. 
 
D’autre part, conformément à l’article L.153-41 du code de l’urbanisme, dans la mesure où la 
modification envisagée n’aura pas pour conséquence :  
 
« 1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de 
l'application de l'ensemble des règles du plan ;  
2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ;  
3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ;  
4° Soit d'appliquer l'article L. 131-9 du présent code. » 
 
Au regard des modifications mineures apportées au règlement des zones A et N, cette procédure de 
modification peut donc revêtir une forme simplifiée prévue à l’article L.153-45 du code de l’urbanisme : 
 
« Dans les autres cas que ceux mentionnés à l'article L. 153-41, et dans le cas des majorations des 
droits à construire prévus à l'article L. 151-28, la modification peut, à l'initiative du président de 
l'établissement public de coopération intercommunale ou du maire, être effectuée selon une 
procédure simplifiée. Il en est de même lorsque le projet de modification a uniquement pour objet la 
rectification d'une erreur matérielle. » 
 
Étapes de la procédure :  
 
La modification simplifiée n°4 du PLU est établie suivant le schéma procédurier suivant : 

 
- Engagement de la procédure à l’initiative de Monsieur le Maire ; 

 
- Établissement du dossier ; 

 
- Saisine de l’autorité environnementale au titre de l’examen au cas par cas conformément à 

l’article R.104-12 3° du code de l’urbanisme ; 
 

- Notification du projet de modification simplifiée à la Préfecture et aux personnes publiques 
associées suivantes : le Conseil Régional, le Conseil Départemental, la Communauté 
d’Agglomération Ventoux Comtat Venaissin, la Chambre d'Agriculture, la Chambre des 
Métiers et de l’Artisanat, la Chambre de Commerce et d'Industrie et le syndicat mixte en 
charge du SCOT de l’Arc Comtat Ventoux ; 

 
- Avis conforme n° CU-2024-3654 de la MRAE du 25 avril 2024 concluant à l’absence de 

nécessité d’évaluation environnementale ; 

 

- Délibération du conseil municipal du 23 mai 2023 décidant de ne pas réaliser d’évaluation 
environnementale ; 

 
- Délibération du conseil municipal du 23 mai 2023 fixant les modalités de mise à disposition du 

dossier au public conformément à l’article L.153-47 du code de l’urbanisme ; 
 

- Mise à disposition du dossier au public du 17 juin 2024 au 17 juillet 2024 comprenant le projet 
de modification simplifiée avec l'exposé des motifs, la décision de l’autorité environnementale, 
et le cas échéant les avis des personnes publiques associées ; 

 
- Délibération du conseil municipal du 17 septembre 2024 portant sur le bilan de la mise à 

disposition du public et l’approbation de la modification simplifiée n°4 du PLU ; 
 

- Mention de la délibération dans un journal diffusé dans le département ; 
 

- délibération affichée en mairie pendant un mois ; 
 

- Modification simplifiée n°4 du PLU téléversée sur le géoportail de l’urbanisme. 
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4 Exposé des motifs 
 
La loi portant évolution du logement, de l’aménagement et du numérique du 23 novembre 2018 dite loi 
« ELAN » a donné la possibilité d’autoriser dans les zones agricoles et naturelles ou forestières des 
PLU « les constructions et installations nécessaires à la transformation, au conditionnement et à la 
commercialisation des produits agricoles, lorsque ces activités constituent le prolongement de l'acte 
de production, dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, 
pastorale ou forestière sur le terrain sur lequel elles sont implantées et qu'elles ne portent pas atteinte 
à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages » (articles L.151-11 II du code de l’urbanisme). 
 
La commune est sollicitée par quelques exploitants agricoles ayant leur siège sur la commune pour 
réaliser des constructions rentrant dans le cadre des dispositions de l’article L.151-11 II du code de 
l’urbanisme (chai avec espace de vente par exemple). 
 
La commune souhaite donc intégrer les dispositions de loi ELAN précitées dans le règlement de la 
zone agricole du PLU. Cette modification du PLU va dans le sens des orientations du PADD et plus 
particulièrement de son orientation n°5.1 « Conforter l’activité agricole » et sa sous-orientation 
« Assurer la pérennité et contribuer à la rentabilité des exploitations agricoles présentes sur le 
territoire loriolais ». Cette dernière indique notamment « Le PLU affirme une volonté forte de soutenir 
et développer l’agriculture locale ». 
 
Il est précisé que les autorisations d’urbanisme instruite dans le cadre des dispositions de l’article 
L.151-11 II du code de l’urbanisme seront soumises pour avis à la Commission Départementale de la 
Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF). 
 
D’autre part, à la demande du Conseil Départemental dans son avis du 14 mai 2024, l’article 6 des 
zones A et N est modifié afin de prendre en compte les dispositions du règlement de voirie 
départemental approuvé le 21 juin 2019 concernant les reculs des constructions par rapport aux 
routes départementales hors agglomération. 
 
5 Traduction réglementaire 
 
Seul le règlement est modifié. Les autres pièces du PLU ne sont pas modifiées. 
 
Modification de l’article A 2 du règlement (en bleu les modifications apportées au règlement) 
 
« ARTICLE A 2 - OCCUPATION ET UTILISATION DU SOL SOUMISES SOUS 
CONDITIONS 
 
Risques et protections 
 
À l'intérieur du périmètre du Plan de Prévention des risques d'inondations (P.P.R.I), les constructions, 
ouvrages ou travaux doivent respecter les dispositions dudit document (voir annexe « servitudes 
d'utilité publique »). 
 
Constructions nouvelles ou existantes 
 

 Les constructions et installations, y compris classées, nécessaires à des équipements collectifs ou 
à des services publics dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité 
agricole, pastorale ou forestière dans l'unité foncière ou elles sont implantées et qu'elles ne portent 
pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

 
 Les constructions et installations directement liées et nécessaires à l'exploitation agricole. 

 

 Les constructions et installations nécessaires à la transformation, au conditionnement et à la 
commercialisation des produits agricoles, lorsque ces activités constituent le prolongement de 
l'acte de production, dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité 
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agricole, pastorale ou forestière sur le terrain sur lequel elles sont implantées et qu'elles ne 
portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

… » 

 
Modification de l’article A 6 et N6 du règlement (en bleu les modifications apportées au règlement) 
 
« ARTICLE A 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 
ET EMPRISES PUBLIQUES 
 

1. Règle générale 
 
Les constructions doivent s'implanter à une distance au moins égale à 75 mètres de l'axe de la RD 
107 et la RD 950. 
 
Hors agglomération, les constructions ou les installations nouvelles édifiées en bordure des routes 
départementales ne peuvent être édifiées à moins de :  

 35 mètres de part et d'autre de l'axe des routes classées dans le réseau d’intérêt régional,  
 25 mètres de l'axe des routes classées dans le réseau de développement territorial,  
 15 mètres de l'axe des routes classées dans le réseau de desserte locale,  
 15 mètres de l’axe des véloroutes non contigües à une autre route.  

 
Les marges de recul des constructions par rapport aux routes à grande circulation et aux routes 
express sont définies par l’article L111-6 du code de l’urbanisme. En dehors des espaces urbanisés, 
les constructions sont interdites dans une bande de 75 mètres de part et d’autre de l'axe de la RD 107 
et de la RD 950 (section carrefour avec la RD 107 / limite communale avec Sarrians). Cette 
interdiction ne s'applique pas : 

 aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières ; 
 aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières ; 
 aux bâtiments d'exploitation agricole ; 
 aux réseaux d'intérêt public ; 
 aux infrastructures de production d'énergie solaire, photovoltaïque ou thermique. 

 
Elle ne s'applique pas non plus à l'adaptation, au changement de destination, à la réfection ou à 
l'extension de constructions existantes. 
 
Sur l’ensemble de la zone A : 
 
Les constructions nouvelles, doivent s’implanter avec un recul d'au moins 10 mètres par rapport à 
l'alignement des autres voies publiques (existantes, à modifier ou à créer), et de 5 mètres minimum au 
droit des accès garages. 
 
L'implantation des piscines non couvertes devra respecter un recul minimal de 2 mètres des autres 
voies publiques que la RD 107 et RD 950. 
 

2. Équipements publics et d'infrastructure 
 
Il n'est pas fixé de règle pour les bâtiments et équipements à caractère public et/ou d'intérêt collectif.  
 
Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux ouvrages techniques destinés aux services 
et réseaux urbains (électricité, gaz, téléphone, etc.) et à leurs locaux techniques. » 
 
« ARTICLE N 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 
ET EMPRISES PUBLIQUES 
 
Hors agglomération, les constructions ou les installations nouvelles édifiées en bordure des routes 
départementales ne peuvent être édifiées à moins de :  

 35 mètres de part et d'autre de l'axe des routes classées dans le réseau d’intérêt régional,  
 25 mètres de l'axe des routes classées dans le réseau de développement territorial,  
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 15 mètres de l'axe des routes classées dans le réseau de desserte locale,  
 15 mètres de l’axe des véloroutes non contigües à une autre route.  

 
Les marges de recul des constructions par rapport aux routes à grande circulation et aux routes 
express sont définies par l’article L111-6 du code de l’urbanisme. En dehors des espaces urbanisés, 
les constructions sont interdites dans une bande de 75 mètres de part et d’autre de l'axe de la RD 107 
et de la RD 950 (section carrefour avec la RD 107 / limite communale avec Sarrians). Cette 
interdiction ne s'applique pas : 

 aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières ; 
 aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières ; 
 aux bâtiments d'exploitation agricole ; 
 aux réseaux d'intérêt public ; 
 aux infrastructures de production d'énergie solaire, photovoltaïque ou thermique. 

 
Elle ne s'applique pas non plus à l'adaptation, au changement de destination, à la réfection ou à 
l'extension de constructions existantes. 
 
Sur l’ensemble de la zone N : 
 
Les constructions nouvelles (annexes, extensions de l'existant) doivent s'implanter à l'alignement ou 
avec un recul d'au moins 5 mètres par rapport à l'alignement des autres voies publiques ou privées 
(existantes, à modifier ou à créer). 
L'implantation des piscines non couvertes devra respecter un recul minimal de 2 mètres. » 
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6 Incidences du projet de modification simplifiée n°4 du PLU sur 

l’environnement 
 

Thématique Incidences sur l’environnement 

Agriculture 

La modification de l’article A2 donne la possibilité aux exploitations 
agricoles de réaliser des constructions nécessaires à la transformation, 
au conditionnement et à la commercialisation des produits agricoles 
sous conditions conformément aux possibilités offertes par l’article 
L.151-11 II du code de l’urbanisme. Cette modification réglementaire 
est positive pour l’agriculture car elle permet de soutenir et développer 
l’agriculture locale. 

Milieux naturels 

Aucun impact sur les milieux naturels est à prévoir. Les constructions 
autorisées sont soumises à des conditions notamment de ne pas porter 
atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 
D’autre part, ces constructions ne sont pas autorisées dans la zone 
naturelle du PLU. 

Consommation foncière 

La consommation d’espace restera limitée. En effet, ces nouvelles 
constructions devront être réalisées dans le prolongement de l’acte 
productif ce qui concerne 25 exploitations agricoles sur la commune. 
À ce jour, la commune a identifié 2 ou 3 demandes pouvant rentrer 
dans le cadre réglementaire de l’article L.151-11 II du code de 
l’urbanisme ce qui limite la portée de cette disposition réglementaire et 
l’impact en terme de consommation foncière. 
D’autre part, il est à noter que les permis de construire déposés dans le 
cadre de ce dispositif seront soumis à l’avis de la CDPENAF. 

 
D’autre part, le rappel des marges de recul des constructions par rapport aux routes départementales 
hors agglomération dans le règlement des zones A et N n’a aucune incidence sur l’environnement. 
 
Au regard de l’objet de la modification simplifiée n°4 du PLU, elle n’est pas susceptible d’avoir des 
incidences notables sur l’environnement. 
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1 Historique du document d’urbanisme 
 
La révision du Plan d’Occupation des Sols (POS) valant élaboration du Plan Local d’Urbanisme (PLU) 
a été approuvée le 20 février 2014. Le PLU a ensuite fait l’objet de plusieurs évolutions : 
 

Désignation Approbation 

Révision du POS valant élaboration du PLU 24 avril 2013 

Modification simplifiée n°1 du PLU : adaptations du règlement 10 février 2014 

Modification simplifiée n°2 du PLU : adaptations du règlement 23 novembre 2015 

Modification simplifiée n°3 du PLU : adaptations du règlement 05 juin 2018 

 
 
2 Procédure de déclaration de projet emportant mise en compatibilité 

du PLU 
 
2.1 Justification du choix de la procédure 

 
L’objectif de la procédure est d’adapter le document d’urbanisme pour permettre l’implantation d’un 
parc photovoltaïque sur le secteur « Mourre dey Masquo » (ancien site d’essais et de destructions 
pyrotechniques) situé au sud de la commune. 
Le secteur est inscrit actuellement en zone à urbaniser non opérationnelle AUE au PLU en vigueur 
pour une vocation de parc photovoltaïque. Il s’agit donc d’ouvrir à l’urbanisation la zone AUE. Elle 
représente une superficie de 3,9 ha environ. 
 

Extrait du zonage du PLU 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette ouverture à l’urbanisation s’inscrit dans les orientations du Projet d’Aménagement de 
Développement Durables (PADD) du PLU en vigueur et plus particulièrement son orientation 5.2 
« Permettre la reconversion de friche industrielle » dans laquelle est indiquée la possibilité d’implanter 
une centrale photovoltaïque au sol sur la zone AUE constituant une friche industrielle (ancienne base 
d’essais de feux d’artifice). 
 
La zone AUE ayant été délimitée il y a plus de 9 ans, son ouverture à l’urbanisation par une procédure 
de modification du PLU est exclue aux termes de l’article L.153-31 du code de l’urbanisme qui pose le 
champ d’application de la procédure de révision du PLU. 
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Toutefois, en application de l’article L.300-6 du code de l’urbanisme, confirmé par une réponse 
ministérielle du 1er novembre 2016, dès lors que l'ouverture à l'urbanisation de la zone de plus de 9 
ans est nécessaire à la réalisation d'un projet d'intérêt général, la possibilité de recourir à la mise en 
compatibilité du document d'urbanisme par le moyen d'une déclaration de projet est ouverte. 
 
L’article L.300-6 du code de l’urbanisme dispose : « L'État et ses établissements publics, les 
collectivités territoriales et leurs groupements peuvent, après enquête publique réalisée conformément 
au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement, se prononcer, par une déclaration de 
projet, sur l'intérêt général d'une action ou d'une opération d'aménagement au sens du présent livre 
ou de la réalisation d'un programme de construction. Les articles L. 143-44 à L. 143-50 et L. 153-54 à 
L. 153-59 sont applicables sauf si la déclaration de projet adoptée par l'État, un de ses établissements 
publics, un département ou une région a pour effet de porter atteinte à l'économie générale du projet 
d'aménagement et de développement durables du schéma de cohérence territoriale et, en l'absence 
de schéma de cohérence territoriale, du plan local d'urbanisme. » 
 
L’implantation d’un projet de parc photovoltaïque présente bien un caractère d’intérêt général (cf. 
justification en page 12). 
 
Pour ces raisons, la commune a décidé d’engager la procédure de déclaration de projet emportant 
mise en compatibilité du PLU conformément aux articles L.300-6 et L.153-54 et suivants du code de 
l’urbanisme. 
 
2.2 Étapes de la procédure 

 
2.2.1 Prescription de la procédure 

 
La commune a engagé la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU et fixé les 
modalités de concertation avec la population par délibération du conseil municipal du 17 mars 2022. 
 
Les modalités de la concertation sont : 

- information de l’engagement de la concertation sur le site internet, en Mairie, sur les lieux 
habituels d’affichage, 

- mise à disposition du public d’un registre destiné aux observations de toute personne 
intéressée pendant toute la durée des études de la déclaration de projet emportant mise en 
compatibilité du PLU en Mairie aux jours et heures habituels d’ouverture. Les observations 
pourront également être transmises par mail ou par courrier, 

- mise à disposition d’un document de concertation en cours d’étude en Mairie et sur le site 
internet. 

 
2.2.2 Régime de l’évaluation environnementale 

 
Conformément aux article L122-13 et L122-14 du Code de l’environnement, lorsque la réalisation d'un 
projet soumis à étude d’impact et subordonné à déclaration de projet implique la mise en compatibilité 
d'un document d'urbanisme également soumis à évaluation environnementale en application de 
l'article L. 122-4, l'évaluation environnementale, lorsqu'elle est requise, de la mise en compatibilité de 
ce document d'urbanisme et l'étude d'impact du projet peuvent donner lieu à une procédure 
commune. Conformément à l’article R.122-27 du Code de l’environnement, cette procédure 
commune est possible lorsque l'étude d'impact du projet contient l'ensemble des éléments 
mentionnés à l'article R. 122-20 (présentant le contenu de l’évaluation environnementale). 
 
La présente déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU étant soumise à évaluation 
environnementale, il a été décidé de suivre la procédure commune. 
 
L’étude d’impact environnemental et son résumé non technique valant évaluation environnementale 
de la déclaration de projet emportant mise en comptabilité du PLU est jointe en annexe au présent 
rapport de présentation. 
 
La commune a donné délégation à Monsieur le Préfet pour saisir l’autorité environnementale dans le 
cadre de la procédure commune. 
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L’avis de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale (MRAE) en date du 13 septembre 2022 a 
été versé au dossier d’enquête publique. 
 
L’avis de la MRAE et le mémoire en réponse sont annexés au présent rapport en page 74 et suivantes 
 

2.2.3 Examen conjoint des personnes publiques associées 
 
Les dispositions proposées par la commune de Loriol-du-Comtat pour assurer la mise en compatibilité 
du PLU a fait l’objet d’un examen conjoint des personnes publiques associées visées aux articles 
L.132-7 et L.132-9 du code de l’urbanisme le 06 septembre 2022 : la Préfecture, le Conseil Régional, 
le Conseil Départemental, le syndicat mixte en charge du SCOT de l’Arc Comtat Ventoux, la 
Communauté d’Agglomération Ventoux Comtat Venaissin, la Chambre d’Agriculture, la Chambre des 
Métiers et de l’Artisanat et la Chambre de Commerce et d’Industrie. Le procès-verbal a été versé au 
dossier d’enquête publique. D’autre part, la CCI a rendu un avis favorable 
 

2.2.4 Bilan de la concertation 
 
Par délibération du conseil municipal du 08 décembre 2022, le conseil municipal a tiré le bilan de la 
concertation. Ce dernier a été versé au dossier d’enquête publique. 
 

2.2.5 Enquête publique 
 
L’enquête publique a été organisée dans les conditions des articles L. 123-1 et suivants et R. 123-1 et 
suivants du code de l’environnement. 
 
Il a été procédé à une enquête publique unique portant sur le permis de construire et la déclaration de 
projet dans le cadre de la procédure commune. 
 
Le président du tribunal administratif a désigné un commissaire-enquêteur. 
 
Après mise en œuvre des mesures de publicité, l’enquête publique s’est déroulée du 13 mars 2023 au 
14 avril 2023. 
 
A l’issue de l’enquête publique, le commissaire-enquêteur a remis un procès-verbal de synthèse des 
observations en date du 21 avril 2023. 
Un mémoire en réponse a été remis en date du 27 avril 2023 répondant point par point aux 
observations du public et du commissaire-enquêteur. 
 
Monsieur le commissaire-enquêteur a rendu son rapport et ses conclusions motivées le 17 mai 2023. 
Un avis favorable sans réserve ni recommandation est rendu concernant la déclaration de projet 
emportant mise en compatibilité n°1 du PLU. 
 
Le rapport comprenant le mémoire en réponse et les conclusions motivées du commissaire-enquêteur 
sont disponibles en Mairie et sur le site internet de la commune pendant un an. 
 

2.2.6 Approbation de la déclaration de projet emportant mise en compatibilité 
n°1 du PLU 

 
La commune de Loriol-du-Comtat a approuvé la déclaration de projet emportant mise en compatibilité 
n°1 du PLU par délibération du conseil municipal du 06 juin 2023. 
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3 Présentation du projet 
 
Source : Étude d’impact réalisée par MICA Environnement pour le compte de la société Urbasolar 
 
Nota : le projet de centrale photovoltaïque au sol a fait l’objet d’un dépôt de permis de construire en 
Mairie en juin 2022 en cours d’instruction. 
 
3.1 Localisation 

 
Cf. plan de localisation en page suivante. 
 
Le projet se situe au sud de la commune de Loriol-du-Comtat sur le relief du Mourre Dey Masquo, au 
centre-ouest du département du Vaucluse (84) en région Provence-Alpes-Côte d’Azur. Loriol-du-
Comtat est une commune de 11,29 km² située au nord-ouest de Carpentras.  
 
Le projet s’implante sur le Mourre Dey Masquo, qui se caractérise par un relief arrondi perçant la 
plaine agricole du sud vers le nord en forme de museau (mourre vient du provençal morre qui signifie 
groin). Le projet se situe au sud du Mourre Dey Masquo, au droit d’un petit plateau situé en versant 
est. Il se trouve à environ 1,7 km au nord du centre-ville de Loriol-du-Comtat et à 4 km à l’ouest du 
centre-ville de Carpentras.  
 
Le site est accessible depuis l’A7 en prenant la sortie 23 (Avignon-Nord), la route départementale 942 
puis la route départementale de Loriol (RD 107). Le chemin menant au site recoupe la RD 107 en 
bordure ouest.  
 
 

Localisation de la commune de Loriol-du-Comtat 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : MICA Environnement

Loriol-du-Comtat 
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L’emprise foncière totale du projet est de 3,3 ha sur la commune de Loriol-du-Comtat. Le projet 
recoupe cinq parcelles cadastrales, dont la superficie totale représente 3,9 ha. Cf. plan cadastral page 
précédente. 
 
Les principales caractéristiques foncières du projet sont synthétisées dans le tableau suivant : 
 

 
Nota : 
 
La superficie du projet de 3,3 ha est inférieure à la superficie de la zone AUE du PLU (3,9 ha). Cela 
s’explique du fait qu’il est retenu un projet de moindre impact écologique (cf. évaluation 
environnementale). 
 
La superficie de 3,3 ha se décompose de la manière suivante : 

- 2,9 ha clôturés 
- Une piste légère de 5 mètres de large longeant la zone clôturée sur les parties nord, est et 

sud, le tout représentant 0,4 ha. À l’ouest, la piste existante DECU d’environ 5 mètres est 
maintenue et sera entretenue. 

 
Cf. plan de masse en page 15. 
 
3.2 Historique du site 

 
Avant 1950, le relief de Mourre Dey Masquo était majoritairement composé de parcelles agricoles. Les 
terres de cette colline furent exploitées à partir des années 1950 pour l’extraction de matériaux, plus 
précisément des graviers et du sable. Les carrières se sont principalement implantées au sommet du 
Mourre Dey Masquo, à l’ouest du site du projet.  
 
Le site, pour sa part, fut exploité par les sociétés Ruggieri puis Etienne Lacroix Tous Artifices SA 
comme centre d’essais et de destructions pyrotechnique à partir du 2 septembre 1983. Y était alors 
fabriqués des produits explosifs et inflammables (allumettes, feux d’artifices, poudre, …) jusqu’en 
2003. Les stigmates de cette activité sont restés longtemps visibles sur le site, du fait de la présence 
d’un plan d’eau artificiel servant de bassin incendie et d’anciens bâtiments. Un dossier de cessation 
d’activité a été adressé au Préfet du Vaucluse en 2008. La réhabilitation complète, suite à une 
dépollution, du site a été finalisée le 27 septembre 2018.  
 
Actuellement, le site est en friche et la végétation est entretenue par pâturage.  
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3.3 Descriptif et caractéristiques du projet 

 
Cf. plan de masse 15 
 

3.3.1 Surface nécessaire 
 
La surface totale d’une installation photovoltaïque au sol correspond au terrain nécessaire à son 
implantation. La surface clôturée de la centrale de Loriol-du-Comtat est d’environ 2,9 ha. La surface 
clôturée somme les surfaces occupées par les rangées de modules (aussi appelées « tables »), les 
rangées intercalaires (rangées entre chaque rangée de tables), et l’emplacement des locaux 
techniques et du poste de livraison. À cela, il convient d’ajouter des allées de circulation à l’intérieur de 
la zone d’une largeur d’environ 5 m, d’une piste DFCI d’une largeur d’environ 5 m sur le périmètre 
extérieur du site ainsi que l’installation de la clôture et le recul de celle-ci vis-à-vis des limites 
séparatives. Il est important de noter que la somme des espacements libres entre deux rangées de 
modules représente, selon les technologies mises en jeu, de 50% à 80% de la surface totale de 
l’installation. 
 

3.3.2 Synthèse des principaux éléments techniques du projet 
 

Élément technique  Caractéristiques 

Surface de la ZIP (ha)  25,9 ha 

Surface de la zone d’emprise du projet (ha)  3,3 ha 

Surface de la bande OLD (ha)  3,9 ha 

Surface clôturée (ha)  2,9 ha 

Linéaire de clôture (m)  693 ml 

Surface projetée au sol des panneaux (ha)  1,66 ha (57,3 % de la surface clôturée) 

Surface réelle des panneaux (ha)  1,72 ha 

Type de structures  Fixes 

Hauteur maximale des structures (m)  2,42 m 

Garde au sol (m)  0,8 m 

Interrangée (m)  2,32 m 

Type d’ancrage envisagé, nombre d’ancrages par table 
Pieux battus : 6 pieux par tables (2 208 au 

total) 

Nombre de modules, puissance unitaire et dimensions 
indicatives d’un module 

6 624 modules photovoltaïques ; 490 Wc ; 
2 m de long et 1,2 m de large 

Nombre de tables   368 tables (6,09 m*7,7 m) 

Nombre de locaux techniques (transformation /livraison) et 
dimensions 

1 poste de livraison (5 m*2,6 m)  
1 poste de transformation (5,3 m*3 m) 
1 local de maintenance (6, 1m*2,44 m) 
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Citerne incendie (nombre, surfaces et dimension)  1 citerne souple de 120 m3 (11,7 m*8,8 m) 

Linéaire (m) et superficie de piste lourde (ha)  350 ml ; 0,18 ha (aire d’entrée incluse) 

Puissance (MWC)  3,25 MWc 

Production d’énergie électrique estimée par an (MWh/an)  4 829 MWh/an 

Raccordement envisagé (lieu, linéaire) 
Sur réseau haute tension HTA à proximité 

du site 

Durée de vie estimée du parc (an)  30 ans 
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3.3.3 Les éléments principaux constituant le projet de centrale photovoltaïque 
au sol 

 
3.3.3.1 Aménagement du terrain 

 
Des travaux de terrassement seront nécessaires afin d'implanter la piste externe pour le SDIS, les 
pistes internes d'entretien ainsi que les locaux techniques et la citerne incendie. La terre végétale ne 
sera pas décapée et sera conservée sur la majeure partie de la zone d'implantation des modules 
photovoltaïques. Étant donnée la topographie du terrain d'implantation, globalement plane et 
régulière, ces interventions seront limitées dans l'espace. Les surfaces impactées feront l'objet d'une 
revégétalisassions après travaux, à l'aide d'espèces locales. 
 

3.3.3.2 Implantation et volume 
 
L'unité de production photovoltaïque proposée s'établira sur les surfaces suivantes : 

- Emprise totale de la centrale (surface clôturée) : 2,9 ha environ ; 
- Surface des panneaux photovoltaïques posés au sol : 1,66 ha (57,3% de la surface clôturée). 

 
La centrale sera équipée de structures fixes, orientées plein Sud et inclinées de 15°. 
 
Les modules photovoltaïques seront installés sur environ 368 tables comptant 18 modules 
photovoltaïques chacune soit 6 624 modules au total. 
 
Le haut des modules est positionné à environ 2,49 mètres du sol et le bas, à environ 0.8 mètre.  
 
Pour assurer la conversion, le transport et la livraison sur le réseau ENEDIS de l'énergie produite par 
les panneaux photovoltaïques, plusieurs installations techniques sont nécessaires : 
 

- Les onduleurs : l'onduleur est un équipement électrique permettant de transformer un courant 
continu (généré par les modules) en un courant alternatif utilisé sur le réseau électrique 
français et européen. L’onduleur est donc un équipement indispensable au fonctionnement de 
la centrale. Leur rendement global est compris entre 90 et 99 %. Les onduleurs sont logés sur 
les structures des tables et répartis sur le site. 

 
- 1 poste de transformation : il a pour rôle d'élever la tension du courant pour limiter les pertes 

lors de son transport jusqu'au point d'injection au réseau électrique. Le transformateur est 
adapté de façon à relever la tension de sortie requise au niveau du poste de livraison en vue 
de l’injection sur le réseau électrique (HTA ou HTB). Le transformateur sera logé dans un 
local technique en béton préfabriqué d’une surface d’environ 16 m². Il sera directement posé 
au niveau de la plateforme bétonnée au cœur du projet (il n’y aura pas d’excavation), un 
remblai de terre végétale de 80 cm de hauteur sera positionné autour du poste afin d’accéder 
aux portes. L’emprise au sol du poste et du remblai associé sera de 67 m². 

 
- 1 poste de livraison : l’électricité produite, après avoir été éventuellement rehaussée en 

tension, est injectée dans le réseau électrique français au niveau du poste de livraison qui se 
trouve dans un local spécifique à l’entrée du site. Le poste de livraison comportera la même 
panoplie de sécurité que le poste de transformation. Il sera en plus muni d’un contrôleur. Le 
poste de livraison aura une surface au sol d’environ 13 m². Il sera directement posé au niveau 
du terrain naturel (il n’y aura pas d’excavation), un remblai de terre végétale de 80 cm de 
hauteur sera positionné autour du poste afin d’accéder aux portes. L’emprise au sol du poste 
et du remblai associé sera de 51 m². 

 
- 1 local de maintenance : il sera installé à l’entrée du site pour faciliter l’exploitation, la 

maintenance et l’entretien du site. Il occupera une surface d’environ 15 m& 
 
Enfin, pour assurer de manière optimale la maitrise du risque incendie, 1 citerne DFCI de 120 m² sera 
installée à l’entrée du site. 
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3.3.3.3 Clôture et aménagement situés en limite de terrain 

 
Afin d’éviter les risques inhérents à une installation électrique, il s’avère nécessaire de doter la future 
installation d’une clôture l’isolant du public. Une clôture grillagée (grillage tressé) de 2 m de hauteur, 
établie en circonférence des zones d’implantation de la centrale, sera mise en place. La clôture sera 
en acier galvanisé, adaptée au milieu et respectera les contraintes éventuelles du document 
d’urbanisme de la commune. La clôture sera équipée d’une protection périmétrique via l’installation de 
caméras.  
 
Afin de favoriser la biodiversité locale et permettre le déplacement des espèces, des passages à 
faune seront positionnés au sein de la clôture tous les 25 mètres environ. 
 
Deux portails, également en acier galvanisé et fermés à clef en permanence, seront positionnés, au 
nord et au sud du site, d’une largeur de 6 mètres. Le linéaire de clôture est d’environ 693 ml. 
 

3.3.3.4 Les équipements de lutte contre l’incendie 
 
Dans le cadre de la prise en compte du risque incendie, des mesures seront mises en place afin de 
permettre une intervention rapide des engins du SDIS. Les recommandations du SDIS84, consulté 
spécifiquement pour cette étude, ont été prises en compte. 
 
Les dispositions suivantes seront prévues : 

- Présence d’un extincteur approprié aux risques à l’extérieur de chaque local technique ; 
- Pistes d’accès au site de 5 mètres de largeur minimum ; 
- Piste intérieure et périmétrale extérieure de 5 m de largeur minimum ; 
- 2 portails d’accès de 6 mètres de largeur minimum avec un dispositif d’ouverture compatible 

avec les exigences du SDIS 84 ; 
- 1 citerne DFCI d’une capacité de 120 m3 située à l’entrée du site avec poteau incendie à 

l’extérieur de la clôture ; 
- Poste de livraison et de transformation avec parois CF2H. 

 
3.3.3.5 Accès au terrain 

 
L’accès au site du projet se fait depuis l’A7 en prenant la sortie 23 (Avignon-Nord), la route 
départementale 942 et en poursuivant sur la route départementale RD107, Route de Loriol, jusqu’au 
lieu-dit « Mourre Dey Masquo » en empruntant le chemin d’exploitation en bordure Ouest. 
 
Le chemin d’exploitation menant au site du projet répond favorablement aux caractéristiques des 
pistes DFCI. Ainsi, le chemin sera entretenu par le porteur de projet (Urba 391) et aucun 
aménagement particulier supplémentaire n’est prévu. 
 
La centrale sera équipée d’une piste de circulation intérieure (dite piste lourde), d’une piste à fonction 
DFCI en périphérie extérieure du site (dite piste légère) et d’une piste DFCI extérieure existante à 
l’ouest (chemin d’exploitation). L’ensemble de ces pistes est nécessaire aux travaux, à la maintenance 
et permette l’intervention des services de secours et de lutte contre l’incendie. Ces pistes auront une 
largeur de 5 m.  
 
La piste intérieure sera créée en décaissant le sol sur une profondeur de 20 à 30 cm, en recouvrant la 
terre d’un géotextile, puis en épandant une couche de roche concassée (tout-venant 0-50) sur une 
épaisseur de 20 cm environ.  
 
Une base de vie sera implantée, en phase d’installation. L’installation de groupes électrogènes, de 
citernes d’eau potable et de fosses septiques sera mise en place. 
 
Pendant les travaux, un espace est prévu pour le stockage du matériel (éventuellement dans un local) 
et le stockage des déchets de chantier. Durant l’exploitation, il doit être rendu possible de circuler 
entre les panneaux pour l’entretien (nettoyage des modules, maintenance) ou des interventions 
techniques (pannes). 
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Au total, le projet prévoit 350 ml de pistes et deux aires d’entrée, pour une superficie de 1 825 m² (aire 
d’entrée incluse) soit moins de 0,18 ha. 
 

3.3.4 Modalités d’exploitation 
 
Les principales phases sont les suivantes : 
 

- Travaux préparatoires : cette phase concerne les travaux de débroussaillement du terrain, de 
mise en place des voies d’accès et des plates-formes, de préparation de la clôture et de 
mesurage des points pour l’ancrage des structures (dimensionnement des structures 
porteuses). Il sera prévu un nivèlement sur les zones présentant une topographie trop 
marquée pour permettre l’installation des installations photovoltaïques ; 

 
- Phase chantier : cette phase concerne la construction du réseau électrique enfoui selon les 

règles de l’art, mise en œuvre de l’installation photovoltaïque (mise en place des pieux battus, 
montage mécanique des structures porteuses, pose des modules, câblage et raccordement 
électrique), installation du transformateur, du poste de livraison et des onduleurs et le câblage 
électrique ; 

 
- Phase maintenance : une centrale photovoltaïque ne demande pas beaucoup de 

maintenance : nettoyage éventuel des panneaux solaires, nettoyage et vérifications 
électriques des onduleurs, transformateurs et boites de jonction, remplacement des éléments 
éventuellement défectueux (structure, panneau,…), remplacement ponctuel des éléments 
électriques à mesure de leur vieillissement, vérification des connectiques et échauffements 
anormaux ; 

 
- Phase démantèlement : la remise en état du site se fera à l’expiration du bail ou bien dans 

toutes circonstances mettant fin au bail par anticipation (résiliation du contrat d’électricité, 
cessation d’exploitation, bouleversement économique...). Toutes les installations seront 
démantelées : le démontage des tables de support y compris les pieux battus, le retrait des 
locaux techniques (transformateur, et poste de livraison), l’évacuation des réseaux câblés, 
démontage et retrait des câbles et des gaines, le démontage de la clôture périphérique. 

 
- Recyclage des modules : le procédé de recyclage des modules est un simple traitement 

thermique qui permet de dissocier les différents éléments du module permettant ainsi de 
récupérer séparément les cellules photovoltaïques, le verre et les métaux (aluminium, cuivre 
et argent). Le plastique comme le film en face arrière des modules, la colle, les joints, les 
gaines de câble ou la boite de connexion sont brûlés par le traitement thermique. Une fois 
séparées des modules, les cellules subissent un traitement chimique qui permet d’extirper les 
composants métalliques. Ces plaquettes recyclées sont alors soit intégrées dans le process 
de fabrication de cellules et utilisées pour la fabrication de nouveaux modules, soit fondues et 
intégrées dans le process de fabrication des lingots de silicium. 

 

Nota : le recyclage en fin de vie des panneaux photovoltaïques est devenu obligatoire en France 
depuis Août 2014. La refonte de la directive DEEE – 2002/96/CE  a abouti à la publication d’une 
nouvelle version où les panneaux photovoltaïques en fin de vie sont désormais considérés comme 
des déchets d'équipements électriques et électroniques (DEEE) et entrent dans le processus de 
valorisation des DEEE. 
En France c’est l’association européenne Soren (ex - PV CYCLE), via sa filiale française qui est 
chargée d’organiser le recyclage des modules en fin de vie. 
Fondée en 2007, Soren est une association européenne à but non lucratif, créée pour mettre en 
œuvre l’engagement des professionnels du photovoltaïque sur la création d’une filière de recyclage 
des modules en fin de vie. 
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4 Intérêt général du projet 
 
4.1 Les objectifs nationaux 

 
4.1.1 Le Grenelle de l’Environnement 

 
Le Grenelle de l'Environnement, organisé en France en septembre et décembre 2007, a donné lieu à 
la promulgation de deux lois d'importance en matière de développement des énergies renouvelables : 
 

- la loi Grenelle I, ou loi n°2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en 
œuvre des 268 engagements du Grenelle Environnement ; 

- la loi Grenelle II, ou loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement, 
qui en décline les objectifs en dispositions plus précises. 

 
En matière d'énergies, le Conseil Européen de mars 2007 avait résolu d'ici 2020 de : 
 

- réduire d’au moins 20 % les émissions de gaz à effet de serre ; 
- porter la part des énergies renouvelables dans la consommation énergétique de l’Union 

Européenne à 20 % ; 
- améliorer l'efficacité énergétique de 20 %. 

 
Pour sa part, la France s'est à cette époque donné comme objectifs majeurs de : 
 

- porter à au moins 23 % en 2020 la part des énergies renouvelables dans la consommation 
finale, en diversifiant les sources d’énergie (éolienne, solaire, géothermique, hydraulique, 
biomasse, biogaz, marine), et en réduisant le recours aux énergies fossiles ; 

- diviser par 4 les émissions de gaz à effet de serre entre 1990 et 2050, en réduisant de 3% par 
an, en moyenne, les rejets dans l'atmosphère. 

 
Concernant la filière solaire photovoltaïque, les objectifs étaient les suivants : 
 

- produire a minima 5,4 GW en 2020 ; 
- équiper 7 millions de logements d'ici 2020 en chaleur solaire ; 
- créer 100 000 à 130 000 emplois d'ici 2020, dont 20 000 dans l'industrie. 

 
4.1.2 La Loi sur la Transition Énergétique pour la Croissance Verte (LTECV) du 

17 août 2015 
 
Elle fixe pour objectif d’atteindre 33 % d’énergies renouvelables dans la consommation finale brute 
d'énergie en 2030. Depuis, l’électricité renouvelable occupe de plus en plus de place dans la 
production électrique française. En 2019, les énergies renouvelables représentaient 17,2% de la 
consommation finale brute d’énergie en France. 
 
Elle fixe également de nouveaux objectifs nationaux après les lois Grenelle : 
 

- réduire de 40 % les émissions de GES par rapport à 1990 ; 
- réduire de 20 % de la consommation énergétique finale par rapport à 2012 d'ici 2030, et de 50 

% d'ici 2050 ; 
- réduire la consommation énergétique primaire d'énergies fossiles de 30 % d'ici 2030 ; 

 
Très vite, les effets de cette loi se sont ressentis au niveau national : 
 

- la production éolienne et solaire a augmenté de plus de 2 5% en 2015 (+ 1000 MW 
d’éoliennes et + 900 MW de capacités solaires ; 

- les projets de chaleur renouvelable et de récupération aidés par le fonds chaleur ont 
augmenté de près de 30 % ; 
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- les appels d'offres pour le photovoltaïque, lancés par la Commission de Régulation de 
l'Énergie (CRE) se sont multipliés, de même que le nombre de lauréats. En effet le 
Gouvernement a augmenté de 66 % le volume des appels d’offres solaires fin 2017 ; 

- la Programmation Pluriannuelle de l’Énergie a fixé un cap aux différentes filières EnR qui offre 
de la visibilité aux acteurs industriels sur le court et le long terme. 

 
Le projet de centrale photovoltaïque au sol sur la commune de Loriol-du-Comtat répond donc 
pleinement aux grands objectifs nationaux. 
 
4.2 Les objectifs régionaux et locaux 

 
4.2.1 Le Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et 

d’Egalite des Territoires (SRADDET) du 15 octobre 2019 
 
Ce document organise la stratégie régionale pour l’avenir des territoires à moyen et long terme (2030 
et 2050). 
 
L’objectif de ce plan ambitieux est de bâtir un nouveau modèle d’aménagement du territoire en 
coordonnant l’action régionale dans 11 domaines définis par la loi : 
 

- la lutte contre le changement climatique ; 
- la gestion économe de l'espace ; 
- l'implantation d'infrastructures d'intérêt régional ; 
- la pollution de l'air ; 
- l'habitat ; 
- l'équilibre des territoires ; 
- la maîtrise et valorisation de l'énergie ; 
- l'intermodalité et le développement des transports ; 
- la protection et la restauration de la biodiversité ; 
- la prévention et la gestion des déchets ; 
- le désenclavement des territoires ruraux. 

 
Les principaux objectifs du SRADDET sont : 
 

- diminuer de 50 % le rythme de la consommation d’espaces agricoles, naturels et forestiers 
agricoles 375 ha/an à horizon 2030 ; 

- démographie : un objectif de + 0,4 % à horizon 2030 et 2050 ; 
- atteindre 0 perte de surface agricole irriguée ; 
- horizon 2030 : + 30 000 logements par an dont 50 % de logements abordables ; 
- horizon 2050 : rénovation thermique et énergétique de 50 % du parc ancien ; 
- une région neutre en carbone en 2050 ; 
- une offre de transports intermodale à l’horizon 2022. 

 
Les objectifs concernant les énergies renouvelables et le photovoltaïque 
 
Deux objectifs principaux s'appliquent aux énergies : 
 

- l'objectif n°12 : diminuer la consommation totale d'énergie primaire de 27 % en 2030 et de 50 
% en 2050 par rapport à 2012 ; 

- l'objectif n°19 : augmenter la production d'énergie thermique et électrique en assurant un mix 
énergétique diversifié pour une région neutre en carbone à l'horizon 2050. 
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Ces deux objectifs se déclinent concrètement par le biais de plusieurs mesures inscrites dans le Plan 
climat régional. Selon le SRADDET, concernant l'énergie photovoltaïque, les mesures suivantes 
permettront de répondre aux objectifs régionaux : 
 

- mesure 25 du Plan climat régional : multiplier par trois les projets visant l’autoconsommation 
d’énergies renouvelables d’ici 2021, grâce à l’appel à projets SmartPV ; 

- mesure 26 du Plan climat régional : Multiplier par deux le nombre de parcs photovoltaïques 
d’ici 2021, en aidant les communes à identifier les surfaces disponibles, en privilégiant les 
bâtiments délaissés, toitures et parkings. 

 
De manière encore plus ciblée, la règle LD1-OBJ19 C du SRADDET répond totalement à la 
problématique du projet sur Loriol-du-Comtat. La règle est en effet intitulée "Pour le développement de 
parcs photovoltaïques, favoriser prioritairement la mobilisation des surfaces disponibles sur du foncier 
artificialisé, en évitant l'implantation de ces derniers sur des espaces naturels et agricoles". 
 
Le document part en effet du principe que « Le potentiel d’installation sur des terrains anthropisés 
(délaissés d’aérodromes, carrières, friches, sites et sols pollués...) est suffisant pour mobiliser des 
surfaces artificialisées et éviter des installations sur zones naturelles et en zones agricoles ». 
 
D'un point de vue chiffré enfin, le SRADDET a revu à la hausse les objectifs du SRCAE PACA (cf. 
chapitre suivant), puisque la puissance photovoltaïque totale devra atteindre 8 316 MW en 2023 : 
 

Extrait des objectifs chiffrés du SRADDET concernant le photovoltaïque 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : SRADDET 
 
Le projet de centrale photovoltaïque au sol de Loriol-du-Comtat, qui concerne un ancien site 
d’essais et de destructions pyrotechniques, répond donc aux directives du SRADDET de la 
Région Sud. 
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4.2.2 Le Schéma Régional Climat, Air, Energie (SRCAE) 
 
Le scénario élaboré pour l’évolution des productions d’énergies renouvelables en région PACA aboutit 
à une production d’énergie renouvelable de 23 TWh à l'horizon 2020, et 33 TWh à l'horizon 2030. 
Ainsi, avec une production actuelle de 16 TWh, ce scénario correspond à une augmentation de plus 
de 3 % par an sur cette période. 
 
Le SRCAE va même plus loin en fixant un objectif à long terme de 56 TWh en l'horizon 2050, ce qui 
permettrait ainsi de couvrir 67 % de la demande totale par des énergies renouvelables. 
 

Objectifs de production d’énergies renouvelables en région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Source : SRCAE PACA 
 
Pour le solaire photovoltaïque au sol, les objectifs fixés par le document sont les suivants : 
 

- 1 380 GWh/an en 2020 ; 
- 2 600 GWh/an en 2030 ; 
- 4 700 GWh/an en 2050. 

 
Selon le SRCAE, la « filière photovoltaïque au sol dispose aussi d’un potentiel de développement très 
important et se trouve aussi dans une dynamique de forte croissance. Les objectifs de développement 
retenus pour cette filière sont une puissance installée annuellement, en moyenne sur la période 2009 
– 2030 de 100 MWc/an, soit 140 ha de terrains mobilisés annuellement. Ces objectifs visent à 
exploiter plus de 40 % du potentiel à 2030 ». 
 
En 2050, le solaire photovoltaïque (sur bâti et au sol) pourrait grâce à ces objectifs devenir la première 
source de production d’électricité primaire du territoire régional, devant l’hydroélectricité et l’éolien 
flottant. 
 
Le projet de centrale photovoltaïque au sol de Loriol-du-Comtat, avec une production 
d’électricité estimée à 4 829 MWh/an , répond donc aux objectifs fixés par le SRCAE PACA. 
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4.2.3 Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) de l’Arc Comtat Ventoux 

approuvé le 09 octobre 2020 
 
Le Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) du SCOT pose comme Orientation 3.4.2 « Favoriser 
le développement raisonné des énergies renouvelables, dans le respect de la sensibilité paysagère du 
territoire » avec certaines prescriptions et notamment la prescription P151 : 
« De manière générale, il s’agit d’éviter la création de centrales photovoltaïques sur des terres 
agricoles ou naturelles, et de privilégier les sites déjà artificialisés. En ce sens, les espaces déjà 
artificialisés doivent être prioritaires pour l’implantation de ces installations. Toutefois, des systèmes 
innovants et d’expérimentation « agrivoltaïque » pourront être implantés en zone agricole ; dès lors 
que cela ne porte pas atteinte à l’exploitation et dès lors que l’intégration paysagère est prise en 
compte ». 
 
Le projet de centrale photovoltaïque de Loriol-du-Comtat, dont l’implantation est envisagée sur 
un ancien site d’essais et de destructions pyrotechniques, répond aux prescriptions du SCOT. 
Sur l’aspect paysager, l’étude d’impact du projet identifie des incidences nulles à très faibles 
ne nécessitant pas de mesures d’intégration paysagère importantes (cf. évaluation 
environnementale). 
 

4.2.4 Le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) 2020-2026 
 
Le PCAET de la Communauté d’agglomération Ventoux Comtat Venaissin (CoVe) a été approuvé le 
10 février 2020. 
 
Il s‘agit d’un véritable outil de la transition énergétique. Il est validé pour 6 ans (2020-2026), avec un 
bilan intermédiaire à 3 ans, et fixe les grands objectifs à horizon 2030 et 2050. L’objectif est de 
devenir un territoire qui produit plus d’énergie qu’il n’en consomme. 
 
Le scénario établi par les élus de la CoVe vise à : 

- diminuer de 47% la consommation énergétique du territoire en 2050 ; 
- diminuer de 82%  les émissions de gaz à effet de serre  en 2050 ; 
- augmenter la production d’énergie renouvelable sur le territoire pour passer de 71 Gwh 

produits en 2015 à 660 Gwh en 2050 (soit de 6% d’autonomie énergétique à 110 % en 2050). 
 
À horizon 2045, le territoire devrait fournir plus d’énergie qu’il n’en consomme et ainsi devenir 
TEPOS (Territoire à Energie Positive). 
 
Le projet de centrale photovoltaïque au sol de Loriol-du-Comtat, avec une production 
d’électricité estimée à 4 829 MWh/an , s’inscrit dans la stratégie du PCAET de la CoVe. 
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4.3 Contribution à la production photovoltaïque en région PACA 

 
4.3.1 Bilan actuel 

 
Source : Cadre régional pour le développement des projets photovoltaïques en Provence-Alpes-Côte d’Azur - 
DREAL PACA – Février 2019 
 
Avec ses 1 223 MW de puissance raccordée au 31 décembre 2018, soit 14 % de la puissance 
installée en métropole, la région Provence-Alpes-Côte d’Azur est la troisième région de France sur la 
filière photovoltaïque. 
Elle bénéficie par ailleurs de conditions d’ensoleillement privilégiées avec un facteur de charge solaire 
moyen de 15,6 %. 
 
De plus, la région PACA est celle dont le développement appelé au niveau national est le plus 
important. De 8,5 GW de capacité installée à fin 2018, celle-ci devra être multipliée par cinq d’ici 2028. 
 
Pourtant, le solaire photovoltaïque installé n’atteint que près de 44 % de l’objectif fixé par le SRCAE, 
qui vise les 2 760 MW en 2020. Cet objectif a d’ailleurs été revu à la hausse dans le cadre de 
l’élaboration du SRADDET pour atteindre une puissance photovoltaïque totale de 8 316 MW en 2023 
(cf. paragraphes précédents). Le développement de l’énergie photovoltaïque en PACA est donc 
amené à s'accélérer dans les prochaines années. Les centrales photovoltaïques au sol pourraient être 
la principale réponse à ces ambitions. 
Mais la consommation d’espace qui en résulterait (entre 1 et 2 ha par MW installé) ne saurait se faire 
au détriment de la préservation des espaces agricoles, naturels et forestiers, qui contribuent par 
ailleurs au stockage du carbone, à l’adaptation au changement climatique et au maintien de la 
biodiversité. 
 
Pour cette raison, la région PACA, avec l'appui de la DREAL, a rédigé en février 2019 un guide 
intitulé " Cadre régional pour le développement des projets photovoltaïques en Provence-
Alpes-Côte d’Azur" dans lequel sont établis des critères d'éligibilité ainsi qu'une grille de 
sensibilité quant au choix des implantations des projets photovoltaïques dans la région. 
 

4.3.2 Le cadre régional 
 
Source : Cadre régional pour le développement des projets photovoltaïques en Provence-Alpes-Côte d’Azur - 
DREAL PACA – Février 2019 
 
Concernant le photovoltaïque au sol la région a connu un essor sans précédent des projets ces 
dernières années. 
C’est ainsi que, depuis la mise en place des appels d’offres instruits par la CRE, 1054 MWc de projets 
photovoltaïques au sol ont été lauréats en PACA soit, en termes de puissance, la quasi-totalité des 
projets lauréats de la région (1069 MWc). 
 
Ainsi, afin de limiter les projets consommateurs d’espaces, et surtout d’espaces naturels ou agricoles, 
la région, en collaboration avec la DREAL PACA, a élaboré ce cadre régional. Celui-ci déclare en 
premier lieu que « Les implantations au sol doivent privilégier les espaces déjà anthropisés et souvent 
difficilement utilisables pour d’autres usages ». 
 
Partants de ce principe, les élus et porteurs de projet doivent donc se diriger préférentiellement, selon 
le guide, vers : 
 
1- Les sites anthropisés dégradés ou pollués ; 
2- Les sites non utilisables pour d’autres usages (délaissés, plans d’eau artificialisés, zones en aléas 
technologiques, etc.). 
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Ces recommandations sont doublées d’une « grille de sensibilité » qui vise à hiérarchiser les enjeux 
territoriaux et ainsi les sites à privilégier pour l’implantation du photovoltaïque au sol. 4 types de zones 
ont ainsi été distinguées : 
 
1- Les zones rédhibitoires (EBC, réserves biologiques, cœur de parc national, bande littorale, sites 
classés, etc.) ; 
2- Les zones à forts enjeux (sites Natura 2000, zones humides, ripisylves, sites inscrits, ZNIEFF de 
type I, 
etc.) ; 
3- Les zones à enjeux modérés (terres agricoles non irrigables, ZNIEFF de type II, espaces boisés 
plantés sur sols pauvres, etc.) ; 
4/ Les zones à privilégier. 
 
Parmi les zones à privilégier, le cadre régional recense : 
 

- les anciennes carrières sans obligation de réhabilitation agricole, paysagère ou naturelle ; 
- les friches industrielles ou militaires ; 
- les anciennes décharges réhabilitées présentant des enjeux limités en termes de biodiversité 

ou de paysage ; 
- les sites pollués ; 
- les espaces ouverts en zones industrielles ou artisanales (délaissés, parkings) 
- les délaissés routiers, ferroviaires et d’aérodromes ; 
- les zones soumises à aléa technologique ; 
- les plans d’eau artificialisés (cas du PV flottant) n’ayant pas d’autres vocations. 

 
S’agissant d’un ancien site industriel pollué avec des enjeux faibles à modérés au niveau 
écologique et paysager, le site au lieu-dit «Mourre dey Masquo » à Loriol-du-Comtat répond 
aux recommandations du cadre régional concernant le choix d’implantation d’un parc 
photovoltaïque au sol. 
 
 
Conclusion : 
 
Au regard de l’enjeu national que représente le développement des énergies renouvelable, le 
projet de parc photovoltaïque constitue une réponse à cet enjeu. De plus, ce projet répond au 
critère de l’appel d’offres de la Commission de Régulation de l’Energie (CRE) dans le cadre du 
« cas n°3 : Le site est un site pollué répertorié dans la base de données BASOL ». Ce projet 
répondant à des enjeux nationaux et locaux avec la reconversion d’un site pollué présente un 
caractère d’intérêt général. 
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5 Mise en compatibilité n°1 du Plan Local d'Urbanisme 
 
5.1 Au niveau des documents graphiques 

 
La zone AU est maintenue, seul l’indice évolue passant de AUE à AUpv pour symboliser la vocation 
de parc photovoltaïque. La délimitation de la zone AUpv n’évolue pas par rapport à la zone AUE, la 
superficie est identique soit 3,9 ha environ. 
 

Avant mise en compatibilité n°1 du PLU 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Après mise en compatibilité n°1 du PLU 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AUE 

AUpv 
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5.2 Au niveau du règlement 

 
Le règlement de la zone AUE devenu AUpv est complété pour encadrer l’implantation du parc 
photovoltaïque. Cf. règlement complet pièce 5.1 
 

‐ Caractère de la zone AUpv 
 
Le secteur «Mourre dey Masquo» destiné à l’implantation d’une centrale photovoltaïque au sol est 
expressément visé. 
 
Extrait du règlement 
 
« La zone AUpv est destiné à l’implantation d’une centrale photovoltaïque au sol sur le secteur 
«Mourre dey Masquo ». » 
 

‐ Les articles AUpv 1 et AUpv 2 relatifs aux occupations et utilisations du sol interdites et 
soumises à conditions particulières 

 
Seules sont autorisées les centrales photovoltaïques au sol et les aménagements, constructions, etc. 
qui leur sont nécessaires. 
 
Extrait du règlement 
 
« Sont autorisées :  

- les centrales photovoltaïques au sol ainsi que les aménagements, installations, ouvrages et 
constructions nécessaires à leur fonctionnement, entretien et gardiennage ; 

- les affouillements et exhaussements nécessaires à l’installation des structures et des 
constructions nécessaires aux centrales photovoltaïques au sol. » 

 
‐ l’article AUpv 3  relatif aux accès 

 
Les accès et voirie doivent permettre une défense du site en cas d’incendie. 
 
Extrait du règlement 
 
« Les accès et voirie doivent présenter les caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de 
sécurité de défense contre l’incendie et de protection civile. » 
 

‐ l’article AUpv4  relatif à la desserte par les réseaux 
 
Le projet doit mettre en œuvre les mesures pour gérer les eaux pluviales. 
 
Extrait du règlement 
 
« La collecte et la gestion des eaux pluviales liées à toute surface imperméabilisée doit faire l'objet 
d'un système d'infiltration dans le sol en priorité et, en cas d'impossibilité technique justifiée, d'un 
système de rétention avant rejet dans le milieu récepteur, calibré selon la réglementation en 
vigueur. » 
 
Le projet doit mettre en œuvre les mesures adaptés pour la défense contre les incendies. 
 
Extrait du règlement 
 
« Elle doit être assurée par des dispositifs conformes à la réglementation en vigueur, notamment le 
Règlement Départemental de Défense Extérieure Contre l'Incendie (RDDECI). » 
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Les réseaux électriques du projet doivent être aménagés en souterrain pour une meilleure intégration 
paysagère de l’opération. 
 
Extrait du règlement 
 
« Les réseaux de distribution et d’alimentation en électricité doivent être souterrains. » 
 

‐ l’article AUpv 6 relatif à l’implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques 

 
Compte-tenu des dispositions au regard des nuisances, la sécurité, la qualité de l’urbanisme et des 
paysages, il est retenu un recul minimum de 3 mètres par rapport à la voie d’accès au projet. Ne sont 
pas concernées par cette règle les pistes de circulation et les pistes DFCI à aménager dans le site. 
 
Extrait du règlement 
 
« Les constructions doivent respecter un recul minimum de 3 mètres par rapport à l’alignement des 
voies ouvertes à la circulation (hors-piste DFCI à aménager dans le site et hors-piste de circulation 
interne à la centrale photovoltaïque). Cette disposition ne s’applique pas au poste de livraison. » 
 

‐ L’article AUpv 7 relatif à l’implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques 

 
Un retrait de 5 mètres des constructions par rapport aux limites séparatives est imposé afin de 
permettre l’aménagement d’une piste DFCI autour du projet. 
 
Extrait du règlement 
 
« Les constructions doivent respecter un recul minimum de 5 mètres par rapport aux limites 
séparatives. » 
 

‐ L’article AUpv 10 relatif à la hauteur des constructions 
 
Au regard des caractéristiques techniques des tables, modules photovoltaïques et des constructions 
nécessaires à la centrale photovoltaïque comme les postes de livraison, de transformation, le local de 
maintenance, il est retenu une hauteur maximale de 4 mètres. 
 
Extrait du règlement 
 
« La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol naturel existant après les travaux 
d’exhaussement ou d’affouillement nécessaires pour la réalisation du projet jusqu’au faîtage du 
bâtiment. 
La hauteur des panneaux photovoltaïque et des bâtiments techniques est limitée à 4 mètres. » 
 

‐ L’article AUpv 11 - Aspect extérieur 
 
Il est rappelé l’article R. afin que le projet prenne en compte l’environnement dans lequel il s’insère. 
 
Extrait du règlement 
 
« Les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions et leur aspect extérieur, ne 
doivent pas porter atteinte au caractère ou à l’aspect des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages 
naturels ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales. » 
 
Les clôtures sont limités au grillage avec une hauteur de 2,20 m maximum et prenant en compte des 
passages à faune tels que prévu dans l’étude d’impact valant évaluation environnementale. 
 
Extrait du règlement 
 
« Seuls les grillages sont autorisés.  
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Les clôtures doivent présenter des passages à faune au niveau du sol tous les 25 mètres. 
La hauteur totale des clôtures ne doit pas dépasser 2,20 m. » 
 

‐ L’article AUpv 12 - Stationnement 
 
Le projet doit intégrer le stationnement nécessaire au projet à l’intérieur du site. 
 
Extrait du règlement 
 
« Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins de la centrale photovoltaïque au sol doit 
être assuré en dehors des voies ouvertes à la circulation. » 
 

‐ L’article AUpv 13 - Espaces libres et plantations, espaces boisés 
 
Le projet doit éviter ou proscrire la plantations d’espèces allergisantes ou envahissantes et opter pour 
des essences locales. 
 
Extrait du règlement 
 
« Les espèces végétales plantées doivent être d’origine locale et adaptées au climat et au sol. 
Les espèces allergisantes sont à éviter. 
Les espèces végétales exotiques envahissantes sont proscrites. » 
 
 
Les autres pièces du PLU ne sont pas modifiées. 
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6 Évaluation environnementale 
 
Les développements qui suivent constituent une synthèse de l’étude d’impact valant évaluation 
environnementale de la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU réalisée par 
MICA Environnement dont le dossier complet est joint en annexe au présent rapport de présentation. 
 
6.1 Raisons du choix du projet et solutions de substitution 

 
6.1.1 L’intérêt public majeur du projet 

 
Le projet de centrale photovoltaïque au sol au sud du Mourre Dey Masquo sur la commune de Loriol-
du-Comtat contribue pleinement aux objectifs du Grenelle de l’Environnement et plus généralement 
aux objectifs européens en termes de politique énergétique.  
 
Ce projet s’inscrit directement dans la politique nationale de développement des énergies 
renouvelables et plus particulièrement du solaire photovoltaïque. Elle rentre dans le cadre des 
objectifs du Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) de la Communauté d’agglomération 
Ventoux Comtat Venaissin, du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) de l’Arc Comtat 
Ventoux et du Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalite des 
Territoires (SRADDET) de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur (PACA).  
 
Il permet le développement de technologies innovantes créatrices d'emplois, et il entraine des 
retombées financières pour les collectivités locales. 
 

6.1.2 Un projet de développement durable 
 
Bien qu’il soit difficile de comparer de façon quantitative l’atteinte aux enjeux environnementaux et des 
gains d’ordre socio-économiques et énergétiques, on peut tout de même considérer que l’équilibre 
entre ces deux critères est respecté pour le projet : 

‐ d’un côté, grâce aux mesures environnementales mises en œuvre, l’impact global du projet 
sur l’environnement peut être considéré comme faible. 

‐ de l’autre côté, les gains apportés par le projet sont significatifs et durables : 
 le projet permet la production sur le long terme (30 ans minimum) d’électricité d’origine 

renouvelable ; 
 le projet concerne une activité économique génératrice d’emplois et de retombées 

financières, aussi bien au niveau national que localement ; 
 le projet contribue au progrès technologique, favorise la coopération européenne et la 

compétitivité de l’industrie européenne ; il s’inscrit en effet sein d’une politique nationale de 
développement des énergies renouvelables et de promotion de projets faisant appel à des 
technologies innovantes françaises ou européennes et mettant en œuvre des programmes 
de Recherche et Développement (R&D) participant au progrès technologique de la filière 
photovoltaïque ; 

 le projet permet une réduction significative des émissions de gaz à effet de serre associées 
à la production d’électricité à partir d’énergie fossiles. 

 
6.1.3 Le choix de l’implantation et les solutions de substitution à l’échelle du 

territoire 
 
Conformément à la doctrine nationale, lors de ses recherches d’un site pour l’implantation d’un parc 
solaire photovoltaïque, il a été recensé et analysé les sites anthropisés présents au droit du territoire 
de l’intercommunalité. En particulier, les sites recensés dans les bases de données BASOL (Bases de 
données des sites et sols pollués ou potentiellement pollués) et BASIAS (Bases de données des 
anciens sites industriels et activités de services), les carrières référencées dans les bases des 
Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE) et du Bureau de Recherches 
Géologiques et Minières (BRGM) ont été recherchés. 
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Parmi ces sites, le site de Loriol-du-Comtat est ainsi apparu comme étant particulièrement favorable à 
l’implantation d’une centrale solaire photovoltaïque dans le cadre d’une reconversion du site : 

‐ ancien centre d’essais et de destructions pyrotechniques de la Sté Etienne Lacroix Tous 
Artifices SA ; 

‐ site BASOL ; 
‐ aucune activité agricole recensée au droit de la parcelle ; 
‐ géométrie cadastrale simple ; 
‐ planéité remarquable ; 
‐ facilement accessible par la RD942 puis la route de Loriol ; 
‐ à distance notable des premières habitations ; 
‐ enjeux de biodiversité a priori limités ; 
‐ possibilité de raccordement à immédiate proximité ; 

 
Le choix s’est donc naturellement porté sur ce site pour y entreprendre le développement d’un parc 
solaire photovoltaïque. En effet, il s’agit du seul site industriel ou pollué de la commune à pouvoir 
accueillir le projet solaire. 
 
Par ailleurs, le site projeté pour l'implantation du parc photovoltaïque se trouve totalement en phase 
avec les orientations du Ministère de la Transition Écologique puisqu’il est éligible aux appels d’offres 
de la Commission de Régulation de l’Energie (CRE) au titre du « cas 3 – Le site est un site pollué 
répertorié dans la base de données BASOL ». 
 
Le projet s’implante dans une zone à privilégier d’après la grille de sensibilité du Cadre régional pour 
le développement des projets photovoltaïques en région Provence-Alpes-Côte-d’Azur. En effet, il se 
situe sur une ancienne friche industrielle dépolluée et réhabilitée, avec des enjeux écologiques limités 
et des enjeux paysagers nuls. 
 
Pour l’ensemble des raisons évoquées ci-dessus, le site d’implantation du projet parait 
totalement justifié au regard de ses différentes caractéristiques. 
 
Un ensemble d’investigations environnementales ont été lancées afin d’identifier l’ensemble des 
enjeux environnementaux existants et vérifier la compatibilité du projet avec chaque thème. Un enjeu 
identifié comme rédhibitoire ou un impact trop fort du projet sur l’environnement, sans mesure 
d’atténuation possible, aurait conduit à l’avortement du projet. 
 
L'état initial du site et de son environnement est dans un premier temps analysé, cette étude porte 
notamment sur les richesses naturelles et les espaces naturels agricoles, forestiers ou de loisirs, 
affectés par les aménagements. 
 
Puis les effets négatifs et positifs, directs et indirects, temporaires (y compris pendant la phase des 
travaux) et permanents, à court, moyen et long terme, du projet sur l’environnement sont étudiés, en 
particulier sur la population, la faune et la flore, les habitats naturels, les sites et paysages, les biens 
matériels, les continuités écologiques, les équilibres biologiques, les facteurs climatiques, le 
patrimoine culturel et archéologique, le sol, l’eau, l’air, le bruit, les espaces naturels, agricoles, 
forestiers, maritimes ou de loisirs et sur la consommation énergétique, la commodité du voisinage 
(bruits, vibrations, odeurs, émissions lumineuses), l’hygiène, la santé, la sécurité et la salubrité 
publique (extrait de l’article R.122-5 du Code de l’Environnement). La prise en compte de 
l’environnement intervient donc dès le début du projet et se prolonge jusqu’à la fin de l’exploitation de 
la centrale. 
 
6.2 Principaux enjeux, servitudes et contraintes 

 
Le potentiel d’implantation sur ce site recensé BASOL s’est confirmé par l’absence de contraintes 
rédhibitoires. La prise en compte des sensibilités environnementales, réglementaires et techniques a 
néanmoins confirmé les contours du projet : 

‐ du point de vue socio-politique, ce projet de centrale photovoltaïque au sol permet de 
développer et de participer à la promotion des énergies renouvelables et au respect des 
objectifs de développement, une démarche nationale qui se retranscrit à l’échelle de tous les 
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territoires, sans avoir recours à des installations plus impactantes sur le plan paysager et 
écologique ; 
 

‐ le site du projet s’implante sur un petit plateau penté vers l’est/sud-est. Aucun terrassement ne 
sera réalisé. De légers nivellement très ponctuels peuvent être réalisés si besoin. Aucun cours 
d’eau ne traverse le site d’étude ou n’est situé à proximité. Aucun captage d’Alimentation en 
Eau Potable (AEP) n’est situé à proximité et le projet n’est pas concerné par un périmètre de 
protection de captages AEP ; 
 

‐ du point de vue écologique, le site du projet n’est localisé dans aucun espace patrimonial 
spécifique et aucun zonage réglementaire lié aux milieux naturels. Toutefois, le site présente 
un intérêt pour deux des espèces bénéficiant d’un Plan National d’Actions « Papillons de jour 
» : la Proserpine et la Diane, ainsi que pour 9 espèces de chiroptères. Les boisements situés 
à proximité immédiate du site semblent présenter des liens fonctionnels (habitats et espèces) 
avec un espace naturel patrimonial présent localement : la Zone Spéciale de Conservation « 
La Sorgues et l'Auzon » (n° FR9301578). Des habitats et des espèces faunistiques et 
floristiques à enjeu de conservation élevé ont été inventoriés dans la zone d’étude. 
 

‐ du point de vue paysager, le projet est situé à l’écart des enjeux paysagers patrimoniaux du 
territoire. Il n’est inclus dans aucun site inscrit ou classé et dans aucun Site Patrimonial 
Remarquable. Le projet se situe dans le périmètre de protection de 500 m du monument 
historique du château de Talaud. Toutefois, aucune visibilité n’est possible depuis ce 
monument en raison de la végétation présente sur les versants du Mourre ; 

 
‐ aucun enjeu agricole, sylvicole et forestier n’a été identifié au droit du site du projet limitant 

ainsi tout conflit d’usage ; 
 

‐ le projet est localisé hors zone urbanisée et aucun établissement recevant du public et des 
activités de loisirs n’est présent à proximité ; 

 
‐ le projet présente des impacts nuls à très faibles sur le patrimoine culturel et archéologique, le 

tourisme, les réseaux (transport, distribution) ainsi que sur la qualité de vie locale ;  
 
‐ le site d’implantation du projet n’est pas concerné par un risque majeur vis-à-vis des 

inondations, mouvements de terrain, cavités naturelles et radon. Il ne se situe pas au droit 
d’un zonage réglementaire du Plan de prévention du risque d’inondation (PPRI) Sud-Ouest du 
Mont-Ventoux. Néanmoins, il fait partie d’une zone de sismicité modérée et est soumis à un 
aléa incendie moyen ; 

 
‐ le site n’est pas concerné par un Plan de Prévention des Risques technologiques (PPRt). Il 

est très faiblement concerné par des risques industriels, technologiques ou ceux liés au 
transport de marchandises dangereuses ; 

 
‐ du point de vue réglementaire, le projet est compatible avec les principaux plans et 

programmes en vigueur, notamment au niveau régional (Schéma directeur d’aménagement et 
de gestion des eaux, Schéma régional de cohérence écologique, Schéma régional 
d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires…) et au niveau local 
(Schéma de cohérence territoriale) ; 

 
‐ le projet de Loriol-du-Comtat s’implante sur des parcelles classées en zone AUE d’après le 

zonage du Plan Local d’Urbanisme de la commune. La zone AUE correspond à un secteur 
naturel insuffisamment équipé et desservi pour l’urbanisation. Le règlement du PLU 
mentionne ce secteur comme une réserve foncière dans l’attente d’un projet de parc 
photovoltaïque ; 

 
‐ l’accès au site est facile puisqu’il se fait depuis l’A7 en prenant la sortie 23 (Avignon-Nord), la 

route départementale 942 et en poursuivant sur la route départementale RD107, Route de 
Loriol, jusqu’au lieu-dit « Mourre Dey Masquo » en empruntant le chemin d’exploitation en 
bordure Ouest. 
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Ainsi, le projet s’inscrira dans la durée (30 ans minimum) et permettra la production de près 
d’environ 4,8 GWh/an dans le secteur considéré. 
 
6.3 La prise en compte des enjeux environnementaux dans la conception 

du projet 
 
La zone d’étude de 4 ha a été définie afin d’étudier l’ensemble des parcelles qui étaient susceptibles 
d’être concernées par l’implantation de la centrale photovoltaïque au sol. 
 
Dans le cadre de l’évaluation des enjeux environnementaux, des enjeux notamment écologiques ont 
été identifiés. Ces principaux enjeux ayant été évités pour la conception du projet, il en résulte une 
zone de moindre impact écologique de 2,9 hectares clôturés.   
 
Le projet a connu une évolution puisque plusieurs variantes ont été proposées au cours de l’étude.  
 
Elles sont présentées ci-dessous.  
 
Variante 1 
 
Au cours de la recherche de site dégradé sur le territoire intercommunal de la Communauté 
d’agglomération Ventoux Comtat Venaissin, le maître d’ouvrage a repéré les parcelles d’un ancien site 
d’essais et de destructions pyrotechniques du groupe Lacroix. 
 
Dans sa configuration initiale du 10 septembre 2020, le projet occupait la totalité des parcelles section 
E n°193, 194, 195, 196 et 342 à savoir environ 4 ha.  
 
La première version du projet est présentée dans la figure ci-dessous : 
 

 

Variante 1 du projet 
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Variante 2 
 
Les premiers résultats des relevés naturalistes ont fait état d’une zone à enjeu fort, à savoir les 
pelouses sableuses basophiles à l’Est ainsi qu’une haie de chênes verts à enjeu à l’Ouest. 
 
Dès lors, le maître d’ouvrage a décidé d’éviter les 0,28 ha de pelouse ainsi que les 0,16 ha de haies 
de chênes verts.  
Après la concertation avec le Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) du Vaucluse, un 
second portail d’accès au site a été implanté au nord du site, une citerne de 120 m3 avec un poteau 
d’aspiration extérieur, une voirie périmétrique externe et une voirie pénétrante interne ont également 
été ajoutées. 
 
Un seul poste de transformation s’est révélé nécessaire au lieu de deux. 
 
Ci-dessous la deuxième version du plan d’implantation du projet photovoltaïque, la surface clôturée 
représente à ce stade environ 3,3 ha : 

 
Variante finale 
 
Le projet a évolué vers sa troisième et dernière version, présentée dans la figure ci-après et réduit à 
une surface clôturée de 2,9 ha. Un local de maintenance a été ajouté. 
 
À la suite de l’étude hydrologique, le plan de gestion des eaux pluviales a été ajouté sur le plan de 
masse. Les voies de circulation ont été optimisées et élargies par endroit pour une bonne giration des 
véhicules du SDIS.  
 

Variante 2 du projet
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6.4 État initial, incidences et mesures d’atténuation : climat 

 
Les données utilisées pour la présentation climatologique du site proviennent de la station 
météorologique de Carpentras (ID MétéoFrance 84031001 ; latitude : 44°05’00"N, longitude : 
05°03’18"E) située à 5,3 km au nord de la zone d’étude, à une altitude de 99 m NGF et portent sur 
une période de 30 ans (1981-2010). 
 
Le climat du secteur d’étude est méditerranéen qui se caractérise par un rythme à quatre temps : 
deux saisons sèches, dont une brève en fin d'hiver, une très longue et accentuée en été ; deux 
saisons pluvieuses, en automne, avec des pluies abondantes sinon torrentielles, et au printemps. Les 
étés sont chauds et secs, liés à la remontée des anticyclones subtropicaux, entrecoupés d’épisodes 
orageux parfois violents ; et les hivers sont doux. 
 
Au cours de l’année, les températures moyennes varient entre 5,6°C (janvier) et 24,2°C (juillet), pour 
une température moyenne annuelle de 14,4°C. Les précipitations atteignent en moyenne 648 mm par 
an et sont irrégulières. Elles sont généralement plus abondantes et intenses en automne, notamment 
au mois d’octobre (87,5 mm).  
Le secteur d’étude est venteux car il est situé dans la vallée du Rhône. Il est principalement soumis au 
Mistral, vent catabatique très fort en hiver et souvent violent, en provenance du nord/nord-ouest. Dans 
une moindre mesure, il est soumis au vent Marin, vent plus chaud et humide provenant du sud-est.  
 
En 2020, la durée d’ensoleillement moyenne du secteur d’étude était de 2 783 heures. 
 
 

Version finale du projet (URBASOLAR)
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L’irradiation globale horizontale est l'énergie lumineuse réelle reçue du soleil à la surface de la terre 
durant un mois (ou une journée) en tenant compte des phénomènes météorologiques. Le 
département du Vaucluse bénéficie d’un gisement solaire compris entre 1 620 et 1 760 KWh/m² par 
an. Au droit du site, le rayonnement moyen global incident est d’environ 1 700 KWh/m²/an. 
 

 
6.5 État initial, incidences et mesures d’atténuation : sol et sous-sol 

 
6.5.1 Topographie 

 
La zone d’étude se situe dans le secteur du Mourre Dey Masquo, un relief relativement aplani qui 
culmine à 83 m d’altitude, partant des terrasses et perçant la plaine comtadine en direction du nord. 
Elle s’implante sur un petit plateau penté vers l’est / sud-est situé en versant est du Mourre. 
  
La zone d’étude se situe entre 55 et 63 m NGF, elle est relativement plane et pentée en direction de 
l’est/sud-est. À l’extrême sud-est de la zone, le relief présente une dépression en forme de cuvette 
sableuse dont la bordure est légèrement surélevée et surplombe le site. 
 

6.5.2 Pédologie 
 
La zone d’étude est majoritairement située sur des sols de type « Calcosols ». Ce sont des sols 
moyennement épais à épais (plus de 35 cm d’épaisseur), développés à partir de matériaux calcaires. 
Ils sont riches en carbonates de calcium et possède par conséquent un pH basique.  

Ensoleillement annuel en heures (à gauche) et en kWh/m².an (à droite) (ADEME) 

Loriol-du-
Comtat 

Loriol-du-
Comtat 



Commune de Loriol-du-Comtat - Déclaration de projet emportant mise en compatibilité n°1 du PLU 

Rapport de présentation  37 

Cependant, dans le secteur d’étude, les terrains ont été exploités et/ou décapés par les activités 
d’essais et de destructions pyrotechniques de la société Etienne Lacroix Tous Artifices SA. Par 
conséquent, les sols ont connu de nombreux remaniements et leur structure d’origine a 
vraisemblablement été perdue par les creusements et les remblaiements. Ainsi, les sols encore en 
place au niveau de la zone d’étude sont composés de sables et de grès. Ils semblent s’être structurés 
de manière simplifiée avec des horizons peu épais et peu fertiles permettant le développement d’une 
végétation spontanée révélatrice de milieu sableux. 
 

6.5.3 État de pollution des sols 
 
La commune de Loriol-du-Comtat compte un seul site (potentiellement) pollué et recensé dans la base 
de données BASOL. Ce site correspond à la zone d’étude du fait des activités pyrotechniques (centre 
de tir d’essai de feux d’artifices et destruction) réalisées par la société Etienne Lacroix Tous Artifices 
SA, qui ont débuté le 2 septembre 1983 et ont cessé en 2003. 
 
La zone d’étude a été dépolluée à la suite de l’activité de la société Etienne Lacroix Tous Artifices SA. 
Le dernier rapport datant du 24/11/2021 conclut que le site ne dispose d’aucune restriction spécifique 
pour un usage industriel (centrale photovoltaïque au sol). 
 

6.5.4 Géologie 
 
La zone d’étude est située au niveau du horst1 de Loriol, délimité à l’ouest par la faille de Sarrians et à 
l’est par la faille de Loriol. Ces failles sont parallèles à la faille de Nîmes. 
 
La zone d’étude repose sur trois formations distinctes : 

‐ les terrains du Miocène (m3-4) : il s’agit des « sables et grès molassiques de Carpentras » ; 
‐ les alluvions fluviatiles de la haute terrasse de Carpentras (Fw) ;   
‐ les colluvions (C) : composés de limons plus ou moins sableux ou argileux, sans structure, 

irrégulièrement chargé en galets de quartzites avec, localement, des cailloutis calcaires. 
 
Le fond des vallées et la basse plaine sont recouverts d’alluvions plus récentes.  
 

6.5.5 Stabilité des terrains 
 
La commune de Loriol-du-Comtat est concernée par une risque sismique modéré et à une exposition 
moyenne à l’aléa retrait-gonflement d’argile. Toutefois, de par la nature des sols (sableux), des 
travaux de réhabilitation du site et du substrat géologique les terrains présentent globalement une 
bonne stabilité. 
 

 

 
1 Partie surélevée encadrée par deux structures effondrées 
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6.6 État initial, incidences et mesures d’atténuation : ressources en eaux 
 

6.6.1 Les eaux de surface 
 

6.6.1.1 Contexte 
 
a commune de Loriol-du-Comtat fait partie du bassin hydrographique Rhône-Méditerranée. Le 
principal cours d’eau du secteur est le Rhône, fleuve traversant la région du sud vers le nord, et situé 
environ 14 km au sud-ouest de la zone d’étude. La zone d’étude appartient au sous-bassin versant 
« Rivières Sud-Ouest Mont Ventoux » (DU_11_09). La commune est traversée par la rivière la 
« Mède » et ses affluents. La zone d’étude est concernée par le contrat de milieu « Sud-Ouest 
Mont Ventoux » 

 
L’étude hydraulique a été réalisée par GINGER BURGEAP. Les paragraphes suivants résument 
les chapitres de cette étude portant sur l’état initial.  
 
La zone d’étude est située dans le sous-bassin versant de la Sauzette, à proximité de l’un de ses 
affluents en rive gauche (nommé arbitrairement « ru du château de Talaud »). Il est situé entre 85 et 
150 m à l’est du site d’étude. D’après le contrat de milieu du bassin SOMV, la zone d’étude serait 
située au niveau d’une zone non contributrice du bassin. Un ancien bassin de gestion des eaux, 
aujourd’hui démantelé, était situé au centre du site d’étude. 
 
Le site d’étude est situé sur le flanc est de la colline du Mourre Dey Masquo, au niveau d’un plateau 
surplombant légèrement le thalweg du ru du château de Talaud situé à l’est.  
 
Les eaux issues des précipitations s’infiltrent préférentiellement dans le sol. Dans le cas où 
elles ne s’infiltrent pas entièrement, les eaux ruissellent vers l’est et le sud-est et s’infiltrent 
préférentiellement dans les points les plus bas de la zone d’étude, ou à défaut s’écoulent par le 
versant est du Mourre. Le site intercepte les eaux pluviales d’une partie des terrains naturels localisés 
à l’ouest du site. 

Contexte hydrographique dans le secteur de la zone d’étude  

Zone d’étude 
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Les eaux pluviales des parcelles localisées au nord et au sud du site suivent la pente topographique 
dans des directions opposées. La figure suivante illustre les écoulements du bassin versant intercepté 
et le sens d’écoulement des eaux pluviales aux alentours du site d’étude. 
 

 
Un abreuvoir est présent en bordure ouest de la zone d’étude. De l’eau s’écoule de cet abreuvoir par 
débordement de façon régulière et permanente créant des zones boueuses où l’eau stagne. Des 
petites rigoles s’échappent de ces zones dans le sens de la pente vers l’est.  
 

 

Bassin versant intercepté par le site d'étude (source : GINGER BURGEAP sur fond Géoportail) 

Photographies des écoulements de l’abreuvoir au sein de la zone d’étude 
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6.6.1.2 Qualité des eaux de surface 
 
La masse d’eau superficielle « La Mède du canal de Carpentras à sa confluence avec le Brégoux 
» a été évalué par le Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) de Rhône-
Méditerranée (2016-2021). Il indique un bon état chimique et un état écologique médiocre en 2015 
pour cette masse d’eau.  
 
D’après le SDAGE, les problèmes de mauvais état écologique de la Mède sont liés à l’hydrologie. 
D’après EauFrance, l’état écologique de la Mède aval, était médiocre de 2010 à 2017 (mauvais en 
2014). Son état chimique est bon depuis 2012 et ce jusqu’au moins 2017 (aucune donnée n’est 
disponible pour la période 2018-2020). 
 

6.6.2 Les eaux souterraines 
 

6.6.2.1 Contexte 
 
Selon le Bureau de recherches Géologiques et Minières (BRGM), le projet est concerné par la masse 
d’eau souterraine affleurante de niveau 1 n° FRDG218 « Molasses miocènes du Comtat ». Elle a 
une superficie totale de 1 188,66 km² (surface affleurante de 746,38 km² ; surface sous couverture de 
442,28 km²). Elle est à dominante sédimentaire. L’écoulement est libre et captif, majoritairement 
captif. 
 
Par ailleurs, le Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) de Rhône-
Méditerranée identifie cette masse d’eau « Molasses miocènes du Comtat » comme une nappe 
stratégique à préserver. La vulnérabilité de cette masse d’eau est plutôt forte dans le secteur en 
l’absence de recouvrement par des formations argileuses, recouverte plutôt par des alluvions 
sableuses. 

Site 

FRDG354 « Alluvions des plaines du Comtat (Sorgues) » (niveau 1) 
FRDG218 « Molasses miocènes du Comtat » (niveau 2) 

FRDG353 « Alluvions des plaines 
du Comtat (Ouvèze) » (niveau 1) 
FRDG218 « Molasses miocènes 

du Comtat » (niveau 2) 

FRDG218 « Molasses miocènes du Comtat » (niveau 1) 

Masse d’eau souterraine au niveau du secteur d’étude (Source : Infoterre BRGM) 
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6.6.2.2 Captage pour l’alimentation en eau potable (AEP) 

 
Une petite partie de la commune de Loriol-du-Comtat est concernée par le périmètre de protection 
éloignée du captage d’eau potable d’Aubignan, situé au nord-est. La zone d’étude n’est pas 
concernée par ce périmètre. Toutefois, de nombreux puits et forages prévis exploitent la nappe 
souterraine, à faible et moyenne profondeur.  
 
Un captage référencé sur le site de l’ARS d’une profondeur de 150 m est situé à environ 600 m au 
nord de la zone d’étude : il s’agit du forage du château Talaud qui alimente le château en eau potable. 
Cet ouvrage est privé et alimente du collectif. Il n’y a aucune servitude liée à ce captage. 
 

 
6.7 État initial, incidences et mesures d’atténuation : milieu naturel et 

équilibre biologique 
 

6.7.1 Inventaire et bio évaluation des habitats, de la flore et de la faune 
 

6.7.1.1 Espaces naturels patrimoniaux 
 
La zone d’étude est incluse dans une zone d’engagement et de protection au titre d’un texte européen 
ou international : le Mont Ventoux. Toutefois, elle est située à plus de 17 km de la zone centrale de 
la réserve, elle est incluse dans la zone de transition qui correspond à la plaine du Comtat-
Venaissin. Les cortèges floristique et faunistique de la réserve biologique du Mont Ventoux 
sont liés aux milieux montagnards. Le site d’étude ne présente pas d’habitat favorable à ces 
cortèges, ses fonctionnalités pour ces derniers apparaissent très limitées. 
 
La zone d’étude n’est incluse dans aucune zone d’inventaire mais est présente en bordure 
immédiate d’une ZNIEFF (Zone Naturelle d’Intérêt Écologique, Faunistique et Floristique) de type II : 
Prairies de Monteux (n°930020322).  
 
La zone d’étude n’est incluse dans aucun site Natura 2000. Un site Natura 2000 est toutefois 
présent à moins de 2 km : la Zone de Protection Spéciale (ZPS) : « La Sorgues et l’Auzon » 
(n°FR9301578).  
 
La ZNIEFF de type 2 « Prairies de Monteux » et la ZPS « La Sorgues et l’Auzon » sont 
construites autour de zones humides et de leurs cortèges floristique et faunistique. Le site 
d’étude ne présente pas d’habitat favorable à ces cortèges, ses fonctionnalités pour ces 
derniers apparaissent très limitées.  
 
Bien que les boisements présents à proximité du site soient relativement jeunes, ils peuvent 
servir de support de déplacement et de dispersion au Lucane cerf-volant (Lucanus cervus) 
ainsi qu’aux différentes espèces de chiroptères répertoriées sur la ZPS « La Sorgues et 
l’Auzon ». 
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Le site d’étude est localisé au sein d’un zonage de Plan National d’Actions (PNA). Il s’agit du zonage 
du PNA « Lézard ocellé ». D’autres zonages sont présents mais éloignés du site, il s’agit du domaine 
vital de l’Aigle de Bonelli à 5 km et de la zone de présence du Gypaète barbue à 10 km. Toutefois, 
plusieurs espèces concernées par l’un de ces plans sont présentes au sein du site d’étude ou 
susceptibles de l’être. C’est le cas notamment pour les PNA « Papillons de jour », « Libellules », 
« Pies-grièches » et « Chiroptères ». 
 
Ainsi, en première approche, le site d’étude semble présenter des liens fonctionnels (habitats et 
espèces) avec un espace naturel patrimonial présent localement : la ZSC « La  Sorgues  et 

l'Auzon » n° FR9301578. Le site ne semble présenter d’intérêt potentiel que pour les espèces de 
cette ZSC associées aux milieux boisés comme le Lucane Cerf-volant ou les chiroptères.  
 
La zone d’étude présente également un intérêt potentiel pour 5 espèces / groupe d’espèces 
concernées par un PNA : Lézard ocellé, Papillons de jour, Libellules, Chiroptères et Pies-
grièches.  
 

6.7.1.2 Expertise de terrain 
 
Les prospections se sont échelonnées sur l’année 2021. Plusieurs passages sur le terrain ont été 
réalisés par des naturalistes et écologues de MICA Environnement. Au total, 2 passages flore/habitat, 
5 passages faune hors chiroptères et 3 passages chiroptères ont été réalisés. Au vu de la surface à 
prospecter (environ 4 ha pour la ZE et environ 29 ha de zone tampon, dont environ 4 ha de surface 
concernée par les OLD et du caractère homogène des habitats de la ZE, ce nombre de passages 
apparaît suffisant pour caractériser les habitats et relever les espèces floristiques et faunistiques 
présentes. 
 

6.7.1.3 Habitats naturels 
 
Les relevés de terrain ont permis de répertorier 22 habitats inventoriés dans la typologie CORINE 
biotopes et EUNIS (documents de référence européens servant à identifier les habitats naturels et 
artificiels) dans la Zone d’Étude Éloignée. Plusieurs habitats peuvent être rattachés à des habitats 
d’intérêt communautaire (directive de l'Union européenne 92/43/CEE concernant la conservation des 
habitats naturels) : 

‐ 6220 - Parcours substeppiques de graminées et annuelles du Thero-Brachypodietea ; 
‐ 9340 - Forêts à Quercus ilex et Quercus rotundifolia. 

 

 
Un habitat présente un enjeu régional de conservation fort : les pelouses sableuses basophiles. 
Quatre habitats ont un enjeu de conservation modéré : les Haies de Chêne pubescent, les Bosquets 
de Chêne pubescent (plantation truffière), les Peupleraies clairsemées et les Boisements de Chêne 
vert et de Pins d’Alep.  

Mosaïques de pelouses entretenues et bosquets de Pin 
d'Alep, Chêne vert et Cyprès 

Pelouses sableuses basophiles 
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6.7.1.4 Flore 
 
Les prospections de terrain ont permis de recenser 239 taxons floristiques. Parmi les espèces 
recensées, plusieurs présentent un enjeu régional de conservation mais aucune espèce ne fait 
l’objet d’une protection réglementaire. D’autres espèces, non observées lors de ces inventaires de 
2021, mais connues localement, sont traitées comme potentiellement présentes. Il s’agit de données 
issues d’inventaires réalisées sur la zone d’étude en 2013, entre deux périodes de réaménagement 
du site. L’ensemble des espèces patrimoniales avérées ou potentielles appartiennent au 
cortège d’espèces des pelouses sableux basophiles. 
 
Au total, 7 espèces présentent un enjeu de conservation au sein de la Zone d’Étude Éloignée : 4 
observées lors des prospections de 2021 et 3 autres considérées comme potentiellement présentes, 
car observées sur site en 2013. Ces 7 espèces ne sont pas déterminantes ZNIEFF et sont non 
protégées. Cependant, elles sont relativement rares au niveau régional et national, d’après la liste de 
hiérarchisation pour la stratégie de conservation de la flore vasculaire en région méditerranéenne (LE   
BERRE, DIADEMA  2021). Une espèce présente un enjeu fort, Alkanna matthioli (Orcanette 
tinctoriale). Les 6 autres espèces ont un enjeu de conservation moyen, mais avec un score 
relativement élevé, proche de fort. Il s’agit des espèces suivantes : Neatostema apulum, Euphorbia 
sulcata, Festuca inops, Astragalus stella*, Medicago littoralis*, Velezia rigida*.  
 
*Espèces potentiellement présentes (sources bibliographiques et bases de données) bien que non observées lors des 
passages de 2021. 

 
Plusieurs espèces exotiques considérées comme envahissantes ou potentiellement envahissantes ont 
été recensées. Bien que présentes dans la zone d’étude, ces espèces ne forment pas de 
peuplements denses monospécifiques et leur dynamique locale ne semble pas alarmante. Sur la zone 
d’étude, le niveau de préoccupation relatif à ces espèces reste donc faible. Cependant, leur 
développement est à surveiller. 
 

6.7.1.5 Zone humide 
 
Pour compléter l’inventaire régional, une analyse de la végétation ciblée sur les habitats et espèces 
indicatrices de zones humides a été réalisée. D’après l’Arrêté du 24 juin 2008 modifié qui précise les 
critères de définition et de délimitation des zones humides en application des articles L.214-7-1 et 
R.211-108 du code de l’environnement, 0,1 ha de zones humides a été recensé au sein de la Zone 
d’Etude Eloignée, aucune zone humide n’a été observée au sein de la zone d’étude.  
 
Parmi les 22 habitats répertoriés au sein de la zone d’étude, 1 correspond à un habitat hébergeant 
des communautés caractéristiques des zones humides, il s’agit de l’habitat « Peupleraies 
clairsemées » et 1 autre peut présenter des communautés d’espèces végétales potentiellement 
caractéristiques des zones humides. Il s’agit de l’habitat « Pelouses à végétations pionnières 
mésophiles » qui se développe à la faveur de l’écoulement d’eau depuis l’abreuvoir. Toutefois, les 
relevés floristiques réalisés au sein de la zone d’étude montrent que pour cet habitat, le cortège 
floristique est très nettement dominé par des espèces non caractéristiques des milieux humides, et ne 
peut donc être classé comme zone humide.  
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Nom de l’habitat 
CORINE 
biotopes 

Correspondance 
phyosociologique 

Caractère 
humide 
(critéres 
habitat et 

flore) 

Zones 
humides 

Pelouses à végétations 
pionnières mésophiles 

38.11/E2.11 
Agrostio stoloniferae - 

Arrhenatheretea elatioris subsp. 
elatioris 

ZHp Non 

Peupleraies 
clairsemées 

44.61/G1.312 Salici albae ‐ Populetea nigrae ZH Oui 

 

ZH Habitats caractéristiques des zones humides. 

ZHp 
Habitats caractéristiques des zones humides dans certaines de leurs déclinaisons, considérés comme 
humides sur le site d’étude, car composé majoritairement d’espèces hygrophiles. 

ZHp 
Habitats caractéristiques des zones humides dans certaines de leurs déclinaisons, non considérés 
comme humides sur le site d’étude, car faible recouvrement en espèces hygrophiles. 

 
6.7.1.6 Faune 

 
es espèces faunistiques relevées lors des prospections de terrain sont présentées ci-dessous par 
groupe taxonomique. 
 
Odonates (Libellules) : 9 taxons ont été recensés. Ces espèces sont très communes et sans enjeu 
de conservation. Le site d’étude ne présente pas d’habitat aquatique favorable aux Odonates. Son 
intérêt pour ce groupe taxonomique apparait faible.  
 
Orthoptères (Sauterelles, grillons, criquets) : 33 
taxons ont été recensés. Un seul d’entre eux 
présente un enjeu régional de 
conservation modéré : la  Truxale  méditerranéenne 
(Acrida  ungarica  mediterranea),  espèce  non  protégée. Il 
s’agit d’une espèce de plaine liée aux milieux très ouverts 
et  herbeux  sur  substrat  meuble,  généralement 
sablonneux. Les milieux de la zone d’étude sont donc tout 
à  fait  favorables  à  cette  espèce,  qui  a  été  observée  à 
plusieurs  reprises  en  juillet  et  septembre  2021.   Les 
autres espèces recensées présentent un enjeu 
régional de conservation faible. La majorité des 
orthoptères a été observée dans les espaces 
thermophiles de la zone d’étude (bords des chemins, 
lisières, friches, garrigues). Ce sont essentiellement 
des espèces ubiquistes, que l’on retrouve dans des 
milieux ouverts herbacés très variés comme le Grillon 
champêtre (Gryllus campestris).  
 
Lépidoptères (Papillons) : 32 taxons ont été recensés, tous étant des Papilionoidea (« Papillons 
de jour »). Aucune Zygène n’a été observée sur site. Parmi les espèces observées, une espèce 
protégée présente un enjeu de conservation régional modéré, il s’agit de la Diane (Zerynthia 
polyxena). Cette espèce est protégée au niveau national, inscrite à l’annexe IV de la Directive 
Habitats. Elle affectionne les milieux ouverts de type prairies, pelouses, landes ouvertes, avec une 
préférence pour les endroits légèrement humides, du littoral à 1300 m d’altitude. Les œufs sont 
pondus un par un sur les feuilles de ses plantes hôtes du genre Aristolocha sp. Par ailleurs, une 
espèce protégée est également considérée comme potentielle dans la Zone d’Etude Eloignée, il s’agit 
de la Proserpine (enjeu modéré).  
 
Les autres espèces contactées sont des espèces ubiquistes, communes et bien répandues en région 
PACA. Les milieux ouverts herbacées, les espaces de friches ou de garrigues, mais également les 
lisières de haies ou de boisements sont favorables aux Papilionoidea. 

Truxale méditerranéenne (Acrida ungarica 
mediterranea) © B. Jeannin 
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Actuellement, le site d’étude présente un intérêt assez important pour deux des espèces 
bénéficiant du Plan National d’Actions « Papillons de jour » : la Proserpine et la Diane. 
 
Coléoptères : Aucune espèce contactée et aucune espèce considérée comme potentielle n’a été 
recensée.   
 
Amphibiens : 1 seule espèce d’Amphibien, le Crapaud calamite (Epidalea calamita), a été 
observée. Espèce pionnière, ce crapaud réalise sa reproduction dans des plans d’eau très 
temporaires, comme des mares, des ornières ou des flaques. La zone d’étude ne semble pas 
convenir comme habitat de reproduction de ce crapaud, les sols très sableux présentant une faible 
capacité de rétention de l’eau pluviale. Cette espèce protégée présente un enjeu régional de 
conservation faible.  
 
Reptiles : 3  espèces  de  Reptiles  ont  été  observées  et  2  espèces  n’ont  pas  été  contactées  mais  leur 
probabilité de présence est forte sur la Zone d’Etude Eloignée.  Le Lézard ocellé (Timon lepidus), espèce non 
contactée,  présente  un  enjeu  régional  fort  de  conservation.  Deux  présentent  un  enjeu  régional  de 
conservation modéré :  la Couleuvre  de Montpellier  (Malpolon monspessulanus)  et  la Couleuvre  à  échelons 
(Zamenis scalaris), espèce non contactée. Les deux autres espèces observées : le Lézard à deux 
raies (Lacerta bilineata) et le Lézard des murailles (Podarcis muralis) présentent un enjeu régional 
de conservation faible.   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Oiseaux : 58 espèces ont été recensées, dont 46 espèces protégées. Parmi elles, 19 présentent 
un enjeu régional de conservation modéré telles que le Chardonneret élégant, le Faucon 
crécerelle…. L’intérêt de la Zone d’Etude Eloignée est modéré pour 11 espèces et faibles pour les 
autres. Aucune espèce non-contactée lors des inventaires et présente dans les bases de données 
consultées n’a été considérée comme potentielle sur le site, en l’absence d’habitat d’espèce dans la 
ZEE. 
 
Mammifères hors chiroptères : 5 espèces de Mammifères ont été contactées dont une 
protégée (l’Ecureuil roux). Une des espèces observées, le Lapin de garenne (Oryctolagus 
cuniculus), présente un enjeu de conservation régional modéré. 2 espèces protégées sans enjeu de 
conservation (Genette commun, Hérisson d’Europe) sont considérées comme potentielles.  
 

Chiroptères (Chauve-souris) : 13 espèces de chiroptères ou complexes d’espèces ont été 
identifiées de manière certaine grâce aux écoutes actives et aux stations d’enregistrement passives au 
cours des trois passages de terrain réalisés sur le site d’étude. Deux espèces présentent un enjeu 
régional de conservation très fort : le Minioptère de Schreibers et la Barbastelle d’Europe. 5 
espèces : les « Grands Myotis », le Grand Rhinolophe, le Molosse de Cestoni, le Murin à oreilles 
échancrées et le Petit Rhinolophe présentent un enjeu fort. 2 espèces sont considérées comme 
potentielles (*) au sein de la ZEE du fait d’un important recouvrement acoustique et de la recherche 
bibliographique. Il s’agit du Grand Rhinolophe et de la Pipistrelle de Nathusius. L’intérêt principal de la 
Zone d’Etude Eloignée pour les Chiroptères est la présence de boisements et de milieux semi-ouverts 
constituant des habitats de chasse. 

Couleuvre de Montpellier (Malpolon monspessulanus) 
©Bastien Jeannin 
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Minioptère de Schreibers 
(Y.Peyrard) 

Les Grands Myotis  
(Y.Peyrard) 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

6.7.2 Equilibres biologiques, continuités et fonctionnement écologiques 
 
D’après le Schéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires 
(SRADDET) de PACA, le site d’étude est compris dans un réservoir de biodiversité de la trame 
verte.  

Cependant, selon le Schéma de Cohérence Territorial (SCoT) de l’Arc Comtat Ventoux, déclinant la 
trame verte et bleue à l’échelle intercommunale, la zone d’étude se situe à distance de tout 
élément de la trame verte mais est localisé en bordure d’un réservoir des milieux humides (Cf 
Cartes ci-dessous). Les milieux semi-ouverts du site revêtent à l’échelle locale, une importance 
significative compte tenu du contexte très urbanisé au sud et à l’est du site notamment. 
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Zone d’étude 

Unité paysagère de la plaine comtadine 
(paysages.vaucluse.fr) 

6.8 État initial, incidences et mesures d’atténuation : site et paysage 
 

6.8.1 Contexte paysager et entités paysagères 
 

6.8.1.1 Contexte paysager et unités paysagères 
 
 
L’identité vauclusienne est définie par les paysages de 
reliefs, les villages mais aussi par les paysages agricoles. Il 
présente une diversité géographique et paysagère, des 
richesses historiques et architecturales remarquables. Le 
Vaucluse présente 7 paysages emblématiques, avec le 
Mont Ventoux, la Fontaine de Vaucluse, les Dentelles de 
Montmirail, le Lubéron, les Ocres, la Durance et le Rhône 
et Avignon.  
 
La zone d’étude s’insère dans l’unité paysagère « la 
plaine comtadine ». Cette plaine présente des paysages 
bocagers d’huerta méditerranéenne. La plaine est 
structurée et compartimentée par la trame des haies brise-
vent et des canaux d’irrigation. Ce territoire est très habité. 
L’éclatement urbain concurrence aujourd’hui l’agriculture 
spécialisée.  
 
 
 
 

6.8.1.2 Entité paysagères 
 
Quatre principales entités paysagères locales participent à la structure du territoire au sein duquel 
s’implante le projet. Ces entités paysagères sont : 
 

‐ les trames végétales : haies composées du cyprès de Provence, alignements de platanes, 
ripisylves… ; 

‐ les trames de l’eau : réseau de canaux d’irrigation ;  
‐ les secteurs habités : domaines et mas et villages groupés ; 
‐ les abords des routes.  

 
6.8.1.3 Enjeux paysagers locaux 

 
De nouveaux paysages se dessinent lentement avec les influences urbaines. L’extension des 
lotissements et de l’habitat diffus, le développement des agglomérations au travers de nombreuses 
zones commerciales et d’activités engendrent une banalisation du paysage. C’est pourquoi, divers 
enjeux de préservation, gestion, valorisation ou encore réhabilitation sont identifiés par l’atlas des 
paysages du Vaucluse pour le territoire étudié. Les principaux enjeux identifiés localement sont : 
 

‐ gérer durablement les grandes structures du paysage ;  
‐ valoriser les paysages fortement perçus ; 
‐ prendre en compte les enjeux paysagers liés à l’urbanisation et aux grands projets.  

 
6.8.1.4 Paysages institutionnalisés, sites patrimoniaux remarquables ; monuments 

historiques 
 
Le site d’étude est localisé hors paysage institutionnalisé et hors périmètre de site patrimonial 
remarquable. Le nord de la zone d’étude est concerné par le périmètre de protection de 500 m du 
monument historique du château de Talaud.  
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6.8.2 Enjeux de visibilité 

 
6.8.2.1 Enjeux de co-visibilité 

 
La notion de « co-visibilité » est à réserver aux monuments historiques. Elle désigne deux éléments 
(projet et monument historique) mis en relation par un même regard (l'un étant visible à partir de 
l'autre, ou les deux pouvant être embrassés par un même regard).  
 
La zone d’étude est située à 450 mètres du Château de Talaud, inscrit au titre des monuments 
historiques depuis le 13 septembre 1988. La zone d’étude est située dans le périmètre de protection 
de ce monument. Des photographies ont été prises depuis les jardins et les vignobles et depuis les 
fenêtres des étages du Château, et ont permis de montrer l’absence de visibilité depuis le Château. 
Cela s’explique par le relief, la zone d’étude étant située en hauteur sur le Mourre dey Masquo et le 
château en contre-bas dans la plaine, et, d’autre part, par la végétation.  
 
Pour l’ensemble des autres monuments historiques situés dans un rayon de 5 km autour de la zone 
d’étude, aucune co-visibilité n’a été identifiée. Ainsi, aucun monument historique n’est concerné 
par un enjeu de co-visibilité avec la zone d’étude. 
 

6.8.2.2 Enjeux d’inter-visibilité 
 
Le terme d’ « inter-visibilité » s’applique au cas général de visibilité entre un projet et un site 
patrimonial ou un élément particulier du paysage présentant un enjeu (habitation, routes, chemins de 
randonnée, lieu touristique, point de vue remarquable …). 
 
Une carte d’inter-visibilité potentielle est réalisée, pour déterminer si le site du projet est visible 
ou non depuis différents secteurs du fait de la topographie. Sur la carte produite, les zones 
n’offrant aucune perception possible sur le site sont assombries et seules les zones de visibilité 
potentielle apparaissent. D’autres écrans (végétation, bâtiments…) peuvent également intervenir, 
masquant des zones qui sont potentiellement visibles selon la carte d’inter-visibilité. Ces éléments 
n’ayant pas été incorporés à la modélisation, la seule prise en compte de la topographie assure 
l’analyse de la situation la plus défavorable. 
 
La carte doit donc être complétée par les visibilités observées lors des visites de terrain qui sont 
illustrées dans le reportage photographique de l’étude d’impact environnemental. 
 
Le contexte local limite fortement les possibilités d’interaction visuelles entre la zone d’étude 
et les secteurs à enjeux. Dans la zone de perception immédiate (moins d’1 km), en raison de la 
végétation et de la topographie, le site n’est visible que depuis le chemin le bordant et y 
permettant l’accès. Ce chemin de terre ne mène à aucune habitation et n’est fréquenté 
qu’exceptionnellement. Aucune visibilité n’est possible depuis des bâtiments ou des habitations. 
Même depuis les secteurs de plus haute altitude bordant le Nord de la plaine Comtadine, le relief du 
Mourre Dey Masquo est bien visible mais le projet se dissimule derrière la végétation.  
 
Ainsi, les enjeux liés à l’inter-visibilité sont nuls pour l’ensemble des zones de perception 
immédiate (< 1 km), moyenne (entre 1 et 3 km) et éloignée (3 à 5 Km et +).   
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Les impacts du projet sont présentés ci-après par la réalisation d’un photomontage depuis les 
secteurs présentant le plus d’enjeux.  
 

Carte de co-visibilité et d’inter-visibilité de la zone d’étude (1:30 000) 
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Une visualisation paysagère du projet par photomontage a été réalisée depuis un point de vue dans la zone de perception immédiate puisque le site n’est pas visible au sein du paysage en raison des boisements qui l’encerclent. Le 
photomontage représente la vue actuelle du site et la vue simulée du projet depuis le chemin d’accès au sud-ouest. Il est présenté ci-dessous :  
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6.9 État initial, incidences et mesures d’atténuation : environnement 
humain, culturel et socio-économique 

 
6.9.1 Atmosphère et commodité du voisinage 

 

Le site d’implantation du projet se situe hors zone urbanisée. L’ambiance sonore du secteur 
d’implantation du projet est principalement déterminée par le vent, les activités de la faune locale ainsi 
que par le trafic routier de la route de Monteux (RD 107). Par ailleurs, le vent venant de la plaine et la 
végétation des prairies rases et sableuses facilitent les émissions de poussières au droit du site. 
Toutefois, les boisements entourant le site créent une barrière et atténuent ces émissions sonores et 
de poussières. La très faible densité d’habitations à proximité du site limite les enjeux liés aux bruits et 
aux poussières.  

En phase chantier (installation et démantèlement), le projet présente un impact direct et temporaire 
très faible sur les émissions sonores et de poussières dans l’environnement. En phase d’exploitation, 
il n’y a aucun impact prévisible sur les émissions sonores et de poussières.  
 

6.9.2 Population riveraine et sensible, établissement recevant du public 
 
Aucun établissement recevant une population sensible ou à mobilité réduite n’est présent dans un 
périmètre d’1,5 km autour de la zone d’étude. Une salle de réception est située à 70 m à l’est en 
contre-bas de la zone d’étude et l’habitation la plus proche se situe à 175 m au nord-est de la zone 
d’étude. L’ensemble des bâtiments et habitations du secteur sont séparés de la zone d’étude par les 
boisements et haies entourant le site.  
 
La zone d’étude est excentrée des centres-villes de Loriol-du-Comtat et Monteux qui concentrent les 
établissements recevant du public et les activités de loisirs. L’infrastructure la plus proche de la zone 
d’étude est située à 1,4 km, il s’agit du cynodrome de Monteux.  
 

6.9.3 Fréquentation du site 
 
La zone d’étude est entièrement clôturée et les portails y donnant accès sont condamnés et non 
fonctionnels. Le site est par conséquent inaccessible au public. Il est uniquement fréquenté par le 
propriétaire et des personnes y ayant accès afin de supplémenter et de vérifier la bonne santé des 
animaux qui y pâturent. 
 

6.9.4 Activités économiques 
 
La zone d’étude a été dépolluée et réhabilitée après son utilisation pour des activités pyrotechniques 
par la société Etienne Lacroix Tous Artifices SA. Elle ne participe donc plus à l’activité économique de 
la commune. 
 

6.9.5 Agriculture, boisements et sylviculture 
 
Aucune activité agricole n’a été renseignée sur la zone d’étude. Les terrains en place au niveau du 
site ont été remaniés, les horizons sont par conséquent simplifiés et les sols peu fertiles. Par ailleurs, 
la zone d’étude ne fait l’objet d’aucune exploitation sylvicole. 
 

6.9.6 Activités industrielles 
 
L’entreprise d’essais de feux d’artifices Lacroix – Ruggieri, anciennement implantée au doit de la zone 
d’étude, relevait du régime d’autorisation des Installations Classées pour la Protection de 
l’Environnement (ICPE) jusqu’à la cessation d’activité en 2008. Les établissements ICPE les plus 
proches de la zone d’étude sont non SEVESO et se situent à 1,6 et 1,8 km sur la commune de Loriol-
du-Comtat, au nord-ouest du site.  
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6.9.7 Patrimoine culturel, touristique et archéologique 

 
Aucun élément du patrimoine culturel ou site touristique majeur n’est présent au droit ou à proximité 
immédiate de la zone d’étude. Le château de Talaud, classé monument historique et offrant plusieurs 
chambres d’hôtes, est situé à 450 mètres de la zone d’étude.  
 

6.9.8 Réseau de distribution 
 
Aucun réseau de distribution n’est situé sur le site. Deux réseaux d’ASA Carpentras, permettant de 
transporter de l’eau à usage agricole, sont présents à proximité de la zone d’étude.  
 

6.9.9 Réseaux de transport 
 
La zone d’étude est isolée sur le Mourre Dey Masquo. La RD 107 qui est relativement fréquentée et 
qui relie Loriol-du-Comtat à Monteux passe à moins de 100 m à l’est de la zone d’étude.  
 
La zone d’étude est accessible depuis l’A7 en prenant la sortie 23 (Avignon-Nord), la route 
départementale 942 puis la route départementale de Loriol (RD 107). Le chemin menant au site 
intersectionne la RD 107 en bordure ouest.  
 

6.9.10 Réseaux naturels et technologiques 
 

6.9.10.1 Risques naturels 
 
La commune de Loriol-du-Comtat est concernée par le Plan de prévention du risque d’inondation 
(PPRI) Sud-Ouest du Mont Ventoux (SOMV) approuvé le 30 juillet 2007. De par sa localisation et 
selon le zonage réglementaire du PPRI SOMV, la zone d’étude n’est pas concernée le risque 
inondation.  
 
Le site d’implantation du projet est concerné par un aléa incendie moyen. Le massif forestier du 
Mourre dey Masquo est isolé au sein de la plaine agricole et urbanisée. Le projet devra respecter les 
prescriptions du Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS).  
 
Le site du projet est soumis à un risque sismique modéré (niveau 3). En raison du remaniement des 
sols du site (remblais compactés et sol sablo-gréseux), ils ne présentent aucune sensibilité à l’aléa 
retrait-gonflement des argiles ou aux risques de mouvements de terrains.  
 
La zone du projet s’implante au niveau d’un plateau sur le versant est du Mourre Dey Masquo. Elle est 
entièrement entourée de boisements et haies de cyprès, et est ainsi sensible au risque canicule en 
lien avec le risque incendie. Toutefois, ce risque climatique peut être qualifié de faible en raison de la 
vulnérabilité du secteur face au risque canicule pouvant provoquer un incendie.  
 

6.9.10.2 Risques technologiques 
 
Le site est très faiblement concerné par des risques technologiques. En effet, concernant le transport 
de matières dangereuses, il se situe à 1 km de la canalisation de gaz naturel, à 1,4 km des grands 
axes routiers du secteur. La RD 107 passe au plus proche à 100 m à l’est de la zone d’étude et est un 
axe possible des véhicules transportant des matières dangereuses. Il n’est inclus dans aucun zonage 
de Plan de Prévention des Risques technologiques (PPRt) et n’est pas concerné par un risque 
industriel. Le site d’implantation du projet n’est pas soumis au risque de rupture de barrage. 
 

6.9.11 Autres servitudes 
 
Le site n’est concerné par aucune contrainte ou servitude au titre de la Défense Nationale. 
 



Commune de Loriol-du-Comtat - Déclaration de projet emportant mise en compatibilité n°1 du PLU 

Rapport de présentation  54 

 



Commune de Loriol-du-Comtat - Déclaration de projet emportant mise en compatibilité n°1 du PLU 

Rapport de présentation  55 

6.10 Description de l’évolution probable du scénario de référence en 
l’absence de mise en œuvre du projet 

 
Le « scénario de référence » est défini dans l’article R. 122-5 du Code de l’environnement comme la 
description des aspects pertinents de l'état initial de l'environnement et de leur évolution en cas de 
mise en œuvre du projet. Le scénario tendanciel correspond à l’évolution la plus probable en cas de 
non mise en œuvre du projet. Ce scénario est déterminé et décrit par la suite. 
 

6.10.1 Scénario d’évolutions possibles de l’environnement 
 
La commune de Loriol-du-Comtat possède un Plan Local d’Urbanisme (PLU), approuvé le 
24/04/2013. Le document a connu des modifications et mise en compatibilité dont la plus récente date 
du 05/06/2018. 
 
La zone d’étude est située en zone AUE selon le document d’urbanisme de Loriol-du-Comtat qui 
correspond à un secteur naturel insuffisamment équipé et desservi dont l’ouverture à l’urbanisation est 
subordonnée à la modification du PLU. Le règlement du PLU mentionne ce secteur comme une 
réserve foncière dans l’attente d’un projet de parc photovoltaïque. 
 
Selon le PLU de Loriol-du-Comtat, le projet s’implante sur une zone vouée à accueillir un parc 
photovoltaïque. Ainsi, en l’absence de la réalisation du projet photovoltaïque présenté dans ce 
document, 2 scenarii sont envisageables : 
 
Scénario 1 
 
L’occupation actuelle du site d’étude resterait inchangée. Dans le cas de ce scénario, aucune activité 
ne serait développée sur le site qui continuerait à être entretenu comme à ce jour. 
 
Scénario 2 
 
Un autre projet serait développé et le site accueillerait une autre centrale photovoltaïque au sol. 
 
Le scénario 2 étant très proche de celui étudié dans l’étude d’impact environnemental valant 
évaluation environnementale de la déclaration de projet emportant mise en compatibilité n°1 
du Plan Local d’Urbanisme. Dans ce contexte, seul le scénario 1 est envisagé comme évolution 
probable de l’état actuel en l’absence de mise en œuvre du projet. Il est présenté ci-dessous.  
 

6.10.2 Évolution du milieu physique 
 
Le scénario envisagé n’est pas susceptible d’induire des modifications sur le milieu physique. En 
l’absence de modification du milieu, la topographie des terrains, la pédologie, ne seront pas affectées. 
La stabilité des terrains restera inchangée. Aucun changement n’est à prévoir sur le fonctionnement 
hydrologique du site et la perméabilité des sols, de même que sur les contextes climatique et 
atmosphérique.  
 

6.10.3 Évolution du milieu naturel 
 
Le projet s’implante sur des terrains qui ont été réaménagés, ce secteur est formé actuellement de 
bosquets, d’arbres isolés et de pelouses rudérales, il est soumis à un entretien régulier qui arrête la 
dynamique. Des pelouses sableuses sont également présentes et sont généralement associées à des 
friches herbacées dominées par des graminées annuelles thermophiles et des dicotylédones vivaces 
rudérales. Ces dernières semblent colonisées les secteurs sableux dont le sol avait été perturbé.  
 
Dans le cas du scénario envisagé, si la gestion en pâturage extensif n’est pas modifiée, aucune 
modification de milieu naturel n’est à prévoir. Dans le cas de l’arrêt du pâturage, les pelouses seront 
potentiellement colonisées par des ligneux, mais cette dynamique devrait être relativement lente. Les 
premiers stades de la colonisation forestière correspondent, majoritairement à de jeunes boisements 
de Pins d’Alep, qui semblent par la suite colonisés peu à peu par le Chêne vert et ponctuellement par 
le Chêne pubescent.  
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Localisation de la zone d’étude des incidences cumulées 

Zone du projet 

6.10.4 Évolution du milieu paysager 
 
Le scénario envisagé n’est pas susceptible d’induire des modifications sur le milieu paysager. Le site 
accueillant le projet est situé sur le versant est du Mourre Dey Masquo qui est couvert de boisement. 
De ce fait, le site n’est pas visible depuis la plaine ou les hauteurs alentours. En outre, la zone d’étude 
est entretenue par pâturage ce qui limite le développement de la végétation. 
 

6.10.5 Évolution du milieu humain 
 
Aucune activité n’est recensée sur les terrains de la zone d’étude. Par conséquent, cette dernière ne 
participe pas à l’économie de la commune. Aucune évolution sur le milieu humain n’est à prévoir dans 
le cas de ce scénario. 
 
6.11 Projet et incidences cumulées 

 
Les projets qui seront pris en compte dans le cadre de l’analyse des incidences cumulées sont donc : 

‐ les projets en cours de procédure d’approbation qui ne sont pas encore en fonctionnement et 
situés dans la zone d’étude considérée, soit l’aire d’influence du projet ;  

‐ les projets approuvés et existants situés dans l’aire d’influence du projet considérée, 
principalement, s’ils sont de même nature que le projet considéré ou si leurs caractéristiques 
sont susceptibles d’induire des effets cumulés avec le projet considéré. 

  
Cette recherche des projets se fait par consultation de différentes bases de données, dont les avis de 
l’autorité environnementale de la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du 
Logement (DREAL), les avis de la Mission Régionale de l’Autorité environnementale (MRAe), les listes et 
localisations des établissements Installations Classées pour la Protection de l’Environnement émises par la 
DREAL et la base nationale des installations classées, mais aussi par la recherche sur le terrain d’activités 
existantes aux abords du projet. 

Selon la distance séparant les projets retenus, l’ensemble des milieux physique, naturel, paysager et 
humain est susceptible d’être concerné par des effets cumulés. Ces effets seront d’intensités diverses 
et porteront sur des milieux différents en fonction du projet concerné. 

 
La zone à considérer dans l’étude des 
incidences cumulées est en partie définie par 
le Mourre Dey Masquo en raison de sa 
cohérence sur le plan climatique, 
topographique (relief de plateau perçant la 
plaine) hydrologique et géologique. Cette 
zone inclut pour tout ou en partie 15 
communes et est présentée sur la carte ci-
contre.   
 
 
 
 
 
 
 
Cinq projets situés dans un rayon de 10 km autour de la zone du projet ont été retenus pour l’analyse 
des incidences cumulées : 

‐ le parc photovoltaïque de Bédarrides exploité par LANGA SOLUTION, situé à 7,1 km du 
projet ; 

‐ la création de la Zone d’Aménagement Concertée des Garrigues portée par la commune de 
Bédarrides, située à 8,2 km du projet ; 

‐ la centrale photovoltaïque au sol de la Combe à Caromb exploité par LCS Energie 3, situé à 
8,3 km du projet ; 

‐ la construction d’une plateforme logistique par GSE à Bédarrides, situé à 9,6 km du projet ; 
‐ l’entrepôt de stockage de produits pour la grande distribution par ID LOGISTICS France à 

Courthézon, situé à 9,7 km du projet.  
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Après analyse, ces projets n’entraineront pas d’incidences cumulées significatives. Des incidences 
cumulées négatives faibles en phase travaux existent concernant la consommation énergétique et le 
climat. Néanmoins, des incidences cumulées positives d’intensité modérée devraient apparaître sur 
ces deux thématiques ainsi que sur l’économie, grâce notamment des deux autres projets de 
centrales photovoltaïques.   
 

CARACTÉRISATION DE L’INCIDENCE CUMULÉE 

Type : Additionnel 

Projet / Activité concerné : Ensemble des projets identifiés 

Incidence cumulée sur Phase Intensité Effet Mode Durée 
Délai 

apparition 

Consommation énergétique 
Travaux 

Exploitation 

Faible Négati
f 

Positif 
Direct 

Temporair
e 

Court 
terme Modérée 

Climat 
Travaux 

Exploitation 

Faible Négati
f 

Positif 
Direct 

Temporair
e 

Court 
terme Modérée 

Milieu physique (sols, eaux) 
Travaux 

Exploitation 
Très faible 

Négati
f 

Direct 
Temporair

e 
Court 
terme 

Milieu atmosphérique  
Travaux 

Exploitation 
Négligeable - - - - 

Espaces patrimoniaux et Sites 
Natura 2000 

Nulle Négligeable - - - - 

Habitats, flore et faune 
Travaux 

Exploitation Négligeable - - - - 

Paysages patrimoniaux Exploitation Négligeable - - - - 

Ambiance paysagère Exploitation Très faible  
Négati

f 
Direct 

Temporair
e 

Court 
terme 

Co-visibilité Exploitation Négligeable - - - - 

Inter-visibilité Exploitation Négligeable - - - - 

Milieu humain (hors 
économie) 

Travaux 
Exploitation Très faible 

Négati
f 

Direct 
Indirect 

Temporair
e 

Court 
terme 

Économie 
Travaux 

Exploitation Modérée Positif 
Direct 

Indirect 
Temporair

e 
Court 
terme 

Autre (salubrité publique, 
santé, sécurité) 

Travaux 
Exploitation Négligeable - - - - 
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6.12 Synthèse du coût des mesures d’évitement et de réduction et de suivi 
 
Lors de la phase de conception du projet de centrale photovoltaïque, les enjeux environnementaux 
mis en évidence ont été intégrés directement. Le projet final prend en compte les mesures 
préconisées à la suite de l’analyse de l’état actuel de l’environnement. Elles sont de ce fait intégrées 
aux coûts globaux des travaux. 
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6.13 Mesures de compensation et d’accompagnement 
 

6.13.1 Présentation des mesures compensatoires pour le milieu naturel 
 
La compensation écologique se définit comme un ensemble d’actions en faveur des milieux naturels, 
permettant de contrebalancer les dommages causés par la réalisation d’un projet qui n’ont pu être 
suffisamment évités ou réduits. Ces actions, appelées mesures compensatoires, doivent générer un 
gain écologique au moins égal à la perte n’ayant pu être évitée ou réduite, afin d’atteindre une 
absence de perte nette de biodiversité.  
 
Les incidences résiduelles évaluées après l’application des mesures d’évitement et de réduction ne 
sont pas significatives car elles sont globalement faibles voire négligeables dans le cadre de ce projet. 
Aucune mesure de compensation n’est ainsi à prévoir. 
 
Par ailleurs, le projet n’est pas susceptible de porter atteinte de manière significative à des 
individus d’espèces protégées (ou de leur habitats), il ne nécessite donc pas le dépôt d’une 
demande de dérogation à l’interdiction de destruction d’espèces protégées.   
 

6.13.2 Présentation des mesures d’accompagnement pour le milieu naturel 
 
Les mesures d’accompagnement sont proposées par le maître d’ouvrage et permettent 
l’acceptabilité du projet. Elles ne sont pas de nature à éviter, réduire ou compenser les impacts du 
projet sur l’environnement mais ont pour vocation d’améliorer sa prise en compte dans le cadre de la 
mise en œuvre du projet (plus-value environnementale).  
 
Quatre mesures d’accompagnement pour le milieu naturel sont prévues.  Une première mesure 
correspond à la mise en place d’un Plan de prévention des espèces végétales exotiques 
envahissantes (EVEE) au droit du site. Il a pour objectif de prévenir l’installation et le 
développement d’espèces exotiques envahissantes et s’articule autour de 3 volets (prévention ; 
contrôle ; gestion). Cette mesure devra être appliquée dès le début du chantier afin de prévenir 
l’introduction et limiter leur propagation.  
La deuxième mesure d’accompagnement consiste à favoriser le développement de pelouses 
sableuses basophiles par décapage superficiel du sol au sein de la centrale. Cette mesure sera 
mise en œuvre lors des travaux préparatoires puis fera l’objet d’un suivi par un écologue.  
La troisième mesure d’accompagnement correspond à un suivi naturaliste sur la zone d’emprise 
du projet durant l’exploitation. Cette mesure vise à évaluer l’efficacité des mesures d’évitement, de 
réduction et d’accompagnement préconisées ainsi que la recolonisation de la centrale par les taxons 
visés (Oiseaux, reptiles, Hérisson d’Europe, Chiroptères, flore et habitats). Ce suivi naturaliste sera 
réalisé sur une période de 30 ans.  
La dernière mesure concerne la création de milieux favorables aux amphibiens afin de créer des 
habitats favorables à leur reproduction puisqu’ils sont actuellement absents du site, et ainsi 
apporter une plus-value écologique aux milieux en place. 

 
6.14 Conclusion et synthèse sur le projet 

 
La phase d’exploitation permettra de produire de l’énergie « propre » à partir du rayonnement solaire, 
sans apport de combustible ni nuisance sonore ou émissions de gaz à effet de serre en phase 
exploitation. 
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Le présent dossier, soucieux de prendre en compte l’ensemble des contraintes d’un tel projet, a mis 
en évidence des enjeux écologiques avec un habitat présentant un enjeu de conservation fort 
(Pelouses sableuses basophiles) et différentes espèces faunistiques à enjeu de conservation.  
 
Le projet a été redimensionné à travers des mesures d’Évitement et de Réduction afin que les impacts 
négatifs restent faibles à négligeables pour l’intégralité des thématiques environnementales (milieu 
physique, milieux naturels, milieu humain, risques). Des mesures d’accompagnement et de suivi pour 
la protection des milieux naturels (4 au total) sont également prévues afin de s’assurer de l’efficacité 
des mesures d’évitement et de réduction mises en place. 
 
En retour, la construction du parc sera positive pour le contexte économique local et le contexte 
climatique global car la production d’électricité par ce projet de centrale photovoltaïque permettra 
d’éviter le rejet de milliers de tonnes de CO2 sur toute sa durée de vie.  
 
L’électricité produite sera injectée dans le réseau public de distribution. La production d’énergie revêt 
une importance prépondérante dans le cadre des actions de lutte contre les émissions de gaz à effet 
de serre et des objectifs fixés par le Grenelle de l’Environnement. 
 
6.15 Présentation des méthodes utilisées pour l’élaboration de l’évaluation 

environnementale et des auteurs 
 

6.15.1 Méthodes utilisés pour l’établissement de l’état initial des différents 
thèmes 

 
‐ Consultation des services de l’état : 
‐ Recueil de données bibliographiques générales et locales (études antérieures, guides 

méthodologiques) : climatologie, topographie, pédologie, géologie, hydrogéologie, hydrologie, 
écologie, paysage, milieu atmosphérique, milieu humain. 

‐ Recueil de données au cours des investigations de terrain : pédologie, géologie, 
hydrogéologie, hydrologie, écologie, paysage, milieu atmosphérique, milieu humain. 

 
Principales données bibliographiques : ADEME, Météo France, MNT, IGN 25, Carte des pédo-
paysages, INRA, Base de données GISSOL, Géorisques, carte géologique au 1 / 50 000 (BRGM), 
base de données INFOTERRE (BRGM), l’ouvrage « Aquifères et Eaux souterraines en France » du 
BRGM (Mars 2006), archives du BRGM, mairies, INSEE, AGRESTE, Atlas paysagers, documents de 
présentation des documents communaux et supra communaux (PLU, SCOT), du SDAGE, du 
SRADDET, du SRCE, du SAGE, de publications scientifiques,… 
 
Principales données et études sur le site : Les expertises ont été réalisées par le bureau d’études 
MICA Environnement. Les photomontages ont été réalisés par le cabinet d’architecte/paysagiste 2BR. 
 

6.15.2 Méthodes d’évaluation des impacts 
 
L’approche méthodologique utilisée afin d’évaluer les impacts environnementaux temporaires et 
permanents, directs et indirects, identifiés pour le projet repose sur l’appréciation de l’intensité, de 
l’étendue et de la durée de l’impact appréhendé. Cette appréciation s’appuie sur les enjeux 
environnementaux identifiés lors de l’étude de l’état initial et évalue les effets du projet sur la base : 

‐ d’opinions des experts de MICA Environnement concernant le milieu physique, hydrologique, 
écologique, le paysage et le milieu humain ; 

‐ de modèles qualitatifs principalement concernant le paysage (appareil photo, reportage 
photographique à la focale 50, emploi des logiciels de modélisation et Photoshop pour les 
photomontages). L’emploi de modélisation est également possible principalement concernant 
l’hydrologie, la stabilité, les émissions sonores et le paysage ; 

‐ des retours d’expériences existants pour des installations de même nature et accessibles 
dans la bibliographie ; 

‐ l’utilisation de systèmes d’information géographiques (QGis). 
 
L’interaction entre l’intensité, l’étendue et la durée permet de définir le niveau d’importance de l’impact 
affectant une composante environnementale. 
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6.16 Évaluation des incidences sur les sites Natura 2000 
 
L’étude complète est jointe en annexe au présent rapport de présentation. 
 

6.16.1 Sites Natura 2000 concernés 
 
On retrouve en France sous la dénomination de ZPS et ZSC les sites appartenant au réseau Natura 
2000. L’Europe s’est lancée, depuis 1992, dans la réalisation d’un ambitieux réseau écologique avec 
pour double objectif de préserver la diversité biologique et de valoriser les territoires. Le maillage de 
ces sites s’étend sur toute l’Europe de façon à rendre cohérente cette initiative de préservation des 
espèces et des habitats naturels. En France ces sites sont gérés par concertation et contractualisation 
et leur dénomination dépend de la nature des enjeux à préserver : 
 

- ZPS (zones de protection spéciale) : elles concernent les zones identifiées comme 
d’importance communautaire pour la conservation des Oiseaux. Les ZPS sont d’abord 
désignées en droit national par arrêté ministériel. L’arrêté est ensuite notifié à la Commission 
européenne après parution au Journal Officiel de la République Française ; 

 
- ZSC (zones spéciales de conservation) : les sites désignés à ce titre sont d’importance 

communautaire pour la conservation des espèces (hors Oiseaux) et des habitats. Plusieurs 
étapes sont nécessaires à cette nomination. Les États membres établissent des propositions 
de sites d’importance communautaire (pSIC) qu’ils notifient à la Commission. Ces 
propositions sont alors retenues, à l’issue d’une évaluation communautaire pour figurer sur 
l’une des listes biogéographiques de sites d’importance communautaire (SIC) publiées au 
Journal Officiel de l’Union Européenne. C’est à ce dernier stade que les États doivent 
désigner ces SIC en droit national, sous le statut de ZSC. 

 
Au vu de la nature du projet, la zone d’étude éloignée a été évaluée à un périmètre de 10 km. Dans 
cette aire, le site d’implantation du projet est concerné par 2 sites Natura 2000 :  
 

Type de 
périmètre 

Nom  Référence 
Situation par 
rapport à la 
zone d’étude 

ZSC La Sorgues et l'Auzon FR9301578 0.3 km 

ZSC L’Ouvèze et le Toulourenc FR9301577 5.2 km 
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6.16.2 Habitat Natura 2000 susceptibles d’être affectés par le projet 
 
Les relevés de terrain ont permis de répertorier 2 habitats pouvant être rattachés à des habitats 
d’intérêt communautaire, inventoriés dans la typologie CORINE biotopes (document de référence 
européen servant à identifier les habitats naturels et artificiels). Ces habitats sont présentés dans le 
tableau ci-dessous : 
 

 
Deux habitats d’intérêt communautaire ayant justifié la désignation de deux sites Natura 2000 
(la Sorgue et l’Auzon et l’Ouvèze et le Toulourenc) ont été identifiés dans la zone d’étude. Il 
s’agit des habitats « 6220 - Parcours substeppiques de graminées et annuelles des Thero-
Brachypodietea » et « 9340 - Forêts à Quercus ilex et Quercus rotundifolia » identifiés au sein 
des habitats « Pelouses sableuses basophiles » et « Boisements de Chêne vert et Pin d’Alep ». 
L’habitat Pelouses sableuses basophiles est dans son ensemble dans un bon état de 
conservation, avec une typicité relativement remarquable. Cet habitat a fait l’objet d’un 
évitement lors de la phase de conception du projet et n’est pas concerné par la mise en place 
des OLD, les incidences du projet sont considérées comme négligeables pour cet habitat. Les 
boisements de Chêne vert et Pin d’Alep sont des boisements relativement jeunes et 
relativement éloignés de l’habitat d’intérêt communautaire 9340 - Forêts à Quercus ilex et 
Quercus rotundifolia. Ces boisements seront en partie impactés par la mise en place d’une 
bande coupe-feu, néanmoins cette bande pourrait favoriser un autre habitat d’intérêt 
communautaire des pelouses sèche à Brachypode rameux (6220). Les incidences sont 
considérées comme négligeables sur les boisements de Chêne vert et Pin d'Alep. 
 
Le projet n’est pas susceptible d’impacter significativement les habitats communautaires ayant 
justifié la désignation des sites Natura 2000 ZSC FR9301578 - La Sorgue et l'Auzon et 
FR9301577 - L'Ouvèze et le Toulourenc. 
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6.16.3 Espèce Natura 2000 susceptibles d’être affectées par le projet 

 
Sur la base des données bibliographiques recueillies et des investigations de terrain, le tableau 
suivant présente les différentes espèces ayant justifié la désignation des sites Natura 2000 
susceptibles d’être affectés par le projet. Pour chaque espèce, une évaluation de l’incidence est 
menée concluant à la présence ou l’absence d’incidence. Si cela s’avère nécessaire, les niveaux et 
différentes natures d’atteinte sur la population de l’espèce considérée seront étudiés et précisés au 
chapitre suivant (Diagnostic) afin d’évaluer les atteintes du projet sur l’état de conservation des 
populations de l’espèce considérée au sein des différents sites Natura 2000. Les espèces dont la 
présence est avérée (contact au cours des investigations de terrain) sont signalées en rouge. 
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L’intérêt du site d’implantation du projet au point de vue de la fonctionnalité est jugé 
globalement limité pour les espèces ayant justifiées la désignation des sites Natura 2000 
concernés. En effet, une grande partie de ces espèces nécessite la présence de milieux 
humides, absents de la zone d’étude. D’autres espèces recherchent les milieux boisés ou 
arborés présentant de vieux arbres, très peu présents dans la bande OLD et absents de la ZEP. 
Concernant ces espèces, la perte en matière d’habitat semble négligeable. Globalement, le site 
d’étude présente donc un intérêt très limité pour la très grande majorité des espèces ayant 
justifiées la désignation des ZPS. Le site d’étude ne semble pas constituer un site de 
reproduction particulier pour les individus des ZPS en question. Les incidences du projet sur 
les sites Natura 2000 concernés sont jugées négligeables.  
 
Concernant les chiroptères, les deux ZSC sont relativement proches du site d’étude, il est donc 
fortement probable que de mêmes individus fréquentent ces sites. La quasi-totalité des 
espèces qui y sont répertoriées ont également été contactées sur le site d’étude. Toutefois le 
projet s’implante sur un secteur portant peu d’intérêt à la chasse et au transit des chiroptères, 
les habitats en bordure sont en revanche largement exploités par des espèces de milieux semi-
ouverts et forestières. Ces milieux seront partiellement impactés par le projet avec l’application 
de mesures OLD. Toutefois les habitats semi-ouverts qui résulteront des OLD seront eux aussi 
favorables à la chasse et au transit. Ces OLD s’appliquant à un rayon de 50 m autour de 
l’emprise du projet, les milieux boisés ne seront pas tous concernés par les OLD et en grande 
majorité préservés. 
  
Un risque de dérangement et de destruction d’individus en phase chantier pour la mise place 
des OLD est aussi possible du fait de la présence d’arbres à cavités et de celles d’espèces 
arboricoles. Ce risque concerne majoritairement des individus isolés, et sera limité, d’une part 
par l’évitement des périodes sensibles, et d’autre part par le marquage et l’évitement des 
arbres gîtes potentiels. Ce risque n’est pas de nature à remettre en cause le développement et 
le cycle de vie des populations présentes au sein des ZSC. 
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6.16.4 Conclusion 
 
Sur la base de cette évaluation préliminaire s’appuyant sur les investigations de terrain, la 
connaissance de la biologie des espèces et de leur vulnérabilité biologique, de leur présence et leur 
état de conservation au sein des sites Natura 2000 susceptibles d’être affectés, de l’importance des 
populations concernées, de leur potentialité de présence et de l’évaluation des enjeux sur le site 
étudié pour ces espèces, il a été possible pour chaque espèce de définir si le projet est susceptible 
d’avoir une incidence potentielle sur leur population et leur état de conservation au sein des sites 
Natura 2000 les accueillant. Ainsi, il ressort de ce prédiagnostic les éléments suivants : 
 

- Aucun habitat d’intérêt communautaire ne sera impacté par le projet, 
- Aucune espèce d’intérêt communautaire ne sera impactée par le projet. 

 
Intégrité des sites Natura 2000 
 
La Note de l’Autorité environnementale délibérée le 2 mars 2016 sur l’évaluation des incidences 
Natura 2000 définie la notion d’intégrité du site comme étant la cohérence de la structure et de la 
fonction écologique du site, sur toute sa superficie, ou les habitats, les complexes d’habitats ou les 
populations d’espèces pour lesquels le site a été ou sera classé. 
 
Afin de vérifier s’il existe ou non une atteinte à l’intégrité de ces sites, la note de l’Autorité 
environnementale propose une liste de questions à examiner, issue du guide interprétatif de la 
Commission de 2001. 
 

Le projet de centrale photovoltaïque de Loriol‐du‐Comtat risque‐t‐il : 

de retarder la progression vers l’accomplissement des objectifs de conservation des sites 
concernés ? 

non 

d’interrompre la progression vers l’accomplissement des objectifs de conservation des sites 
concernés ? 

non 

de déranger les facteurs qui aident à maintenir les sites dans des conditions favorables  
concernés ? 

non 

d’interférer avec l’équilibre, la distribution et la densité des espèces clés qui agissent 
comme indicateurs de conditions favorables pour les sites concernés ? 

non 

de changer les éléments de définition vitaux qui définissent la manière dont les sites 
fonctionnent en tant qu’habitats ou écosystèmes concernés ? 

non 

de changer la dynamique des relations qui définissent la structure ou la fonction des sites 
concernés ? 

non 

d’interférer avec les changements naturels prédits ou attendus sur les sites concernés ? non 

de réduire les surfaces d’habitats clés ? non 

de réduire les populations d’espèces clés ? non 

de changer l’équilibre entre les espèces ? non 

de réduire la diversité des sites concernés ? non 

d’engendrer des dérangements qui pourront affecter la taille des populations ou la densité 
ou l’équilibre entre les espèces ? 

non 

d’entraîner une fragmentation ? non 

de résulter en perte ou réduction d’éléments clés ?  non 

 
En conséquence, et conformément à l’article R.414‐21 du code de  l’Environnement,  l’évaluation des 
incidences du projet sur les différents sites Natura 2000 concernés ne nécessite pas de diagnostic plus 
avancé et peut se limiter à cette évaluation préliminaire. 
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Dans les conditions prévues et au vu des éléments connus, le projet présente un risque 
écologique jugé globalement négligeable et non significatif sur les habitats et les espèces 
ayant justifié les sites Natura 2000 ZSC FR9301578 « La Sorgue et l’Auzon » et ZSC FR9301577 
« L’Ouvèze et le Toulourenc ». Le projet n’est pas de nature à induire une dégradation de l’état 
de conservation des espèces et des habitats présents au sein des sites Natura 2000 évalués. 
Dans ce contexte, le maintien de l’état de conservation et de la fonctionnalité des sites Natura 
2000, des habitats mais aussi des espèces ayant justifié leur désignation est assuré. 
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7 Compatibilité avec les principaux documents supracommunaux 
 
L’ensemble des documents d’urbanisme, plans et programmes sont développés dans le chapitre 9 de 
l’étude d’impact valant évaluation environnementale jointe en annexe au présent rapport de 
présentation. 
 
7.1 Le Schéma de Cohérence Territorial (SCOT) de l’Arc Comtat Ventoux  

 
La révision du SCOT de l’Arc Comtat Ventoux a été approuvée le 09 octobre 2020. 
Dans l’armature territoriale du SCOT, Loriol-du-Comtat se trouve dans la catégorie « Village » de la 
plaine urbaine comtadine. 
 
Le Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) s’articule selon les principes suivants : 
 
1. Accueillir la population en consolidant l’armature territoriale 
 

1.1. Respecter l’armature territoriale pour valoriser les identités des territoires et accueillir la 
population de façon adaptée 
1.2. Adapter la programmation de logements aux spécificités du territoire 
1.3. Promouvoir des modes d’urbanisation vecteurs de qualité urbaine et paysagère et économe 
en foncier 

 
2. Renforcer l’attractivité du territoire 
 

2.1. Offrir des conditions adaptées aux activités économiques et poursuivre une organisation 
territoriale efficiente 
2.2. Garantir les conditions du maintien et développement de l’activité agricole 
2.3. Favoriser un tourisme durable 
2.4. Assurer un développement commercial équilibré 
2.5. Développer les réseaux numériques pour renforcer l’attractivité du territoire 

 
3. Préserver et valoriser les richesses et ressources du territoire 
 

3.1. Préserver la qualité des paysages du territoire 
3.2. Protéger la biodiversité en contribuant à la structuration locale de la trame verte et bleue 
3.3. Économiser et préserver les ressources naturelles 
3.4. Contribuer à la prise en compte des enjeux énergétiques et climatiques 
3.5. Intégrer la prévention et la gestion des risques 
3.6. Limiter les pollutions et les nuisances 

 
4. Faire évoluer progressivement les mobilités et mettre en cohérence les politiques d’urbanisme 
 

4.1. Mieux articuler urbanisme et déplacements, et ainsi réduire les temps et distances de 
déplacements 
4.2. Poursuivre la hiérarchisation du réseau viaire, et ainsi permettre un meilleur partage de la 
voirie 
4.3. Créer les conditions favorisant la diversité de l’offre de mobilité 
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Extrait du document graphique du DOO sur la commune de Loriol-du-Comtat 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) du SCOT pose comme Orientation 3.4.2 « Favoriser 
le développement raisonné des énergies renouvelables, dans le respect de la sensibilité paysagère du 
territoire » avec certaines prescriptions et notamment la prescription P151 : 
« De manière générale, il s’agit d’éviter la création de centrales photovoltaïques sur des terres 
agricoles ou naturelles, et de privilégier les sites déjà artificialisés. En ce sens, les espaces déjà 
artificialisés doivent être prioritaires pour l’implantation de ces installations. Toutefois, des systèmes 
innovants et d’expérimentation « agrivoltaïque » pourront être implantés en zone agricole ; dès lors 
que cela ne porte pas atteinte à l’exploitation et dès lors que l’intégration paysagère est prise en 
compte ». 

Secteur d’étude 
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Le projet de centrale photovoltaïque de Loriol-du-Comtat dont l’implantation est envisagée sur 
une friche industrielle, répond aux prescriptions du SCOT : 

- implantation de la centrale photovoltaïque au sol sur une friche industrielle (site déjà 
artificialisé), il n’y a donc pas d’impact sur le réservoir de biodiversité agricole identifié 
par le SCOT ; 

- sur l’aspect paysager, l’étude d’impact du projet identifie des incidences nulles à très 
faibles (pas de covisibilités avec des sites ou monuments historiques) ; 

 
7.2 Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

(SDAGE) Rhône Méditerranée 
 
Le SDAGE  fixe les orientations fondamentales d’une gestion équilibrée de la ressource en eau et les 
objectifs de qualité et de quantité des eaux. Il n’y a pas de SAGE au niveau local. 
 

Principales dispositions du SDAGE concernant l’urbanisme 
 

Orientation fondamental n°0 : S’adapter au changement climatique 

Dispositions Prise en compte dans le PLU 

0-01 : Mobiliser les acteurs des territoires pour la 
mise en œuvre des actions d’adaptation au 
changement climatique 

Le développement d’un projet photovoltaïque 
participe à la réduction des émissions de gaz à 
effet de serre. Dans le cadre de son 
développement, le projet opérationnel fait l’objet 
d’une étude d’impact visant à limiter son 
empreinte environnementale négative et 
optimiser son acceptabilité. 

0-02 : Nouveaux aménagements et 
infrastructures : garder raison et se projeter sur le 
long terme 

0-03 Développer la prospective en appui de la 
mise en œuvre des stratégies s’adaptation 

0-04 Agir de façon solidaire et concertée 

0-05 Affiner la connaissance pour réduire les 
marges d’incertitude et proposer des mesures 
d’adaptation efficaces 

Orientation fondamental n°1 : Privilégier la prévention et les interventions à la source pour 
plus d’efficacité 

Dispositions Prise en compte dans le PLU 

1A Affirmer la prévention comme un objectif 
fondamental 

Ces différentes orientations intègrent des 
dispositions s’appliquant de fait au projet 
(prévention, doctrine ERC, implications des 
acteurs institutionnels, etc.) 

1B Mieux anticiper 

1C Rendre opérationnels les outils de la 
prévention 

Orientation fondamentale n°2 :Renforcer la gestion de l’eau par bassin versant et assurer la 
cohérence entre aménagement du territoire et gestion de l’eau 

2-01 Mettre en œuvre de manière exemplaire la 
séquence « éviter -réduire-compenser » 

Le projet a fait l’objet d’une étude d’impact 
appliquant la doctrine ERC dont les principaux 
éléments sont repris dans le présent rapport. 
Parallèlement à l’évaluation des impacts et la 
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2-02 Évaluer et suivre les impacts des projets 
proposition de mesures, un suivi des impacts 
prévisibles et de la bonne application des 
mesures est prévu. Le projet ne participe pas à la 
dégradation des milieux aquatiques. 2-03 Contribuer à la mise en œuvre du principe 

de non dégradation via les SAGE et contrats de 
milieu 

Orientation fondamentale n°3 : Prendre en compte les enjeux économiques et sociaux des 
politiques de l’eau et assurer une gestion durable des services publics d’eau et 

d’assainissement 

3A Mieux connaître et mieux appréhender les 
impacts économiques et sociaux 

Ces orientations ne s’appliquent pas 
spécifiquement au projet 

3B Développer l’effet incitatif des outils 
économiques en confortant le principe pollueur-
payeur 

3C Assurer un financement efficace et pérenne 
de la politique de l'eau et des services publics 
d’eau et d’assainissement 

Orientation fondamentale n°4 :Renforcer la gestion de l’eau par bassin versant et assurer la 
cohérence entre aménagement du territoire et gestion de l’eau 

Dispositions Prise en compte dans le PLU 

4A Renforcer la gouvernance dans le domaine 
de l’eau 

Ces orientations ne s’appliquent pas 
spécifiquement au projet 

4B Structurer la maîtrise d’ouvrage de gestion 
des milieux aquatiques et de prévention des 
inondations à l’échelle des bassins versants 

4C Assurer la cohérence des projets 
d’aménagement du territoire et de 
développement économique avec les objectifs de 
la politique de l’eau 

Orientation fondamentale n°5 : Lutter contre les pollutions, en mettant en priorité sur les 
pollutions par les substances dangereuses et la protection de la santé 

Dispositions Prise en compte dans le PLU 

5A Poursuivre les efforts de lutte contre les 
pollutions d’origine domestique et industrielle Le projet présente un impact négligeable sur la 

qualité des eaux superficielles et souterraines. 
Un ensemble de mesures vise à éviter et réduire 
au maximum les sources de pollution 
potentielles. 
Le projet ne prévoit aucun rejet dans le milieu 
naturel. 
 

5A-01 : Prévoir des dispositifs de réduction des 
pollutions garantissant l’atteinte et le maintien à 
long terme du bon état des eaux 

5A-02 : Pour les milieux particulièrement 
sensibles aux pollutions, adapter les conditions 
de rejet en s’appuyant sur la notion de « flux 
admissible » 

5A-03 : réduire la pollution par temps de pluie en 
zone urbaine 

Non concerné 
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5A-04 : Éviter, réduire et compenser l’impact des 
nouvelles surfaces imperméabilisées 

Le projet concerne une emprise totale clôturée 
de 2,9 ha. La surface totale imperméabilisée est 
de 190 m² environ soit un ratio de 0,6% 

5A-05 : Adapter les dispositifs en milieu rural en 
promouvant l’assainissement non collectif ou 
semi collectif et en confortant les services 
d’assistance technique 

Non concerné 

5A-06 : Établir et mettre en œuvre des schémas 
directeurs d’assainissement qui intègrent les 
objectifs du SDAGE 

Non concerné 

5A-07 : Réduire les pollutions en milieu marin Non concerné 

5B Lutter contre l’eutrophisation des milieux 
aquatiques 

Le projet n’est pas directement concerné par ces 
orientations. À noter : l’utilisation de produits 
phytosanitaires est proscrite dans le cadre du 
projet. 

5C Lutter contre les pollutions par les substances 
dangereuses 

Le projet n’est pas à l’origine de rejet industriel 
ou de rejet de substances dangereuses en phase 
d’exploitation. En phase chantier, des fuites 
accidentelles d’hydrocarbures (réservoir 
d’engins) sont possibles mais peu probables au 
vu des mesures mises en œuvre pour ce type de 
chantier 

5D Lutter contre la pollution par les pesticides 
L’emploi de pesticides est proscrit dans le cadre 
du projet 

5E Évaluer, prévenir et maîtriser les risques pour 
la santé humaine 

Le projet présente un impact limité sur la qualité 
et la quantité des eaux superficielles et 
souterraines. Un ensemble de mesures vise à 
éviter et réduire au maximum les sources et les 
conséquences de pollutions potentielles, 
garantissant la préservation de la masse d’eau 
souterraine concernée. Aucun captage AEP n’est 
présent à proximité du projet. 

5E1 - Protéger les ressources stratégiques pour 
l’alimentation en eau potable 

5E3 - Renforcer les actions préventives de 
protection des captages d’eau potable  

5E8 - Réduire l’exposition des populations aux 
pollutions 

Orientation fondamentale n°6 : préserver et restaurer le fonctionnement des milieux 
aquatiques et des zones humides 

Dispositions Prise en compte dans le PLU 

6A Agir sur la morphologie et le décloisonnement 
pour préserver et restaurer les milieux 
aquatiques Le projet n’impacte aucun cours d’eau, aucune 

continuité aquatique, aucune espèce aquatique 
ni aucune zone humide. 

6B Préserver, restaurer et gérer les zones 
humides 
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6C Intégrer la gestion des espèces de la faune et 
de la flore dans les politiques de gestion de l’eau 

Orientation n°7 : Atteindre l’équilibre quantitatif en améliorant le partage de la ressource en 
eau et en anticipant l’avenir 

Dispositions Prise en compte dans le PLU 

7A Concrétiser les actions de partage de la 
ressource et d'économie d'eau dans les secteurs 
en déséquilibre quantitatif ou à équilibre précaire Le projet ne nécessite aucune utilisation 

régulière d’eau. 1 citerne de 120 m3 sera 
installée dans le cadre du projet pour la gestion 
du risque incendie. 

7B Anticiper et s’adapter à la rareté de la 
ressource en eau 

7C Renforcer les outils de pilotage et de suivi 

Orientation n°8 : Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant 
compte du fonctionnement naturel des milieux aquatiques 

Dispositions Prise en compte dans le PLU 

8A Agir sur les capacités d’écoulement Le projet est localisé hors zone inondable. 
Le fonctionnement hydraulique et le régime 
d’infiltration des eaux de ruissellement seront 
globalement maintenus. Aucune incidence 
induite par l’augmentation des ruissellements et 
des débits de pointe localement n’est envisagée. 

8B Prendre en compte les risques torrentiels 

8C Prendre en compte l’érosion côtière du littoral 
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8 Annexes 
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8.1 Avis de la MRA en date du 13 septembre 2022 

 



PROVENCE ALPES CÔTE D'AZUR

Avis délibéré

de la Mission régionale d’autorité environnementale

Provence-Alpes-Côte d’Azur

sur le projet de construction d'un parc photovoltaïque au sol,
au lieu-dit "Mourre Dey Masquo" à Loriol-du-Comtat (84) et sur

la mise en compatibilité du PLU liée à ce projet.

N° MRAe
2022APPACA60/3226
2022APACA39/3225

Avis du 13 septembre 2022 sur le projet de construction d'un parc photovoltaïque au sol, au lieu-dit "Mourre Dey
Masquo" à Loriol-du-Comtat (84) et sur la mise en compatibilité du PLU liée à ce projet.

PROVENCE ALPES CÔTE D'AZUR

Inspection générale de l’environnement
et du développement durable



PRÉAMBULE

Conformément  aux  dispositions  prévues  par  les  articles  L122-1,  et  R122-7  du  code  de
l’environnement (CE), la mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) a été saisie pour avis
sur  la  base  du  dossier  de  construction  d'un  parc  photovoltaïque  au  sol,  au  lieu-dit  "Mourre  Dey
Masquo" à Loriol-du-Comtat (84) et sur la mise en compatibilité du PLU liée à ce projet.  Le maître
d'ouvrage du projet est la société URBA 391.

Le dossier comporte notamment :

• un dossier de déclaration de projet (DP) incluant la mise en compatibilité du PLU ;

• une évaluation environnementale unique comprenant une étude d’impact sur l’environnement
incluant une évaluation des incidences Natura 2000 ;

• un dossier de demande d’autorisation de permis de construire ;

Conformément aux règles de délégation interne à la MRAe (délibération du 8 septembre 2020), cet
avis a été adopté le 13 septembre 2022 en « collégialité électronique » par Marc Challéat, Sandrine
Arbizzi, Sylvie Bassuel, membres de la MRAe.

En application de l’article 8 du référentiel des principes d’organisation et de fonctionnement des MRAe
approuvé par arrêtés des 11 août 2020 et 6 avril  2021, chacun des membres délibérants cités ci-
dessus atteste qu’aucun intérêt particulier ou élément dans ses activités passées ou présentes n’est
de nature à mettre en cause son impartialité dans le présent avis.

La direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) de PACA a été
saisie par l’autorité compétente pour autoriser le projet, pour avis de la MRAe.

Cette  saisine  étant  conforme  aux  dispositions  de  l’article  R122-7  CE  relatif  à  l’autorité
environnementale prévue à l’article L122-1 CE, il en a été accusé réception en date du 29 juillet 2022.
Conformément à l’article R122-7 CE, l’avis doit être fourni dans un délai de deux mois.

Conformément aux dispositions de ce même article, la DREAL PACA a consulté :

• par courriel du 08 août 2022 l’agence régionale de santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur, qui a
transmis une contribution en date du 10 août 2022 ;

• par courriel du 08 août 2022 le préfet de département, au titre de ses attributions en matière
d’environnement, qui a transmis une contribution en date du 30 août 2022.

Sur la base des travaux préparatoires de la DREAL et après en avoir délibéré, la MRAe rend l’avis qui
suit.

L’avis devra être porté à la connaissance du public par l’autorité en charge de le recueillir,
dans les conditions fixées par l’article R122-7  CE, à savoir le joindre au dossier d’enquête
publique ou le mettre à disposition du public dans les conditions fixées par l’article R122-7
CE.

Conformément aux dispositions de l'article R122-7–II CE, le présent avis est publié sur le site
des MRAe. Il est intégré dans le dossier soumis à la consultation du public.
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L’avis de la MRAe est un avis simple qui ne préjuge en rien de la décision d’autorisation,
d’approbation ou d’exécution du projet prise par l’autorité compétente. En application des
dispositions de l’article L122-1-1 CE, cette décision prendra en considération le présent avis.

Cet avis porte sur la qualité de l’étude d’impact présentée par le maître d’ouvrage, et sur la
prise  en  compte  de  l’environnement  par  le  projet.  Il  vise  à  permettre  d’améliorer  sa
conception, ainsi que l’information du public et sa participation à l’élaboration des décisions
qui portent sur ce projet. L’avis n’est ni favorable, ni défavorable au projet et ne porte pas sur
son opportunité.

L’article L122-1  CE fait  obligation au porteur de projet  d’apporter une réponse écrite à la
MRAe. Cette réponse doit être mise à disposition du public, par voie électronique, au plus
tard au moment de l’ouverture de l’enquête publique ou de la participation du public par voie
électronique. La MRAe recommande que cette réponse soit jointe au dossier d’enquête ou de
participation du public. Enfin, une transmission de la réponse à la MRAe1 serait de nature à
contribuer  à l’amélioration des avis et  de la  prise en compte de l’environnement  par  les
porteurs de projets. Il ne sera pas apporté d’avis sur ce mémoire en réponse.

1 ae-avisp.uee.scade.dreal-paca@developpement-durable.gouv.fr  
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SYNTHÈSE

Le projet de construction d’un parc photovoltaïque au sol au lieu-dit Mourre dey Masquo se situe à
l’emplacement d’un ancien centre d’essais et de destructions pyrotechniques, à Loriol-du-Comtat dans
le département de Vaucluse. 

Le projet, porté par la société URBA 391, comprend l’implantation de 6 624 modules photovoltaïques
installés sur des structures métalliques ancrées au sol par pieux battus. Les modules seront répartis en
une seule zone d’implantation pour une surface totale d’environ 3,3 ha. D’une puissance de 3 MWc, ce
parc assurera une production de 4 928 MWh par an.

Les parcelles sur lesquelles s’implante le projet sont inscrites dans une zone à urbaniser (AUE) du
plan  local  d’urbanisme  (PLU)  de  la  ville  de  Loriol-du-Comtat  dont  le  règlement  n’autorise  pas
l’installation d’une centrale photovoltaïque au sol. Une procédure de déclaration de projet emportant
mise en compatibilité du PLU est donc nécessaire afin de permettre la réalisation du projet.

La mise en compatibilité du PLU et le projet de construction du parc photovoltaïque s’inscrivent dans le
cadre d’une procédure d’évaluation environnementale commune sur laquelle la MRAe se prononce par
un avis unique.

Les recommandations de la MRAe portent essentiellement sur les effets du projet sur le milieu naturel,
le projet de parc photovoltaïque étant localisé dans un secteur bénéficiant d’une richesse et d’une
diversité biologique avérée, à proximité de plusieurs espaces naturels à statut.

La MRAe recommande de mieux quantifier et caractériser l’évaluation des impacts bruts du projet et de
réévaluer les impacts résiduels sur l’avifaune, les chiroptères et les insectes, après l’application des
mesures de réduction.

La MRAe recommande également de revoir la conclusion quant au niveau d’incidences du projet sur
Natura 2000, après réévaluation de ses impacts bruts et résiduels sur les chiroptères.

L’ensemble des recommandations de la MRAe est détaillé dans les pages suivantes.
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AVIS

1. Contexte et objectifs du projet, enjeux 
environnementaux, qualité de l’étude d’impact

1.1. Contexte et nature du projet

Le projet, porté par la société URBA 391, prévoit la construction d’un parc photovoltaïque au sol au
lieu-dit Mourre dey Masquo, sur le territoire de la commune de Loriol-du-Comtat (population de 2 520
habitants – INSEE 2019) dans le département de Vaucluse.

Le  territoire  de  la  commune  de  Loriol-du-Comtat,  intégré  dans  le  périmètre  de  la  communauté
d’agglomération Ventoux Comtat Venaissin, est couvert par le schéma de cohérence territoriale (SCoT)
de l’Arc Comtat Ventoux.

Le site du projet se trouve à 5 km au nord-ouest de la ville de Carpentras. Il est adossé au versant est
du Mourre Dey Masquo, ligne de relief de direction sud-nord  en avancée sur la plaine agricole.

Il s’agit d’un site référencé par BASOL2, qui correspond au terrain d’un ancien centre d’essais et de
destructions  pyrotechniques  qui  produisait,  jusqu’en  2003, des  produits  explosifs  et  inflammables

2 BASOL est une base constituée par le Ministère de la transition écologique et de la cohésion des territoires, recensant les sites et
sols potentiellement pollués et nécessitant une intervention des pouvoirs publics à titre préventif ou curatif.  Remplacée par une
information de l’administration concernant une pollution suspectée.
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Figure 1: Localisation du projet de parc photovoltaïque (source: Étude d'impact)



(allumettes, feux d’artifices, poudre). Selon le dossier, la réhabilitation complète du site, à la suite de
travaux de dépollution, a été finalisée le 27 février 2018.

Une attestation ATTES3 en date du 24 novembre 2021 certifie que les pollutions liées aux activités
précédentes  ont  été  traitées  et  que  le  terrain  ne  dispose  d’aucune  restriction  pour  la  production
d’électricité via l’implantation d’un parc solaire photovoltaïque au sol. Actuellement le site est en friche
et la végétation est entretenue par pâturage de chevaux.

1.2. Description et périmètre du projet

Le  projet  comprend  l’implantation  de  368  tables  d’une  hauteur  maximale  de  2,42 m  comportant
chacune  environ  18  modules  photovoltaïques  et  installées  sur  des  pieux  battus  dans  le  sol.  Les
modules seront répartis en une seule zone d’implantation pour une surface totale de 3,3 ha environ.

D’une puissance de 3,25 MWc4, ce parc assurera une production de 4 829 MWh par an. Il comprend
également l’installation des équipements suivants :

• un poste de transformation et d’un poste de livraison ;

• un local de maintenance ;

• neuf onduleurs répartis sur les deux zones ;

• des pistes de circulation intérieure, une piste à fonction DFCI en périphérie extérieure et une
piste  DFCI  extérieure  existante  à  l’ouest.  Ces  pistes  auront  une  largeur  de  cinq  mètres
permettant notamment l’intervention des services de secours et de lutte contre l’incendie ;

• une clôture d’une hauteur d’environ deux mètres, entourant les installations ;

• une citerne souple de 120 m³ située à l’entrée du site pour assurer l’alimentation en eau en cas
d’incendie.

La durée prévisionnelle des travaux est de 5 mois. Le porteur de projet prévoit une exploitation du parc
d’une durée minimale de 30 ans. A l’issue, les installations seront démantelées et le site remis en état.

L’accès au site se fera depuis l’A7 (sortie 23 Avignon-nord), la route départementale 942 puis la route
départementale de Loriol (RD 107). Le chemin menant au site recoupe la RD 107 en bordure ouest.

Le projet est soumis à l’obligation légale de débroussaillement (OLD) sur une surface estimée à 4 ha.

Les  travaux  de  raccordement  seront  réalisés  sous  la  maîtrise  d’ouvrage  de  la  société  ENEDIS.
Toutefois, le tracé de raccordement au réseau public de distribution d’électricité n’étant pas encore
connu selon le dossier, l’étude d’impact n’en a pas évalué les incidences.

Le périmètre du projet devra être revu afin d’intégrer ce raccordement. La MRAe souligne en effet que
le parc et sa ligne de raccordement constituent un même projet et qu’il convient, conformément aux
dispositions de l’article L122-3 du code de l’environnement, d’analyser les impacts du projet dans leur
globalité. Il s’agit notamment de préciser le tracé de cette ligne et les modes de réalisation des travaux

3 Introduite dans la loi ALUR de 2014 et applicable depuis 2015, l’attestation ATTES vise à se prémunir contre les pollutions des sols
les plus anciennes. Un nouvel arrêté paru en décembre 2018 en précise les modalités de réalisation. Lorsqu’un site est identifié
comme ayant eu des usages à fort risques de pollution par le passé, le maître d’ouvrage doit joindre cette attestation à la demande
de permis de construire. Elle garantit la compatibilité entre l’état des sols et l’usage futur du site. 

4 Un mégawatt-crête (MWc) correspond à 1 million de watts-crête. Le watt-crête est l’unité mesurant la puissance des panneaux
photovoltaïques, correspondant à la production de 1 watt d’électricité dans des conditions normales pour 1000 watts d’intensité
lumineuse par mètre carré à une température ambiante de 25°C.
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correspondants, d’évaluer les impacts du raccordement et de proposer des mesures pour les éviter ou
les réduire.

La MRAe recommande de revoir le périmètre de projet en intégrant le raccordement électrique
externe  jusqu’au  poste  source  (tracé  et  nature  des  travaux)  et  de  compléter  le  dossier
d’évaluation environnementale en conséquence.

1.3. Mise en compatibilité du PLU de Loriol-du-Comtat

Les parcelles sur lesquelles s’implante le projet sont inscrites dans un secteur naturel insuffisamment
équipé et desservi, dont l’ouverture à l’urbanisation est subordonnée à la modification du plan local
d’urbanisme (PLU) en vigueur (approuvé en 2013). Le règlement mentionne ce secteur (AUE) comme
une  réserve  foncière  dans  l’attente  d’un  projet  de  parc  photovoltaïque.  Le  dossier  présente  une
procédure  de  déclaration  de  projet  emportant  mise  en  compatibilité  du  PLU,  nécessaire  afin  de
permettre la réalisation du projet de parc photovoltaïque.

La mise en compatibilité  prévoit  la  modification du zonage du PLU par création d’une zone AUpv
dédiée à l’implantation d’une centrale  photovoltaïque au sol  sur  le secteur Mourre dey Masquo et
l’ajout de dispositions particulières à la zone AUpv dans le règlement du PLU.

2. Enjeux environnementaux, qualité du rapport sur les 
incidences environnementales et de la démarche 
d’élaboration du plan et de l’étude d’impact du projet

2.1. Procédures

2.1.1. Soumission à étude d’impact au titre de l’évaluation environnementale

Le projet,  compte-tenu de sa  nature,  de  son importance,  de  sa localisation  et  de  ses  incidences
potentielles sur l’environnement, est soumis à étude d'impact conformément aux articles L122-1 et
R122-2 du code de l’environnement. Déposé le 2 juin 2022 dans le cadre de la demande d’autorisation
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Figure 2: Zonage du PLU avant  et après la mise en compatibilité n°1 du PLU (source:
RNT) 



de  permis  de  construire,  il  entre  dans  le  champ  de  l’étude  d’impact  au  titre  de  la  rubrique  30
« Installations photovoltaïques de production  d’électricité (hormis celles sur toitures, ainsi que celles
sur  ombrières  situées  sur  des  aires  de  stationnement):  Installations  d'une  puissance  égale  ou
supérieure à 1 MWc, à l'exception des installations sur ombrières »5 du tableau annexe du R122-2 en
vigueur depuis le 5 juillet 2020.

La procédure de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU est également soumise
à évaluation environnementale au titre de l’article R 104-9 du code de l’urbanisme. 

En application des dispositions des articles L122-13, R122-25 et R122-27 du code de l’environnement,
le  dossier  présente  une  procédure  d’évaluation  environnementale  commune  pour  la  mise  en
compatibilité du PLU et le projet de construction d’un parc photovoltaïque.

La MRAe rend donc un avis unique, portant sur le projet et la déclaration de projet emportant mise en
compatibilité du PLU.

2.1.2. Procédures d’autorisation identifiées, gouvernance et information du public

D’après  le  dossier,  le  projet  relève  des  procédures  d’autorisation  suivantes :  déclaration  de  projet
emportant mise en compatibilité du plan local d’urbanisme de Loriol-du-Comtat (art L300-6 code de
l’urbanisme)6 et  permis de construire.

2.2. Enjeux identifiés par la MRAe

Au regard des spécificités du territoire et des effets potentiels du projet, la MRAe se concentre sur les
principaux enjeux environnementaux suivants :

• la préservation du milieu naturel ;

• la préservation des grandes lignes du paysage et des perceptions visuelles ;

• la production d’énergie renouvelable et la diminution des émissions de gaz à effet de serre en
lien avec la  trajectoire  prévue par  la  stratégie nationale  bas  carbone qui  vise la  neutralité
carbone en 2050.

2.3. Qualité de l’évaluation environnementale unique

Sur la forme, le dossier aborde l’ensemble du contenu réglementaire d’une étude d’impact défini à
l’article R122-5 CE et des thématiques attendues pour ce type de projet. L’étude est proportionnée aux
enjeux identifiés. Sa rédaction et sa présentation sont accessibles.

L’évaluation  environnementale  unique  est  claire,  bien  documentée  et  illustrée,  elle  permet
d’appréhender de manière simple et efficace les enjeux du territoire au sein duquel est implanté le
projet. Le résumé non technique, présenté sous la forme d’un document séparé, permet d’avoir une
vision globale du projet et de ses caractéristiques.

5 Nouvel intitulé issu du décret n° 2022-970 du 1er juillet 2022 portant diverses dispositions relatives à l'évaluation environnementale
des projets, plans et programmes et aux installations de combustion moyennes, entré en vigueur le 5 juillet 2022.

6 La finalité de cette procédure, régie par l'article L. 300-6 du code de l'urbanisme, est la mise en compatibilité simple et accélérée
des documents d'urbanisme.
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2.4. Justification des choix et solutions de substitution

La démarche de choix du site retenu pour la réalisation de ce projet est explicitée dans le dossier. Elle
repose sur la combinaison de plusieurs critères :

• techniques (topographie, facilité d’accès, proximité du réseau électrique) ;

• relatifs à l’usage des sols, comme l’évitement des zones agricoles et des zones naturelles à
enjeu. Selon le dossier, deux variantes d’aménagement ont été envisagées successivement
sur le site retenu, afin d’éviter les secteurs à forts enjeux environnementaux. Le porteur de
projet s’est attaché à identifier des sites dégradés et anthropisés au sein de l’intercommunalité,
à partir des bases de données BASOL et BASIAS7, ainsi que les carrières référencées dans les
bases ICPE8. Ces sites sont matérialisés sur une carte dans l’étude d’impact.

• relevant de la santé humaine et du cadre de vie : distance notable par rapport aux premières
habitations.

La MRAe constate que le projet est conforme aux orientations nationales et au SRADDET9 compte
tenu notamment du fait que le terrain d’assiette est un ancien site pollué. La démarche d ’évitement a
conduit à une réduction notable de la surface clôturée, de 4 ha à 3,3 ha. La démarche globale va dans
le sens de la recherche d’un projet photovoltaïque de moindre impact environnemental.

3. Analyse thématique des incidences et prise en compte 
de l’environnement par le projet et par le PLU

3.1. Milieu naturel, y compris Natura 2000

3.1.1. Habitats naturels, espèces, continuités écologiques

3.1.1.1. État initial

La  zone  d’étude  du  projet  concerne  un  ancien  site  d’essais  et  de  destructions  pyrotechniques
réhabilité. Selon le dossier, on y trouve principalement des pelouses rudérales10  . En termes d’habitat,
son intérêt écologique est lié à la présence, sur la marge orientale, de pelouses sableuses basophiles
abritant  notamment  l’Orcanette  tinctoriale  (flore)  dont  quelques   specimens  ont  été  identifiés  et
cartographiés.

La zone d’étude élargie à 200 m se compose principalement d’un maillage de parcelles agricoles,
constituées de vergers, de vignes, de parcelles maraîchères et de cultures céréalières. Elle intègre
également une ancienne carrière réaménagée comportant  des  bosquets,  des arbres isolés  et  des
pelouses rudérales, soumise à un entretien régulier qui entrave la dynamique naturelle du milieu. Les
inventaires de terrain ont permis d’en préciser et hiérarchiser les enjeux. Pour la flore, le principal

7 Remplacée par carte  des anciens sites industriels et activités de services (CASIAS).

8 Installations classées pour la protection de l’environnement.

9 Schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des territoires

10 Communautés de plantes pionnières introduites ou indigènes, colonisant les terrains vagues, les sites naturels ou semi-naturels
perturbés, les bords de routes et autres espaces interstitiels.
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enjeu est lié aux stations d’Orcanette tinctoriale. Pour la faune, les enjeux de conservation concernent
les chiroptères, des reptiles dont le Lézard ocellé à fort enjeu de conservation, des oiseaux dont le
Rollier d’Europe et des insectes (présence de la Truxale méditerranéenne).

3.1.1.2. Impacts bruts

L’application des mesures d’évitement dès la phase de conception du projet a conduit à la définition
d’un  périmètre  qui  préserve certains  habitats  naturels  à  enjeu,  tels  les  secteurs  occupés par  des
chênes verts (à l’ouest) ou les pelouses basophiles (à l’est) à enjeu de conservation fort.

L’étude  d’impact  qualifie  les  impacts  bruts  du  projet  (bandes  des  OLD  incluses)  de  globalement
modérés à faibles et de temporaires pour l’ensemble des groupes faunistiques et floristiques recensés.
Selon le dossier, en phase travaux, le projet ne prévoit pas d’opération de terrassement et aura donc
pour effet « de limiter les incidences du projet sur les sols et donc sur les capacités et la dynamique de
régénération de la strate herbacée après la fin des travaux  » et « les insectes et les reptiles pourront
recoloniser  à  court  terme les  habitats  au  droit  de  la  centrale,  étant  donné  qu’ils  seront  très  peu
modifiés ».  L’étude  indique  également  que  la réalisation  des  OLD  se  traduira  par  une  incidence
positive en lien avec la réouverture des milieux (p.289 de l’étude d’impact).

Cependant, la MRAe  observe que le dossier n’évalue pas l’impact de la circulation des engins en
phase de travaux sur les sols et les habitats, ni ceux liés au démantèlement des installations. En ce qui
concerne la phase d’exploitation, l’aménagement du site assure certes le maintien d’un milieu ouvert,
de type pelouse, mais ses modalités de gestion, notamment l’entretien des bandes de défense contre
l’incendie, peuvent également induire un impact sur les sols, continu et régulier, qui n’est pas évalué.

Ainsi, l’évaluation des impacts bruts du projet sur certaines populations locales d’espèces protégées
d’oiseaux, de chiroptères et d’insectes  apparaît globalement sous-estimée.

La MRAe recommande de justifier l’évaluation des impacts bruts du projet, qualifiés de faibles à
modérés pour les insectes, les oiseaux et les chiroptères, par une meilleure caractérisation et
quantification de ces impacts.

3.1.1.3. Mesures d’évitement, de réduction et impacts résiduels

L’étude d’impact définit des mesures d’évitement et de réduction dont la mise en œuvre permet, selon
le dossier, de qualifier les impacts résiduels du projet de négligeables pour la totalité des espèces. Les
mesures  MR1811 et  MR24 12 encadrent  la  gestion  des  espaces naturels  sur  l’ensemble  du  site  et
justifient pour une grande part la réduction  des impacts résiduels. Elles mériteraient d’être spatialisées
et d’être précisées quant à leur suivi.

Le dossier ne précise pas le mode de gestion des espaces ouverts et semi-ouverts aux abords du parc
et dans les inter-rangs des panneaux, qui mérite d’être finement adapté afin d’éviter tout surpâturage et
de permettre le déroulement du cycle de reproduction des insectes et de la flore.

De manière générale, la MRAe constate que la sous-estimation des impacts bruts du projet pour les
espèces  concernées  se  traduit  par  l’application  de  mesures  sous-dimensionnées  par  rapport  aux
enjeux environnementaux définis au stade de l’état initial, en particulier pour la flore, les reptiles, les
chiroptères  et  les  insectes.  Ainsi,  la  MRAe considère que le  dossier  manque de justification pour
conclure à une absence d’impacts résiduels significatifs sur avifaune, les chiroptères et les reptiles.

11 « Modalités de création et d’entretien de la végétation de la bande coupe-feu (OLD) ».

12 « Modalités d’entretien de la végétation au sein de la centrale ».

Avis du 13 septembre 2022 sur le projet de construction d'un parc photovoltaïque au sol, au lieu-dit "Mourre Dey
Masquo" à Loriol-du-Comtat (84) et sur la mise en compatibilité du PLU liée à ce projet.

Page 11/12

PROVENCE ALPES CÔTE D'AZUR



La MRAe rappelle que la destruction et l’altération des habitats ou d’espèces protégés sont interdites,
conformément à l’article L411-1 du code de l’environnement. Le maître d’ouvrage devra s’assurer que
le projet respecte la réglementation et déposer un dossier de demande de dérogation si des impacts
résiduels subsistent après mesures d’évitement et de réduction.

La MRAe recommande de réviser les mesures de réduction pour tenir  compte des impacts
bruts  du  projet  requantifiés,  puis  de  réévaluer  les  impacts  résiduels  sur  l’avifaune,  les
chiroptères et les insectes.

3.1.2. Évaluation des incidences Natura 2000

L’aire  d’étude  n’est  concernée  directement  par  aucun  périmètre  de  protection  Natura  2000.  Une
évaluation des incidences du projet photovoltaïque a été réalisée pour deux sites Natura 2000, dont la
ZSC FR9301578 « La Sorgues et l’Auzon » située à proximité, au nord-ouest. 

L’étude d’impact qualifie les liens fonctionnels avec ces deux sites de négligeables, en raison de la
distance et de la présence de milieux naturels distincts.

Elle précise néanmoins que plusieurs espèces protégées de chiroptères se retrouvent au niveau de la
zone d’emprise du projet et dans la bande des OLD (utilisation du site pour le transit et pour la chasse
ou, pour les espèces arboricoles, présence de spécimens fréquentant les arbres à cavités situés au
sud)  et  que  deux  habitats  d’intérêt  communautaire  sont  présents  (pelouses  sèches  calcicoles  et
pelouses pionnières à annuelles calcicoles).  Le dossier souligne également la bonne fonctionnalité
écologique de la zone d’étude, en témoigne en particulier l’activité des chiroptères observée sur la
zone.

L’évaluation conclue à des incidences faibles du projet sur les sites Natura 2000 en raison  de «   la
nature du projet et de son implantation ».

Pour la  MRAe, cette analyse manque de justification du fait  des insuffisances relevées en termes
d’évaluation des impacts bruts et résiduels du projet, notamment sur les chiroptères (cf. paragraphes
précédents) et mérite d’être réévaluée.

La MRAe recommande de justifier la conclusion sur le niveau d’incidences du projet sur les
sites Natura 2000 après réévaluation de ses impacts bruts et résiduels sur les chiroptères.

3.2. Paysage

Le projet est implanté en limite est d’un plateau situé en hauteur sur le versant est du Mourre dey
Masquo. La colline du Mourre culmine à 83 m d’altitude alors que le site d’étude s’étend entre 59 et
63 m NGF. En termes de sensibilité, l’état initial précise que les perceptions du site depuis la plaine
sont limitées par la ceinture de verdure qui s’installe sur le flanc des contreforts et bordent directement
la zone d’étude. Plusieurs mesures de réduction (emprise du projet réduite, choix de couleurs, de
structures...) sont prévues pour maîtriser l’impact paysager du projet.

Pour la MRAe, la qualité méthodologique de l’étude paysagère rend compte de façon objective de
l’état actuel du site et de ses abords, proches et lointains, ainsi que des faibles incidences du projet sur
le paysage.
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Commune de Loriol-du-Comtat - Déclaration de projet emportant mise en compatibilité n°1 du PLU 

Rapport de présentation  89 

Réponses apportées aux recommandations de la MRAE dans son avis du 13 septembre 2022 
 

 Recommandation : « La MRAe recommande de revoir le périmètre de projet en intégrant le 
raccordement électrique externe jusqu’au poste source (tracé et nature des travaux) et de 
compléter le dossier d’évaluation environnementale en conséquence. » 

 
Réponse d’URBA 391 et de la commune : 
 
En ce qui concerne le raccordement au réseau électrique national, il est indiqué dans l’étude 
d’impact en page 174 que ce dernier sera réalisé depuis le poste de livraison de la centrale 
photovoltaïque qui est l’interface entre le réseau public et le réseau propre aux installations. C’est à 
l’intérieur du poste de livraison que l’on trouve notamment les cellules de comptage de l’énergie 
produite. 
 
Cet ouvrage de raccordement qui sera intégré au Réseau de Distribution fera l’objet d’une demande 
d’autorisation selon la procédure définie par l’Article 50 du Décret n°75/781 du 14 août 1975 modifiant 
le Décret du 29 juillet 1927 pris pour application de la Loi du 15 juin 1906 sur la distribution d’énergie. 
Cette autorisation sera demandée par le Gestionnaire du Réseau de Distribution qui réalisera les 
travaux de raccordement du parc photovoltaïque. Le financement de ces travaux reste à la charge du 
maître d’ouvrage de la centrale solaire. 
 
Le raccordement final est sous la responsabilité d’Enedis. 
 
La procédure en vigueur prévoit l’étude détaillée par le Gestionnaire du Réseau de Distribution du 
raccordement du parc photovoltaïque une fois le permis de construire obtenu, par l’intermédiaire d’une 
Proposition Technique et Financière (PTF). Le tracé définitif du câble de raccordement ne sera connu 
qu’une fois cette étude réalisée. 
Ainsi, les résultats de cette étude définiront de manière précise la solution et les modalités de 
raccordement de la centrale solaire de Loriol-du-Comtat. 
Également, il est toutefois possible d’obtenir de la part du Gestionnaire du Réseau de Distribution une 
Proposition de Raccordement Avant Complétude du dossier (PRAC), c’est-à-dire avant l’obtention du 
permis de construire. URBA 391 a demandé au Gestionnaire du Réseau une proposition de 
raccordement avant complétude du dossier en date du 08 juillet 2022. URBA 391 a réceptionné 
une Proposition de Raccordement en date du 27 septembre 2022. La proposition envisagée par 
ENEDIS consiste à ce que la centrale solaire d’URBA 391 se raccorde au poste de livraison PS 
COMTAT via une antenne de 640m depuis AC3M en coupure d’artère. 
 
Le tracé prévisionnel de la solution de raccordement de la PRAC d’ENEDIS est présenté ci-dessous : 
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Dès l’obtention du permis de construire, URBA 391 pourra alors demander au Gestionnaire du 
Réseau une Proposition Technique et Financière (PTF). 
Les opérations de réalisation de la tranchée, de pose du câble et de remblaiement se dérouleront de 
façon simultanée : les trancheuses utilisées permettent de creuser et déposer le câble en fond de 
tranchée de façon continue et très rapide. Le remblaiement est effectué manuellement immédiatement 
après le passage de la machine. 
L’emprise de ce chantier mobile est donc réduite à quelques mètres linéaires et la longueur de câble 
pouvant être enfouie en une seule journée de travail est de l’ordre de 500 m. 
Le raccordement s’effectuera par une ligne 20 000 V enterrée entre le poste de livraison du projet 
photovoltaïque. 
 
Impact pressenti du raccordement au réseau public et mesures éventuelles 
 
En général, les réseaux électriques propriété d’Enedis sont enfouis le long de la voie publique afin de 
faciliter leur accessibilité et de limiter les demandes de droit de passage. 
Les opérations de réalisation de la tranchée, de pose du câble et de remblaiement se dérouleront de 
façon simultanée : les trancheuses utilisées permettent de creuser et déposer le câble en fond de 
tranchée de façon continue et très rapide. Le remblaiement est effectué manuellement immédiatement 
après le passage de la machine. 
L’emprise de ce chantier mobile est réduite à quelques dizaines de mètres linéaires. La longueur de 
câble pouvant être enfouie en une seule journée de travail est de l’ordre de 500 m. 
Le raccordement durerait donc ici environ 2 jours. 
Ensuite, la largeur de la tranchée est de 80 cm environ pour une profondeur de 80 cm à 1,20 m et une 
longueur de 640 m. La surface totale impactée serait donc d’environ 512 m². 
 
En termes de volume, ce sont entre 410 m3 et 615 m3 de terres qui seront extraits. Dès que la 
tranchée est ouverte, les câbles sont posés sur un lit de sable, un grillage avertisseur est installé 
au-dessus des réseaux. Ensuite les quelques déblais seront mis en remblai à côté des zones 
creusées qui seront aussitôt comblées de manière à retrouver la topographie initiale. 
 
Vis-à-vis des risques naturels, le raccordement, enfoui, ne serait sensible à aucun risque particulier. 
Les câbles sont imperméables. Les câbles, souples, ne sont pas sensibles à d’éventuels mouvement 
de terrain. Le réseau, perméable, n’aura pas d’incidence sur les remontées de nappe. 
Au regard des milieux naturels, le raccordement ne traverse aucun zonage règlementaire. Il sera 
intégré à la voirie du chemin d’exploitation puis à la voirie RD107 déjà existante. 
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Aucun enjeu écologique particulier n’est présent en bordure de ces voiries. 
 
En effet, le chemin d’exploitation a été inventorié dans le cadre de l’étude écologique. L’enjeu est nul 
pour les habitats, la flore, les zones humides et la faune. Les travaux ne concernent pas les milieux 
arbustifs et arborés longeant ce chemin. 
 
La voirie goudronnée de la RD107 ne présente aucun enjeu pour la faune et la flore. 
 
L’incidence de ce raccordement sera négligeable. 
 
Vis-à-vis du milieu humain, la phase travaux ne traversera aucune commune. De plus, les travaux 
auront lieu en semaine et en journée, limitant les nuisances sur ce voisinage. 
 
L’impact sur le voisinage resterait donc relativement faible. 
 
Le raccordement n’aura aucun impact sur les activités économiques. 
 
Le raccordement aura une incidence temporaire sur les voiries. Sur la base du tracé pressenti ici, les 
voiries concernées seraient, depuis le projet jusqu’à la coupure d’artère principalement que sur le 
chemin d’exploitation en terre battue et la route départementale RD107. 
 
Le chantier est mobile et concentré sur un seul bas-côté de la route. La circulation ne sera donc pas 
interrompue sur la RD107. Elle est en général, et si nécessaire, gérée par le biais de feux ou de 
personnel organisant la circulation. 
 
Au regard des réseaux potentiels au niveau de ce tracé, des DICT seront émises préalablement à la 
réalisation des travaux. 
 
Au regard du cadre de vie, les travaux de raccordement sont limités dans le temps (1 à 2 jours par 
kilomètre). La phase travaux sera à l’origine de bruit comparable à tout chantier, éventuellement de 
nuisances olfactives très ponctuelles liées à la trancheuse en fonctionnement. Cette incidence reste 
donc très faible au vu de la nature et du volume de ce chantier. 
 
Vis-à-vis des risques technologiques, on peut supposer que le raccordement n’aura aucun impact sur 
les activités existantes ou en projet. 
 
Vis-à-vis du contexte paysager, la phase travaux aura un impact négligeable car ce chantier se 
restreint à un ou deux véhicules en déplacement lent le long de la voirie. Il ne sera visible que depuis 
les secteurs proches à très proches : deux ou trois véhicules de chantier se succédant sur une voirie 
et du personnel. 
 
Le raccordement pressenti, s’il suit bien la voirie, n’impactera alors aucun site archéologique connu. 
 
Une fois le projet en fonctionnement, le raccordement, enfoui, n’aura aucune incidence sur 
l’environnement de manière générale. L’impact du raccordement au réseau public reste donc ici faible. 
 

 Recommandation : « la MRAe recommande de justifier l’évaluation des impacts bruts du 
projet, qualifiés de faibles à modérés pour les insectes, les oiseaux et les chiroptères, par une 
meilleure caractérisation et qualification de ces impacts. » 

 
Réponse d’URBA 391 et de la commune : 
 
En réponse à ces remarques, il semble important de commencer par rappeler et détailler la nature des 
milieux ouverts constituant le site d’implantation du projet. 
 
L’ensemble de la centrale photovoltaïque s’implante au sein du même habitat de pelouses pâturées 
mésoxérophiles et rudérales, à enjeu de conservation faible. En effet, il s’agit de pelouses 
relativement riches en espèces, présentant un cortège floristique de type friches, associant des 
espèces annuelles et vivaces, à forte tendance rudérale et thermophile. Il s’agit de pelouses 
soumises à un pâturage relativement intensif, qui engendre notamment une rudéralisation de 
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cet habitat. Quelques annuelles de pelouses se retrouvent dans cet habitat, mais l’ensemble des 
espèces vivaces typiques de l’habitat « Pelouses sableuses basophiles pelouses », à enjeu fort, en 
est exclu. 
 
Le dossier évalue l’impact général de la circulation des engins sur les sols et habitats aux chapitres 
6.3 
« Incidences sur la topographie, les sols et la stabilité des terrains » 6.6.4.2. « Caractérisation des 
incidences prévisibles sur les habitats » en page 192 de l’étude d’impact environnemental. Les 
principaux éléments sont rappelés et détaillés ci-dessous : 
 
Phase Chantier 
 
En raison du contexte historique du projet (ancien site d’essais pyrotechniques dont une partie des 
sols a été dépolluée et remblayée), le projet sera à l’origine d’un tassement et d’une 
imperméabilisation du sol limité en rapport avec, entre autres, l’emploi d’engins (camions, grue de 
chantier, …) pour la mise en place des pieux battus, pour la livraison des modules et la pose des 
panneaux. 
 
Les camions ne circuleront pas en dehors de la piste lourde traversant le site (0,18 ha de piste 
lourde). 
 
Les engins nécessaires à la mise en place des pieux battus seront les plus petits possibles afin de 
limiter l’endommagement du sol. Du fait du petit nombre d’engins et de leur taille, les impacts du type 
tassement et imperméabilisation seront limités. En dehors des pistes lourdes, au droit des secteurs de 
circulation en phase travaux, le sol ne sera pas compacté, ni recouvert, et la végétation s’y 
développera normalement avec toutefois une fauche régulière pour maintenir un couvert herbacé bas. 
L’absence de terrassement est en effet importante à souligner, car elle limite de façon conséquente 
les incidences du projet sur les sols et donc sur les capacités et la dynamique de régénération de la 
strate herbacée après la fin des travaux. 
 
Le dossier n’évalue pas de façon plus détaillée les impacts de la circulation sur les pelouses pâturées 
rudérales constituant le site d’implantation, car l’évaluation détaillée des impacts se fait uniquement 
pour les habitats à enjeux, ce qui n’est pas le cas de ces pelouses. 
 
Les incidences attendues en phase démantèlement sont les mêmes que lors de la phase 
d’installation, et sont regroupées dans l’évaluation des incidences en phase travaux. 
 
Phase exploitation 
 
En phase exploitation, seuls des véhicules légers seront susceptibles de venir circuler au sein de la 
centrale, et ce uniquement sur les pistes légères. La fréquence de circulation est très faible, 
environ 2 fois par an en moyenne. Le sol ne sera pas compacté dans leur emprise, ni recouvert, et 
la végétation s’y développera normalement avec toutefois une fauche régulière pour maintenir un 
couvert herbacé bas. Cette fauche sera réalisée à la débroussailleuse manuelle. Aucun engin 
susceptible de présenter un impact sur les sols et les habitats ne sera donc utilisé. 
 
Mise en place des bandes OLD et entretien de la végétation 
 
L’ouverture des bandes de débroussaillement (OLD) en phase chantier, et l’entretien sur 30 ans de 
ces bandes et de la strate herbacée au sein de la centrale se feront uniquement à la 
débroussailleuse manuelle. Aucun engin susceptible de présenter un impact sur les sols et les 
habitats ne sera donc utilisé. 
 
Impacts bruts Insectes, Oiseaux et Chiroptères 
 
Les éléments rappelés et détaillés ci-dessus n’appellent pas de réévaluation des incidences brutes du 
projet sur les insectes, les oiseaux et les chiroptères. En effet, la circulation des engins et de véhicules 
légers, les impacts sur le sol et le débroussaillage des bandes OLD sont pris en compte dans 
l’évaluation des incidences réalisées au chapitre 6.6.6.3. Évaluation des incidences prévisibles du 
projet sur les taxons faunistiques en page 202 de l’étude d’impact environnemental. 
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Ce sont précisément les impacts sur le sol en phase travaux, la circulation des véhicules et 
l’ouverture des bandes OLD qui confèrent au projet un impact moyen sur les insectes (Truxale 
occitane, Diane et Proserpine). Ce sont également l’impact sur le sol, et donc la reprise de la 
strate herbacée, ainsi l’ouverture des bandes OLD, qui confèrent au projet un impact moyen sur 
certaines espèces d’oiseaux (cortège des milieux semi-ouverts, cortège des milieux forestier, Faucon 
crécerelle, Rollier d’Europe notamment) et un impact faible (significatif) sur certaines espèces de 
chauves-souris. 
 
Quant à l’entretien de la strate herbacée et des bandes OLD en phase exploitation, étant réalisé par 
débroussaillage manuel, il n’est pas de nature à présenter un impact sur les sols. Des mesures sont 
mises en place pour limiter son impact sur les individus (MR16 et MR19, cf. paragraphes suivants sur 
les incidences résiduelles). 
 

 Recommandation : la MRAe indique « L’étude d’impact définit des mesures d’évitement et de 
réduction dont la mise en oeuvre permet, selon le dossier, de qualifier les impacts résiduels 
du projet de négligeables pour la totalité des espèces. Les mesures MR18 et MR24 encadrent 
la gestion des espaces naturels sur l’ensemble du site et justifient pour une grande part la 
réduction des impacts résiduels. Elles mériteraient d’être spatialisées et d’être précisées 
quant à leur suivi ». 

 
Réponse d’URBA 391 et de la commune : 
 
La mesure MR18 concerne l’ensemble de la bande OLD qui est localisée sur les documents 
cartographiques n°43 à n°53. La mesure MR24 concerne l’ensemble de la zone d’emprise du projet 
qui est localisée sur ces mêmes documents. Le suivi de ces mesures est détaillé dans la mesure 
MA41, de suivi naturaliste sur les 30 ans d’exploitation, qui intègre le suivi de la végétation dans la 
centrale et dans la bande OLD (sous chapitre de la MA41 « suivi de la flore et des habitats »). 
 
Les mesures MR18 et MR24 ne justifient pas « pour une grande part la réduction des impacts 
résiduels ». L’efficacité des mesures est présentée dans le descriptif de chacune d’entre elles. Les 
mesures MR18 et MR24 sont effectivement importantes, pour certains cortèges, cependant un certain 
nombre d’autres mesures présentent une meilleure plus-value ou une efficacité plus large (notamment 
la ME15 de mise en défens des secteurs sensibles et la MR16 d’ajustement temporel des travaux). 
 
Recommandation : la MRAe indique «Le dossier ne précise pas le mode de gestion des espaces 
ouverts et semi-ouverts aux abords du parc et dans les inter-rangs des panneaux, qui mérite d’être 
finement adapté afin d’éviter tout surpâturage et de permettre le déroulement du cycle de reproduction 
des insectes et de la flore.» 
 
Réponse d’URBA 391 et de la commune : 
 
La MR18 de gestion de la végétation gardait en effet la possibilité pour le porteur de projet de 
proposer un entretien par pâturage. Au vu de la nature du site, ce mode de gestion ne sera pas 
retenu par Urba 391. Un entretien par fauche uniquement sera réalisé. Comme précisé dans la 
MR18, actuellement la centrale est occupée par des pelouses pâturées de façon importante, 
présentant un caractère rudéral très marqué, avec un cortège très appauvri en espèces de pelouses 
et riches en espèces de friches. Néanmoins, le substrat sableux de la zone d’emprise de la centrale 
semble relativement favorable pour le développement de pelouses à enjeux, comme en témoigne leur 
présence à proximité du site, sur des substrats relativement similaires. L’objectif de la gestion est 
d’appauvrir le milieu pour favoriser les espèces de pelouses sableuses basophiles, via la réalisation 
de 3 fauches par an les premières années d’exploitation. Ainsi, le projet et notamment cette mesure 
MR24 visent à améliorer l’état de conservation des pelouses locales par rapport à l’actuel. 
 
Comme précisé précédent, la fauche se fera à la débroussailleuse manuelle. Les mesures MR19 
d’adaptation de la technique de débroussaillage pour favoriser la fuite de la faune et MR16 
d’ajustement temporel des travaux permettent de limiter les risques de destruction d’individus lors de 
la création de la bande OLD et lors de l’entretien de la centrale et de la bande OLD pendant 30 ans. 
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 Recommandation : la MRAe recommande de réviser les mesures de réduction pour tenir 

compte des impacts bruts du projet requantifiés, puis de réévaluer les impacts résiduels sur 
l’avifaune, les chiroptères et les insectes. 

 
Les précisions apportées dans le présent mémoire en réponse, notamment la bonne prise en 
compte des impacts de la phase chantier sur les sols et les milieux herbacés, et de ceux de la 
phase exploitation en lien avec l’entretien de la végétation dans la caractérisation des 
incidences brutes, ainsi que le caractère manuel du débroussaillement et de l’entretien de la 
végétation de la centrale et des bandes OLD, aboutissent aux mêmes niveaux d’impacts bruts, 
modérés sur l’avifaune et les insectes et faibles sur les chiroptères. 
 
Les mesures apportées permettent d’aboutir à des incidences résiduelles jugées non significatives sur 
: 

- les insectes : retour de la Truxale méditerranéenne grâce à la gestion de la végétation 
herbacée sous les panneaux (préservée en phase chantier, entretenue en phase exploitation), 
maintien de la Diane et de la Proserpine aux abords du projet en raison de l’évitement et la 
mise en défens de leur habitat d’espèces, risque de destruction d’individus très limité en 
raison de l’adaptation des périodes de travaux, et de l’ajustement des techniques de 
débroussaillage et de fauche manuels ; 

- les oiseaux : maintien des possibilités d’alimentation des cortèges de milieux ouverts et semi-
ouverts concernés au droit de la centrale ou dans les bandes OLD grâce à la gestion de la 
végétation herbacée (préservée en phase chantier, entretenue en phase exploitation), risque 
de destruction d’individus très limité en raison de l’adaptation des périodes de travaux ; 

- les chiroptères : aucune incidence prévisible sur les habitats, en raison de l’absence d’intérêt 
des habitats de la zone d’emprise du projet et en raison de l’absence d’incidences générées 
par les OLD, alvéolaires, constituant un milieu de chasse et de transit pour la chiroptérofaune, 
risque de destruction d’individus très limité en raison de l’adaptation des périodes de travaux 
et du maintien des arbres à cavités. 

 
 Recommandation : la MRAe recommande de justifier la conclusion sur le niveau d’incidences 

du projet sur les sites Natura 2000 après réévaluation de ses impacts bruts et résiduels sur 
les chiroptères. 

 
Le détail de l’analyse des incidences sur les sites Natura 2000 est présentée en annexe de l’étude 
d’impact en page 341 (document n°46), par espèce concernée. La conclusion de ce document, qui 
précise les justifications amenant à ce niveau d’incidences faibles, est rappelée ici : 

- l’intérêt du site d’implantation du projet au point de vue de la fonctionnalité est jugé 
globalement limité pour les espèces ayant justifiées la désignation des sites Natura 2000 
concernés. En effet, une grande partie de ces espèces nécessite la présence de milieux 
humides, absents de la zone d’étude. D’autres espèces recherchent les milieux boisés ou 
arborés présentant de vieux arbres, très peu présents dans la bande OLD et absents de la 
ZEP ; 

- concernant ces espèces, la perte en matière d’habitat semble négligeable. Globalement, le 
site d’étude présente donc un intérêt très limité pour la très grande majorité des espèces 
ayant justifiées la désignation des ZPS. Le site d’étude ne semble pas constituer un site de 
reproduction particulier pour les individus des ZPS en question. Les incidences du projet sur 
les sites Natura 2000 concernés sont jugées négligeables ; 

- concernant les chiroptères, les deux ZSC sont relativement proches du site d’étude, il est 
donc fortement probable que de mêmes individus fréquentent ces sites. La quasi-totalité des 
espèces qui y sont répertoriées ont également été contactées sur le site d’étude. Toutefois le 
projet s’implante sur un secteur portant peu d’intérêt à la chasse et au transit des chiroptères, 
les habitats en bordure sont en revanche largement exploités par des espèces de milieux 
semi-ouverts et forestières. Ces milieux seront partiellement impactés par le projet avec 
l’application de mesures OLD. Toutefois les habitats semi-ouverts qui résulteront des OLD 
seront eux aussi favorables à la chasse et au transit. Ces OLD s’appliquant à un rayon de 50 
m autour de l’emprise du projet, les milieux boisés ne seront pas tous concernés par les OLD 
et en grande majorité préservés ; 

- un risque de dérangement et de destruction d’individus en phase chantier pour la mise place 
des OLD est aussi possible du fait de la présence d’arbres à cavités et de celles d’espèces 
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arboricoles. Ce risque concerne majoritairement des individus isolés, et sera limité, d’une part 
par l’évitement des périodes sensibles, et d’autre part par le marquage et l’évitement des 
arbres gîtes potentiels. Ce risque n’est pas de nature à remettre en cause le développement 
et le cycle de vie des populations présentes au sein des ZSC. 

 
Par ailleurs, les précisions apportées dans le présent mémoire en réponse sur la justification des 
incidences ont abouti à un niveau d’incidences résiduelles négligeables entre autres sur les espèces 
désignatrices de sites Natura 2000. 
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